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L’Afrique est l’une des régions du monde les moins diversifiées en matière d’exportations. Les produits de 
base représentent plus de 60 % des exportations totales de marchandises dans 45 des 54 pays africains, ce 
qui les rend très vulnérables aux chocs induits par l’évolution des prix mondiaux et fragilise les perspectives 
de croissance et de développement inclusifs du continent. Il ressort du Rapport 2022 sur le développement 
économique en Afrique que le peu de cas fait au rôle que peuvent jouer les services à forte intensité de 
connaissances, tels que les services liés aux technologies de l’information et de la communication et les 
services financiers, dans la transformation est l’une des raisons pour lesquelles la diversification des 
exportations demeure problématique. La CNUCED y explique que la levée des obstacles au commerce 
des services dans le cadre de la Zone de libre-échange continentale africaine contribuera grandement 
à accroître la diversité et la complexité des produits africains. Elle préconise l’adoption de politiques qui 
favorisent l’accès de toutes les entreprises, y compris les petites et les moyennes, à des technologies de 
financement novatrices, si l’on veut que les stratégies de diversification portent leurs fruits en Afrique. Les 
services à forte intensité de connaissances seront un moyen d’accroître la productivité et la compétitivité 
du secteur privé et contribueront grandement à une diversification et à une croissance à plus forte valeur 
ajoutée dans le cadre de la Zone de libre-échange continentale africaine.
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« Le Rapport 2022 sur le développement 
économique en Afrique concourt à l’intégration 
effective du continent dans les chaînes de 
valeur mondiales haut de gamme, laquelle 
constitue un objectif essentiel de son 
développement durable à long terme. La Zone 
de libre-échange continentale africaine, qui 
est analysée de manière approfondie dans ce 
rapport, peut aider à favoriser le développement 
d’un secteur des services à forte intensité de 
technologie très compétitif en Afrique et donc 
la diversification des exportations. En outre, 
notre rapport montre comment accroître la 
productivité du secteur manufacturier dans la 
région en levant les obstacles au commerce des 
services, en renforçant les compétences et en 
améliorant l’accès aux modes de financement 
alternatif, ce qui stimulerait la croissance 
économique et la transformation structurelle de 
l’Afrique pendant de nombreuses années. »

Mme Rebeca Grynspan,  
Secrétaire générale de la CNUCED

« Tandis que les pays africains œuvrent à 
reconstruire leur économie après la COVID-19, le 
Rapport 2022 sur le développement économique 
en Afrique apporte un éclairage nouveau sur la 
façon dont le secteur des services contribue à 
la diversification des exportations et promeut 
le changement structurel. Il en ressort que la 
prestation efficiente et efficace de services, 
notamment de services financiers, peut revêtir 
une importance décisive dans le processus 
global de diversification, auquel les pays 
africains devraient accorder la priorité, afin de 
promouvoir la productivité, la croissance des 
exportations et le développement durable, et 
d’accroître la résilience face à de futurs chocs. 
L’application de l’Accord portant création 
de la Zone de libre-échange continentale 
africaine joue un rôle clef en vue d’ouvrir de 
nouvelles perspectives d’industrialisation et de 
développement des exportations. »

M. Benedict O. Oramah,  
Président et Directeur du Conseil d’administration 
de la Banque africaine d’import-export
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Notes
Sauf indication contraire, le terme «  dollar  » ($) s’entend du dollar des États-Unis 

d’Amérique.

Le terme « milliard » signifie 1 000 millions.

Les périodes indiquées par deux années séparées par un tiret (2000-2001, par exemple) 

sont les périodes allant du début de la première année mentionnée à la fin de la seconde.
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Avant-propos
La diversification économique est le meilleur moyen pour les pays africains de prospérer 

dans l’économie mondiale, de remédier à leurs vulnérabilités et de se protéger contre 

les aléas de la conjoncture. Toutefois, de puissants vents contraires freinent cette 

diversification économique du continent et sa transformation structurelle, qui sont 

indispensables pour concrétiser les promesses de la Zone de libre-échange continentale 

africaine. Par rapport aux autres régions du monde, l’Afrique affiche non seulement le 

taux de concentration des exportations le plus élevé, mais aussi le nombre le plus faible 

de produits exportés après l’Océanie. Parallèlement, le commerce des services est à 

la fois peu développé et largement dominé par les services traditionnels, alors que les 

services à forte intensité de connaissances et les services axés sur les technologies 

sont plus à même de stimuler l’innovation et la diversification.

Dans le Rapport 2022 sur le développement économique en Afrique, intitulé « Repenser 

les fondements de la diversification des exportations en Afrique : Le rôle de catalyseur 

des services financiers et des services aux entreprises  », la CNUCED propose des 

mesures susceptibles d’aider les pays africains à développer le commerce des 

services pour ouvrir leur économie sur des secteurs nouveaux et potentiellement 

porteurs de transformation. Le potentiel de diversification des exportations africaines 

repose notamment sur les entreprises et les services financiers, qui peuvent jouer 

un rôle de catalyseur à condition que des institutions compétentes, inclusives et 

responsables soient en place. Actuellement, le continent compte environ 50 millions 

de microentreprises et de petites et moyennes entreprises formelles, dont le déficit de 

financement global s’élève à 416 milliards de dollars chaque année. Les entreprises 

exportatrices, en particulier celles qui commencent à exporter ou exportent à petite 

échelle, doivent trouver des sources de financement extérieures pour couvrir les lourds 

coûts liés à leur entrée sur les marchés d’exportation. Le Rapport met en évidence les 

contraintes de crédit auxquelles les entreprises sont confrontées et souligne la nécessité 

de faciliter l’accès aux technologies financières et à des mécanismes de financement 

complémentaires abordables, qui seront essentiels à la croissance et à la compétitivité 

des petites et moyennes entreprises, lesquelles représentent la majeure partie des 

entreprises privées du continent.

L’entrée en vigueur de l’Accord portant création de la Zone de libre-échange 

continentale africaine offre aux pays africains une occasion unique de promouvoir le 

commerce des services, la diversification des exportations et l’expansion des chaînes 

de valeur régionales. Ces pays devraient intégrer systématiquement le développement 
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des secteurs à forte intensité de connaissances et des services financiers dans leurs 

objectifs, leurs stratégies et leurs programmes régionaux et nationaux de diversification 

des exportations, en s’appuyant sur les connaissances et compétences internes et 

externes des secteurs public et privé.

Les politiques de développement national et d’intégration régionale devraient prévoir 

l’accès à des produits et à des services financiers et non financiers spécialisés, tels 

que des garanties publiques de prêts et des mécanismes de mutualisation des risques 

adaptés aux besoins financiers à long terme des petites et moyennes entreprises. 

En outre, la création de systèmes régionaux de paiement, l’adoption de politiques 

régionales et l’harmonisation des règlements applicables aux technologies financières 

novatrices sont nécessaires pour libérer le potentiel de ces technologies.

Les gouvernements africains doivent aussi concevoir des mesures d’incitation 

stratégiquement ciblées, qui encourageront les entrepreneurs à s’orienter vers des 

activités propres à susciter des changements structurels. Il ne s’agit pas de « choisir les 

gagnants » parmi les acteurs du secteur privé, mais plutôt de créer un environnement 

porteur, dans lequel le potentiel économique inexploité de l’Afrique pourra être valorisé.

Les gouvernements africains doivent mettre en place des politiques et des accords 

d’investissement de nature à favoriser le transfert de compétences, la diffusion du 

savoir-faire technologique et l’innovation. Ils doivent aussi mobiliser des ressources 

intérieures, en partenariat avec le secteur privé, pour financer le développement des 

infrastructures et des technologies qui leur permettront de promouvoir l’industrialisation 

du continent.

J’espère que les décideurs africains verront dans ce rapport un guide utile, qui les 

aidera à stimuler la diversification des exportations de biens et de services en donnant 

aux entreprises privées les moyens d’entrer sur de nouveaux marchés et d’y prospérer.

Rebeca Grynspan
La Secrétaire générale de la CNUCED
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Introduct ionIntroduct ion

En Afrique, 45 pays sont tributaires des produits de base, et leurs recettes 

sont très instables en raison de la nature de ce marché, caractérisé par 

des périodes d’envolée et de chute des prix. Pour les pays africains, la 

diversification de l’économie est le meilleur moyen de prospérer dans 

l’économie mondiale et de surmonter leurs vulnérabilités et les aléas 

de la conjoncture économique, exacerbés par l’instabilité des prix des 

produits de base. Ces vulnérabilités sont souvent amplifiées par les effets 

néfastes de crises comme la crise financière mondiale de 2008-2009, la 

pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) de 2020 et les récentes 

tensions géopolitiques en Europe orientale (guerre de 2022 en Ukraine), qui 

perturbent le commerce international et accroissent la volatilité financière et 

l’insécurité alimentaire. Les répercussions de ces crises ont mis en lumière 

un problème de développement qui se pose depuis longtemps en Afrique : 

beaucoup de pays sont tributaires des produits de base, c’est-à-dire que 

leurs exportations reposent en grande partie sur ces produits. La CNUCED 

(UNCTAD, 2021a) considère qu’un pays est tributaire des produits de base 

lorsque la part des exportations de ces produits dans les exportations 

totales de marchandises est supérieure à 60  %. Pour les besoins du 

présent Rapport, sont considérés comme des produits de base les 

ressources extractives (pétrole, gaz et minéraux) et les produits agricoles 

(denrées alimentaires et matières premières agricoles). La dépendance à 

l’égard des produits de base est associée à une faible croissance et à 

une vulnérabilité économique accrue lorsqu’un choc extérieur se propage 

à l’ensemble d’une économie, modifiant ainsi sa structure de production 

(Acemoglu and Zilibotti, 1997).
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Depuis un certain temps, la stratégie préconisée face à ce phénomène de dépendance 

consiste, pour les pays concernés, à se servir de leurs recettes d’exportation pour 

promouvoir une transformation structurelle, qui entraînera à son tour la diversification de 

leur économie. Aussi crédible cette stratégie soit-elle, il existe de nombreux obstacles 

à sa mise en œuvre. La Zone de libre-échange continentale africaine a été créée 

récemment afin de stimuler le commerce intra-africain et le développement industriel 

par la diversification des exportations et l’expansion des chaînes de valeur régionales. 

Toutefois, pour que cette zone puisse pleinement contribuer à la diversification et à 

la transformation inclusive de toutes les économies du continent, les États africains 

doivent élaborer des politiques et des stratégies d’exportation efficaces et repérer les 

possibilités de diversification des exportations, d’industrialisation et de développement 

des chaînes d’approvisionnement. Le présent Rapport vise à les épauler dans cette 

tâche en permettant une compréhension plus approfondie des enjeux qui sous-tendent 

la diversification des exportations dans les différents pays du continent.

Il est souvent avancé que la croissance peut être liée à la diversification (Acemoglu and 

Zilibotti, 1997), mais il est prouvé qu’une telle relation n’est pas monotone lorsqu’elle 

existe. Cette affirmation repose en partie sur le fait que la corrélation peut être positive 

à de faibles niveaux de développement, mais qu’au-delà d’un certain degré de 

développement, la production devient plus concentrée (Imbs and Wacziarg, 2003). 

Cadot et al. (Cadot et al., 2011) appuient cette idée et affirment que cette relation non 

monotone se vérifie non seulement pour la production et le revenu, mais aussi pour les 

exportations et le revenu. En se penchant sur les exportateurs de produits minéraux, 

qui sont soit des pays à faible revenu, soit des pays à revenu très élevé, ils constatent 

sans surprise qu’il existe une nette corrélation positive entre la proportion de matières 

premières exportées et la concentration des exportations.

En Afrique, de nombreux pays riches en ressources sont caractérisés par un faible 

niveau de croissance et de développement inclusifs, ce qui, dans certains cas, peut 

être expliqué par le phénomène de la « malédiction des ressources naturelles ». Ils font 

face à une faible diversification de leur production et de leurs exportations (Bahar and 

Santos, 2018 ; Ross, 2019) : les exportations des pays riches en ressources, comme le 

Nigéria, sont en moyenne plus concentrées que celles des pays qui en sont faiblement 

dotés, comme l’Afrique du Sud. Même si l’on exclut les ressources naturelles, les 

exportations de Sao Tomé-et-Principe restent très concentrées, tandis que celles de 

Maurice figurent parmi les plus diversifiées (Izvorski et al., 2018).

De nombreuses régions d’Afrique ont connu une croissance positive, mais pendant plus 

de deux décennies, celle-ci était en partie due à un supercycle des produits de base. 



Rapport 2022 sur le développement économique en Afrique

4

Elle peut aussi être attribuée à d’autres facteurs, comme une hausse des échanges, 

une gestion macroéconomique prudente et des investissements soutenus dans le 

développement des infrastructures. Malgré les efforts déployés et les mesures prises 

par de nombreux pays africains, il leur a été difficile de maintenir une croissance forte, 

en particulier en période de crise ou face à d’autres difficultés, mais surtout, de tirer 

parti de cette croissance pour transformer l’économie et la rendre plus inclusive. En 

outre, plusieurs facteurs de changement (comme l’évolution de la situation économique 

et financière au niveau mondial, les changements climatiques, les ressources 

naturelles renouvelables et non renouvelables ou les compétences de la main-d’œuvre 

africaine) peuvent avoir des effets négatifs sur la diversification des exportations et le 

développement des pays africains si les politiques et les réglementations adéquates 

ne sont pas mises en œuvre et si les capacités institutionnelles sont insuffisantes. Les 

gouvernements africains ont reconnu l’importance de la diversification des exportations 

et ont suivi différentes approches pour diversifier leurs marchés cibles et s’implanter 

dans des secteurs très productifs. Cependant, de nombreux facteurs sous-jacents 

ont sapé leurs tentatives de diversification et nui au succès de leurs stratégies de 

modernisation industrielle et d’innovation technologique.

De nombreuses possibilités de transformation, d’approfondissement de la diversification 

et d’amélioration de la compétitivité s’offrent actuellement aux pays africains. La mise en 

place réussie de la Zone de libre-échange continentale africaine, l’expansion de la classe 

moyenne, l’émergence d’un marché de consommation, le recours accru aux services 

financiers et aux technologies financières, ainsi que le dynamisme des entrepreneurs 

privés, favoriseront la diversification des exportations et la croissance économique 

durable en Afrique. Les pays africains peuvent exploiter de nouveaux débouchés et 

s’appuyer sur de nouveaux acteurs pour renforcer les liens en amont et en aval, créer des 

liens intersectoriels avec les services financiers et favoriser la transformation structurelle. 

Le présent Rapport vise à recenser et à analyser ces nouveaux débouchés et acteurs. 

Par exemple, une stratégie d’industrialisation fondée sur l’exploitation des ressources 

naturelles de l’Afrique, sur le potentiel de valorisation de ces ressources et sur la création 

de liens plus étroits avec le secteur des services, notamment sur l’utilisation d’éléments 

locaux et la participation des entreprises nationales, qui stimuleront le secteur industriel, 

pourrait être un moyen plus efficace de transformer structurellement le continent que 

de tout miser sur la diversification de l’économie en excluant les produits de base. La 

promotion de l’entrepreneuriat local par le renforcement des liens en amont et en aval, le 

développement du marché du travail et du capital humain, les externalités de technologie 

et de connaissance, et l’accès accru aux services financiers pourraient contribuer à une 

plus forte diversification et à une meilleure intégration des économies africaines.
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Dans le Rapport, la CNUCED s’appuie sur ces suggestions pour déplacer le débat 

sur la dépendance à l’égard des produits de base et la diversification des exportations 

au-delà de la seule question de la transformation structurelle d’une économie fondée 

sur l’exploitation des ressources naturelles en une économie industrielle caractérisée par 

des salaires bas et un emploi faiblement qualifié ou en une économie de services à faible 

valeur ajoutée. Elle fait le lien entre la diversification des exportations africaines et une 

transformation structurelle suscitée par le secteur tertiaire, les services financiers et les 

entreprises privées, avec l’appui d’institutions compétentes, inclusives et responsables 

aux niveaux mondial, national et régional. Le secteur tertiaire, aujourd’hui dominé par 

des transactions informelles à faible valeur ajoutée, n’est pas suffisamment compétitif, 

avancé ou efficace pour jouer le rôle de colonne vertébrale de la production industrielle, 

manufacturière et agricole. Le secteur privé, formel comme informel, est un moteur 

crucial du développement de l’Afrique et son rôle continuera de gagner en importance. 

Il est en effet de plus en plus mis à contribution pour fournir des moyens innovants et 

efficaces de diversifier et de transformer l’économie des pays du continent. De plus, 

en mobilisant des financements privés et en tirant parti des services numériques et 

financiers, l’Afrique peut lever des ressources supplémentaires, qui lui permettront de 

stimuler son développement en diversifiant sa base d’exportation, en modernisant ses 

activités productives et en améliorant sa compétitivité.

Dans le présent Rapport, la CNUCED étudie la manière dont les pays africains 

peuvent œuvrer à la diversification de leurs exportations et propose des instruments 

d’investissement et de politique commerciale accessibles et innovants, qui inciteront 

à réorienter les activités économiques vers des secteurs porteurs de transformation.

Cette introduction présente brièvement les mécanismes de la dépendance des pays 

africains à l’égard des produits de base et met en évidence les forces internes et 

externes qui contribuent à cette dépendance. Dans le chapitre 1, la CNUCED analyse 

les principales barrières à la diversification des exportations et explique pourquoi les 

pays africains peinent aujourd’hui encore à diversifier leurs exportations de biens et de 

services. Afin de tracer de nouvelles voies de diversification favorables à un changement 

structurel, il importe de comprendre la façon dont les services pourraient aider les 

pays à faire de petits ou de grands bonds dans l’aire de produit, ce qui n’a pas été 

suffisamment étudié du point de vue de la diversification des exportations en Afrique. 

Le chapitre  2 propose une analyse détaillée du rôle que le secteur tertiaire pourrait 

jouer dans la promotion de la diversification des exportations et de la transformation 

économique en Afrique. L’accent y est mis sur les principaux facteurs de diversification 

et de perturbation du commerce des services, ce qui permet de dresser un bilan de 
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l’impact que certains services clefs (dans des secteurs comme la finance, l’agriculture, 

le tourisme ou les transports) pourraient avoir sur le développement de liens en 

amont et en aval, l’expansion des marchés et de l’industrie, et la diversification des 

exportations. Dans le chapitre 3, la CNUCED étudie différents mécanismes innovants 

qui permettraient d’exploiter pleinement le potentiel des services financiers dans 

le cadre de la diversification des exportations afin de faciliter une transformation 

structurelle axée sur l’ouverture à des activités hautement productives. Elle évalue les 

liens entre la diversification des exportations et le développement des secteurs financier 

et privé, en portant une attention particulière aux petites et moyennes entreprises 

(PME), pour repérer les secteurs des services grâce auxquels le secteur privé peut 

créer davantage de perspectives de promotion d’une croissance soutenue, de la 

diversification du commerce et de la compétitivité. Dans le chapitre 4, elle récapitule les 

principales conclusions des chapitres précédents, présente des enseignements tirés de 

l’expérience et formule des recommandations stratégiques à destination des décideurs 

et des parties prenantes qui jouent un rôle actif dans la transformation structurelle des 

économies africaines.

De la dépendance à l’égard des produits de base  
à la diversification économique

Un pays est dépendant à l’égard des produits de base lorsque la majeure partie de 

ses recettes d’exportation provient de produits primaires, tels que les minéraux, les 

minerais, les métaux, les combustibles, les matières premières d’origine agricole 

et les denrées alimentaires. Selon la définition que la CNUCED (UNCTAD, 2021a) 

donne de la dépendance à l’égard des produits de base (exportations composées 

à plus de 60 % de ces produits), 83 % des pays africains sont concernés, et 45 % 

de l’ensemble des pays tributaires des produits de base sont en Afrique. La figure 1 

montre le statut des pays africains tributaires des produits de base selon la classification 

de la CNUCED. La principale répercussion de la dépendance à l’égard des produits 

de base est la vulnérabilité aux chocs sectoriels qui se propagent à toute l’économie, 

accentuant la fragilité macroéconomique et compromettant la croissance à long terme 

(Acemoglu and Zilibotti, 1997  ; Lederman and Porto, 2016  ; McIntyre et al., 2018). 

Par exemple, une chute brutale du prix des produits de base (scénario 1) réduit les 

recettes d’exportation. Les bénéfices des entreprises exportatrices s’amenuisent, 

entraînant une baisse des niveaux de production et d’investissement, et une réduction 

de l’activité économique peut provoquer une diminution de l’offre d’emplois et participer 
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Figure 1 
Part des exportations de produits de base dans le volume total des exportations de marchandises
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Note  : La catégorie des produits de base (produits agricoles, combustibles et produits miniers) englobe les 

réexportations. Les pays africains non tributaires des produits de base sont l’Afrique du Sud, les Comores, 

Djibouti, l’Égypte, l’Eswatini, le Lesotho, le Maroc, Maurice et la Tunisie.

Abréviations : AGO =Angola ; BDI = Burundi ; BEN = Bénin ; BFA = Burkina Faso ; BWA = Botswana ; CAF = République 
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au déclin du revenu moyen des ménages. Les pays voient leur équilibre budgétaire se 

détériorer en raison de la baisse des recettes et de la nécessité d’accroître les dépenses 

pour contrebalancer les retombées de la crise. L’accès au crédit suit la trajectoire 

baissière du produit intérieur brut (PIB). S’agissant de la balance des paiements, les 

exportations et les investissements étrangers directs (IED) ont tendance à se contracter 

et les gouvernements doivent puiser dans leurs réserves pour équilibrer leur compte 

courant. Les coûts des financements extérieurs augmentent en même temps que le 

ratio de solvabilité des pays. À l’inverse, une forte augmentation du prix des produits de 

base (scénario 2) peut entraîner un pic des dépenses publiques, qui ne pourront être 

maintenues à long terme, lorsque les prix finiront par baisser. Dans les pays tributaires 

des produits de base, les phases d’expansion précèdent les crises de la dette. Ces 

deux scénarios (hausse ou baisse des cours des produits de base) illustrent le fait 

que les économies tributaires des produits de base sont généralement procycliques 

(Kaminsky et al., 2005). Les principales variables financières suivent la tendance des 

cycles économiques : elles augmentent lors des phases d’expansion et baissent en cas 

de récession.

Les produits de base et les ressources naturelles peuvent être de véritables catalyseurs 

de la transformation économique, mais de nombreux pays africains ont des difficultés 

à tirer parti de leurs richesses naturelles pour impulser des changements concrets et 

progresser sur la voie du développement. Beaucoup ont tenté de s’affranchir de leur 

dépendance à l’égard des produits de base en diversifiant leurs exportations, qui sont 

fortement tributaires d’un petit nombre de ces produits. Toutefois, les données montrent 

que certains ont remplacé leur principal produit d’exportation par un autre (un produit 

agricole par un produit minéral ou un combustible, par exemple), modifiant la structure 

de leur économie sans pour autant régler leur problème de dépendance.

Entre 2008-2010 et 2018-2020, 17 pays africains ont réduit la part que représentaient 

les produits de base dans leurs exportations, mais certaines disparités sont à noter, 

puisque la baisse est allée de 16 % (pour 11 pays tributaires des produits de base, avec 

en tête Sao Tomé-et-Principe) à 1,5 % (Guinée équatoriale, Guinée et Nigéria).

À côté de cela, 32 pays africains exportent davantage de produits de base aujourd’hui 

qu’il y a dix ans (2008-2010). Cabo Verde, l’Érythrée, le Libéria et Madagascar, par 

exemple, sont devenus considérablement plus tributaires des produits de base au 

cours de la dernière décennie. Plusieurs pays, dont le Bénin, le Burundi, le Cameroun, 

la Côte d’Ivoire, la Gambie, le Ghana, la Guinée-Bissau, la Libye, le Malawi, le Mali et le 

Tchad, ont vu la part que représentaient les produits de base dans leurs exportations 

augmenter de 3 % ou moins sur la période considérée. Dans le même temps, certains 
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sont passés d’une dépendance à l’égard de produits agricoles à une dépendance à 

l’égard de produits miniers (Burkina Faso, Burundi, Érythrée, Ghana, Mali, Namibie, 

République-Unie de Tanzanie, Rwanda et Zimbabwe) ou de combustibles (Cameroun, 

Mozambique et Tchad, par exemple). Les pays dans lesquels l’évolution de la part des 

produits de base dans les exportations a été la plus marquée, à la hausse ou à la baisse, 

sont des exportateurs de produits agricoles : Cabo Verde, Madagascar, la République 

centrafricaine et Sao Tomé-et-Principe. Leurs principaux produits d’exportation varient : 

produits de la pêche (Cabo Verde), produits de la sylviculture (République centrafricaine), 

épices (Madagascar), cacao (Sao Tomé-et-Principe), etc.

Si l’on se tourne vers les pays africains non tributaires des produits de base, le cas des 

Comores peut être déconcertant. En 2000, le pays était tributaire de produits de base 

agricoles (exportations de marchandises composées à 67  % de produits de base). 

Aujourd’hui, il est classé par la CNUCED (UNCTAD, 2021a) parmi les pays non tributaires 

des produits de base (exportations composées à 57,7 % de ces produits en 2018-2020) 

(fig.  2). Toutefois, les épices représentent à elles seules 98,7  % des produits de base 

exportés par les Comores, de sorte que les exportations totales du pays sont plus 

concentrées autour d’un seul produit qu’auparavant (82,5  %). Cette situation donne à 

penser que certaines stratégies de lutte contre la dépendance à l’égard des produits de 

base peuvent aboutir à une plus forte concentration des exportations. De telles stratégies 

pourraient ne pas déboucher sur la production et l’exportation de produits plus complexes, 

et donc ne pas promouvoir le développement du pays concerné à long terme.

La forte concentration des exportations autour d’un petit nombre de produits de 

base peut être source d’instabilité sur le plan macroéconomique, notamment dans 

des périodes marquées par des chocs mondiaux (chocs de l’offre ou de la demande, 

volatilité des prix des produits de base, etc.). Les effets qu’ont ces chocs sur les 

termes de l’échange et la croissance de la production, sur la quantité et la qualité 

des investissements publics et privés, ainsi que sur la productivité, peuvent accroître 

l’incertitude quant aux perspectives de croissance (UNCTAD, 2019a). L’incidence de 

la volatilité des prix des produits de base sur les recettes fiscales peut se traduire par 

des dépenses procycliques, qui ont tendance à peser sur l’investissement public ou la 

capacité d’emprunt de l’État. Un pays est dit procyclique lorsqu’il dépense plus et taxe 

moins en période d’expansion, et dépense moins et taxe plus en période de récession. 

Céspedes et Velasco (Céspedes and Velasco, 2014) affirment que les pays riches en 

ressources naturelles sont plus susceptibles d’être procycliques parce qu’une grande 

partie de leurs recettes publiques provient des produits de base (impôts, redevances 

et bénéfices). Ils ont analysé les changements de comportement observés durant 
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la dernière envolée des prix des produits de base, qui s’est produite avant la crise 

financière mondiale de 2008-2009, et sont parvenus à la conclusion que les mesures de 

renforcement de la capacité budgétaire de l’État aboutissaient à l’adoption de politiques 

budgétaires davantage anticycliques. On peut citer l’exemple du Chili, qui a mis en place 

une procédure budgétaire transparente et instauré une règle d’équilibre structurel des 

Figure 2
Dépendance à l’égard des produits de base par groupe de produits d’exportation et part 

des produits de base dans les exportations

(Moyenne pour la période 2018-2020)
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Abréviations : AGO =Angola ; BDI = Burundi ; BEN = Bénin ; BFA = Burkina Faso ; BWA = Botswana ; CAF = République 
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GHA = Ghana ; GIN = Guinée ; GMB = Gambie ; GNB = Guinée-Bissau ; GNQ = Guinée équatoriale ; KEN = Kenya ; 

LBR = Libéria ; LBY = Libye ; LSO = Lesotho ; MAR = Maroc ; MDG = Madagascar ; MLI = Mali ; MOZ = Mozambique ; 

MRT  =  Mauritanie  ; MUS  =  Maurice  ; MWI  =  Malawi  ; NAM  =  Namibie  ; NER  =  Niger  ; NGA  =  Nigéria  ; 

RWA = Rwanda ; SDN = Soudan ; SEN = Sénégal ; SLE = Sierra Leone ; SOM = Somalie ; SSD = Soudan du Sud ; 

STP = Sao Tomé-et-Principe ; SWZ = Eswatini ; SYC = Seychelles ; TCD = Tchad ; TGO = Togo ; TUN = Tunisie ; 

TZA = République-Unie de Tanzanie ; UGA = Ouganda ; ZAF = Afrique du Sud ; ZMB = Zambie ; ZWE = Zimbabwe.
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finances publiques, dont le but était de réduire le pouvoir discrétionnaire des dirigeants 

et de privilégier la viabilité budgétaire dans le temps. Aghion et al. (Aghion et al., 2014) 

ont constaté que les politiques budgétaires anticycliques favorisaient la croissance de 

l’industrie, notamment dans les pays où le secteur industriel bénéficiait d’importants 

financements extérieurs.

Les chocs sur les prix des produits de base ont aussi tendance à entraver le 

développement du secteur financier dans les pays tributaires de ces produits. Il existe 

une forte corrélation entre l’évolution des cours des produits de base et le volume du 

crédit intérieur fourni au secteur privé (Montfort and Ouedraogo, 2017). Ainsi, le montant 

de ce crédit suit les tendances cycliques de l’économie dans les pays tributaires des 

produits de base. Dans les pays africains tributaires des produits de base, les fluctuations 

des cours de ces produits peuvent avoir un effet direct sur le volume du crédit auquel le 

secteur privé a accès, étant donné le caractère procyclique de l’économie de ces pays.

Les pays tributaires des produits de base dont les politiques budgétaires sont 

procycliques risquent de ne pas pouvoir profiter des périodes d’expansion économique 

pour constituer des réserves, qu’ils pourraient ensuite investir dans des projets 

à rendement élevé en période de récession afin d’accroître leur résilience. Les 

investissements en faveur du renforcement de la capacité budgétaire sont nécessaires 

pour réduire au maximum les risques associés à la dépendance à l’égard des produits 

de base (Cárdenas et al., 2011). Les réserves internationales que les pays constituent 

en temps de prospérité permettent d’amortir le choc lorsque des difficultés financières 

surviennent. Pour être efficace, la gestion de ces réserves doit donc être anticyclique 

(Aizenman and Jinjarak, 2020). En d’autres termes, les pays tributaires des produits 

de base sont censés accumuler des réserves lorsque les prix de ces produits sont en 

hausse et les dépenser en période de baisse. Beaucoup de pays africains ne procèdent 

pas systématiquement de la sorte malgré l’existence de fonds souverains dans certains 

pays exportateurs d’énergie, de minéraux et de métaux. En outre, la constitution de 

réserves peut avoir un lourd coût social et économique en freinant l’investissement 

public et privé (Elhiraika and Ndikumana, 2007).

Les récentes crises mondiales, comme la crise financière de 2008-2009 ou la pandémie 

de COVID-19 de 2020, ont été marquées par des envolées et des effondrements des 

cours des produits de base, qui ont montré que beaucoup de pays africains étaient peu 

à même de réagir aux chocs de marchés, lesquels avaient tendance à peser sur les 

recettes publiques et l’investissement intérieur. Dans l’encadré 1, la CNUCED décrit les 

premiers effets des événements géopolitiques récemment survenus en Europe orientale 

et les répercussions que ces événements pourraient avoir sur la demande, l’offre et les 
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Encadré 1 
Répercussions que la guerre entre la Fédération de Russie et l’Ukraine pourrait avoir 

sur la dépendance des pays africains à l’égard de l'exportation des produits de base

La Fédération de Russie a envahi l’Ukraine le 24 février 2022, déclenchant une guerre. Les tensions 
géopolitiques à l’œuvre en Europe orientale ont bouleversé l’économie internationale. Bien que 
les deux pays directement concernés n’entretiennent pas de relations commerciales étroites avec 
l’Afrique, celle-ci ressent déjà les effets de la guerre, qui perturbe le commerce international et 
accentue la volatilité financière.

L’augmentation soudaine des prix mondiaux de produits de base tels que le pétrole et le gaz naturel (fig. 1.I) 
a tendance à faire croître les recettes d’exportation des pays africains exportateurs de combustibles 
et de métaux. Certains exportateurs de métaux qui ont opté pour un régime de changes flottants ont 
observé une appréciation des taux de change depuis février 2022 en raison de la hausse des cours des 
produits de base. Cette hausse peut être une occasion pour les pays africains de réduire le poids de 
leur dette et d’améliorer leurs perspectives financières de manière générale, occasion particulièrement 
bienvenue compte tenu des dommages causés par la pandémie de COVID-19. Cependant, la menace de 
la malédiction des ressources naturelles devrait aussi être une préoccupation de premier plan.

Le risque est grand que les pays tributaires des produits de base profitent de l’augmentation des 
cours pour accroître leurs dépenses et s’endettent davantage. Les données montrent que l’économie 
de ces pays est déstabilisée dans son ensemble lorsque les prix chutent brutalement. Les recettes 
fiscales diminuent, les pouvoirs publics cessent d’investir dans certains services collectifs, l’activité 
économique intérieure se tasse, l’offre de crédit se tarit et l’endettement augmente, de même que le 
nombre de prêts improductifs et de faillites d’entreprises.

cours des produits de base à l’échelle mondiale. Les pays en mesure d’atténuer les 

effets des fluctuations observées sur les marchés des produits de base durant les crises 

susmentionnées ont été soit les pays dotés de solides cadres budgétaires, monétaires 

et réglementaires, soit les pays capables de mettre rapidement en place des règles 

budgétaires appropriées, des régimes de change adaptés et des mesures prudentielles 

et réglementaires (Brenton et al., 2022). Or ces cadres et capacités font défaut dans 

beaucoup de pays africains tributaires des produits de base. Pour ces pays, une bonne 

solution pourrait consister à élaborer et à appliquer des politiques structurelles qui 

encouragent la diversification des exportations et réduisent ainsi la vulnérabilité aux 

distorsions créées par les chocs de marchés ou par la dépendance elle-même. Les 

enseignements tirés des efforts de diversification des exportations et de la structure 

économique des pays africains sont examinés plus avant dans le Rapport.
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La volatilité excessive des prix des produits de base est également source de préoccupations pour 
les pays tributaires de ces produits. L'instabilité nuit à la croissance économique, car elle freine 
l’accumulation de capital physique et humain. Ses effets négatifs sur la croissance peuvent même 
neutraliser les effets positifs d’une envolée des cours des produits de base.

À côté de cela, l’augmentation des prix du blé, des huiles alimentaires, du maïs et des engrais aggrave 
l’insécurité alimentaire en Afrique. La montée des prix des produits alimentaires et des combustibles 
a tendance à accélérer l’inflation et a des effets redistributifs négatifs étant donné que les groupes de 
population les plus pauvres consacrent une part démesurément élevée de leurs revenus à l’alimentation.

Sources : Cavalcanti et al., 2014 ; base de données UNCTADstat.

Figure 1.I
Évolution du prix de certains produits de base depuis le début de la guerre entre 

la Fédération de Russie et l’Ukraine
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Malgré les récentes tensions géopolitiques et la persistance de la pandémie, il reste 

difficile de savoir si certains pays africains exportateurs de combustibles, de minéraux 

et de métaux vont connaître une nouvelle envolée des cours des produits de base. 

Les prix du pétrole, du cuivre et du gaz naturel ont considérablement augmenté 

depuis 2021. D’aucuns diront toutefois que, par le passé, la plupart des pays africains 

tributaires des produits de base ont manqué des occasions de profiter des hausses 

périodiques des cours de ces produits de manière anticyclique et efficace (Céspedes 

and Velasco, 2014 ; Deaton, 1999). Beaucoup de pays riches en ressources n’ont pas 

su exploiter les flambées des cours et investir les recettes générées dans des projets à 

rendement élevé de nature à favoriser leur développement économique. Dans 24 pays 

d’Afrique, les exportations de produits de base représentent plus de 90 % du volume 

total des exportations de marchandises. Ces pays ont chacun leur contexte particulier, 

mais ils ont en commun certains problèmes liés à leur situation de dépendance. Face 

à la montée des cours des produits de base dans le monde entier, ils pourraient tous 

avoir à se poser la même question : cette période d’envolée sera-t-elle différente des 

précédentes ?

Collier et Goderis (Collier and Goderis, 2008) ont simulé les effets qu’une forte 

augmentation des prix des produits de base avait, en Afrique, sur un exportateur typique 

de ces produits, et ont constaté que la hausse des prix dynamisait sa croissance à court 

terme. Cependant, après vingt ans, la production se rétractait de 25 % par rapport à 

un scénario sans envolée. Les données montrent que l’histoire s’est répétée durant 

les dernières périodes de flambée des prix des produits de base. En outre, les pays 

dotés de solides structures institutionnelles ont tendance à tirer parti de ces flambées 

pour investir dans le capital humain et renforcer leurs capacités productives, mesures 

essentielles pour diversifier les exportations de marchandises et de services (voir les 

chapitres 1, 2 et 3 pour une analyse plus détaillée) et promouvoir un développement 

durable (UNCTAD, 2021b).

Les pays tributaires des produits de base se heurtent à d’importants problèmes de 

développement, car ils sont très vulnérables à la volatilité des prix dans des secteurs sujets 

aux chocs, en plus d’être fortement exposés aux changements climatiques. La cible 8.2 

des objectifs de développement durable prévoit que les pays concernés s’affranchissent 

de leur dépendance (« Parvenir à un niveau élevé de productivité économique par la 

diversification, la modernisation technologique et l’innovation, notamment en mettant 

l’accent sur les secteurs à forte valeur ajoutée et à forte intensité de main-d’œuvre »). 

Le remède à cette dépendance est la diversification des exportations. L’objectif central 

d’une politique de diversification est d’améliorer la résilience des pays face aux chocs 
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extérieurs qui font fluctuer les prix des produits de base. Les pays dont l’économie 

est diversifiée sont moins sujets aux chocs en temps de crise. De plus, les ressources 

naturelles ne sont pas renouvelables, et les pays exportateurs de produits de base 

doivent préparer leur économie à un avenir dans lequel ces ressources seront épuisées.

La diversification des exportations peut aussi favoriser la croissance de la productivité. 

Ainsi, Feenstra et Kee (Feenstra and Kee, 2008) ont constaté que, en moyenne, une 

augmentation de 10 % de la variété des exportations conduisait à un accroissement de 

la productivité de 1,3 % du fait d’une meilleure utilisation et d’une meilleure répartition 

des ressources. La diversification stimule la demande d’intermédiaires et de services 

locaux. De surcroît, les externalités liées à la diversification, telles que la diffusion de 

technologies et le développement des réseaux de production, peuvent accélérer la 

croissance économique (Hausmann and Hidalgo, 2011).

DÉVELOPPEMENT DES RÉSEAUX 
DE PRODUCTION

EXTERNALITÉS DE TECHNOLOGIE 
ET DE COMPÉTENCE

PLUS GRANDE DISPONIBILITÉ DES 
INTRANTS ET DES SERVICES

ABSORPTION DES CHOCS

Pourquoi la diversification des exportations est-elle importante ?

CROISSANCE INCLUSIVE

ACCROISSEMENT DE 

LA PRODUCTIVITÉ

CHANGEMENTS 

STRUCTURELS

DIVERSIFICATION 
DES 

EXPORTATIONS

Les pays peuvent diversifier leurs exportations en multipliant les produits, les partenaires 

et les secteurs d’activité. Ils peuvent également moderniser leurs produits existants 

sur le plan technologique pour en améliorer la qualité et gagner en productivité. Ils 

pourront ainsi tirer parti de leurs avantages comparatifs pour ajouter de la valeur à leurs 

exportations et accroître leurs revenus. Enfin, la diversification de l’économie peut aboutir 

à une augmentation du nombre de biens et de services offerts sur le marché intérieur. 

Cependant, si la diversification des exportations, le renforcement de la productivité et 

l’augmentation de la valeur ajoutée des exportations sont des objectifs importants pour 

tout pays désireux de se libérer de sa dépendance à l’égard des produits de base, 

certains facteurs à l’origine de la persistance de cette dépendance en Afrique risquent 

de compliquer la tâche des gouvernements.
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Malgré les considérables efforts qu’ils ont déployés pour diversifier leurs exportations, les 

pays africains restent essentiellement tributaires des produits primaires issus des secteurs 

agricole et extractif. De nombreuses possibilités de transformation, d’approfondissement 

de la diversification et d’amélioration de la compétitivité s’offrent toutefois à eux. Les 

pays doivent repenser leurs stratégies de diversification des exportations pour repérer 

de nouveaux débouchés et de nouveaux acteurs susceptibles de renforcer les liens 

en amont et en aval, de resserrer les liens sectoriels avec les services financiers et de 

susciter des changements structurels. Dans le présent Rapport, la CNUCED étudie la 

capacité du secteur des services à jouer le rôle de colonne vertébrale de la production 

industrielle, manufacturière et agricole, et celle du secteur privé à innover pour diversifier 

et transformer l’économie des pays d’Afrique. Elle s’interroge aussi sur la mesure dans 

laquelle les PME du secteur des services peuvent tirer parti des services financiers pour 

mobiliser durablement des ressources et ainsi pénétrer de nouveaux marchés, diversifier 

leurs exportations, moderniser leurs activités productives et améliorer leur compétitivité. 

Il s’agit là de la contribution que la CNUCED entend apporter à la littérature empirique et 

aux travaux d’analyse consacrés à la diversification des exportations en Afrique.



CHAPITRE 1CHAPITRE 1

La dynamique de la 
diversification des 
exportations en Afrique
Comme souligné dans l’introduction, les pays africains peinent à 

diversifier leurs exportations, ce qui tient en partie à des facteurs 

historiques à l’origine de dépendances dont ils parviennent 

difficilement à s’affranchir, en raison d’un niveau insuffisant de 

compétences et de progrès technologique. Les deux premières 

sections du chapitre 1 tendent à déterminer les facteurs récents 

qui régissent la diversification des exportations afin de faire 

mieux comprendre les principaux obstacles à sa promotion. 

La troisième section porte sur les options de diversification 

des exportations qui pourraient être le plus profitables à la 

transformation structurelle. L’importance de l’intégration 

régionale comme vecteur de diversification ressort tout au 

long de l’analyse. La dernière section montre combien la Zone 

de libre-échange continentale africaine peut aider à remédier 

à la faiblesse du commerce intra-africain et à encourager la 

diversification des exportations.
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1.1 Tendances porteuses de diversification des exportations 
et de transformation structurelle

1.1.1 Mesure de la diversification des exportations et limites des données

La diversification se présente sous différentes formes liées entre elles, qui ne sauraient 

être appréhendées isolément. La figure 3 présente certains aspects de la diversification, 

notamment la diversification des exportations de biens et de services, la diversification 

de la production intérieure et l’amélioration de la qualité des produits déjà fabriqués1. La 

diversification des exportations joue un rôle essentiel dans le relèvement de la qualité 

des produits en assurant une plus grande disponibilité d’intrants et de technologies. 

Mesure statistique de la concentration ou de la diversification, l’indice de Theil est 

le principal indicateur de l’évolution de la diversification. Il est calculé comme suit  : 

k=1 
xk ln(xk), où k désigne un produit donné dans l’ensemble de produits n, μ correspond 

à la valeur moyenne du produit et xk représente la valeur des exportations du produit. 

La propriété de décomposabilité permet de représenter la diversification à la marge 

intensive, c’est-à-dire la distribution des exportations parmi les lignes d’exportation 

actives, et la diversification à la marge extensive, c’est-à-dire l’écart entre les lignes 

d’exportation (produits d’exportation) actives et les lignes d’exportation inactives (voir 

l’encadré  4 pour une définition mathématique) (Cadot et al., 2011). Plus l’indice est 

élevé, plus la concentration des exportations est forte. Afin de tenir compte du vecteur 

de transformation structurelle que constitue l’amélioration de la qualité des produits 

exportés, qui conduit à un accroissement de valeur, un indice révisé de complexité 

économique prend en considération différentes valeurs unitaires.

La diversification des exportations se mesure généralement en fonction du nombre de 

lignes d’exportation et au moyen de l’indice de Theil. Le nombre de lignes d’exportation 

actives est un indicateur plus facile à interpréter, mais il n’écarte pas la possibilité que le 

volume des exportations puisse rester concentré dans un petit nombre de produits ou 

de secteurs. Chacun des deux indicateurs susmentionnés permet de rendre compte des 

tendances en matière de diversification aux niveaux global et sectoriel. Plus l’indice de Theil 

est élevé, plus la répartition des exportations est inégale, et plus leur concentration est forte.

L’analyse de l’évolution de la diversification présentée ci-après se fonde sur les données 

commerciales officiellement enregistrées au niveau des sous-positions à six chiffres du 

1 L’amélioration de la qualité des produits renvoie à la différenciation des produits et à l’augmentation de leur 

valeur (Hummels and Klenow, 2005). Dans les données commerciales, elle est évaluée au regard des valeurs 

unitaires déclarées des produits échangés.

n
μ μ
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Système harmonisé (SH), qui ont été agrégées aux niveaux des sections et chapitres 

du SH par souci de lisibilité2. Les données sur les exportations sont limitées en qualité 

et en quantité. Sur les 54 pays africains considérés, 45 communiquent des données 

commerciales de manière continue (UNCTAD, 2020a). Toutefois, grâce aux données 

commerciales miroirs3 et aux données sur les importations issues de la Base de 

données statistiques sur le commerce des marchandises (Comtrade), seuls l’Érythrée 

et le Soudan du Sud n’ont pas été pris en compte dans l’analyse chronologique de 

l’indice de Theil. En outre, les données commerciales officielles peuvent pâtir d’un 

double comptage, faute d’un enregistrement rigoureux du commerce en valeur ajoutée 

et des réexportations.

2 L’analyse des nouvelles possibilités de diversification des produits (voir la section 1.3) tient compte en outre 

de différentes valeurs unitaires au niveau à six chiffres du SH.
3 Base pour l’analyse du commerce international (BACI) et ensemble de données du Centre d’études 

prospectives et d’informations internationales établi à partir de la Base de données statistiques sur le 

commerce des marchandises (Comtrade).

Figure 3 
Composantes de la diversification et liens entre elles
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Source : CNUCED, d’après McIntyre et al., 2018.
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1.1.2 Tendances en matière de diversification des exportations

L’Afrique est la deuxième région la moins diversifiée en matière d’exportations, après 

l’Océanie. Elle présente en outre la structure d’exportation la plus concentrée, compte 

tenu de la répartition inégale des exportations entre les produits (fig.  4  b). Avec 

seulement 178  lignes d’exportation, la Guinée-Bissau est le pays africain le moins 

diversifié. Les petits États insulaires en développement et les pays les moins avancés 

présentent clairement le plus faible niveau de diversification. Maurice, petit État insulaire 

aux 3  034  lignes d’exportation actives, fait exception à la règle. Si, en moyenne, 

les exportations se sont quelque peu diversifiées en 2000-2009 (fig. 4 b), elles sont 

devenues plus concentrées pendant la période 2010-2019. En décomposant l’indice 

de Theil, l’on constate que la diversification a progressé grâce à la multiplication des 

lignes d’exportation actives, en particulier jusqu’en 2015 (dans la figure 4a, la ligne bleue 

représente l’évolution de la moyenne des pays africains), mais que la distribution des 

exportations entre les produits (composante « intra » de l’indice de Theil) est devenue 

plus inégale.

Ces deux dernières décennies, moins de la moitié des pays africains sont parvenus 

à diversifier leurs exportations. La figure 5 montre que la plupart des pays se situent 

dans le quadrant supérieur droit, ce qui indique une forte concentration en 2018-2019 

et une aggravation de la tendance par rapport à la période 1998-2000 (moyenne sur 

trois ans). Les cinq pays dont les exportations sont le plus concentrées selon l’indice 

de Theil sont le Mali, le Tchad, la Libye, l’Angola et la Guinée-Bissau. Sur ces cinq 

pays, seul l’Angola a enregistré une légère amélioration au cours des vingt dernières 

années. Les cinq pays ayant connu l’amélioration la plus sensible sur l’ensemble de 

la période considérée sont le Rwanda, le Burundi, l’Éthiopie, Maurice et l’Égypte. En 

analysant séparément la composante « inter » de l’indice de Theil (marge extensive de 

diversification) et sa composante « intra » (marge intensive), l’on s’aperçoit que l’ajout de 

nouveaux produits a permis de diversifier les exportations (composante « inter ») dans 

46 pays africains4, tandis que la répartition des exportations entre les produits existants 

(composante « intra ») est devenue plus uniforme dans seulement neuf pays5.

4 Ces pays, classés selon l’importance de la variation de l’indice,, sont les suivants : Rwanda, Burundi, Angola, 

Guinée équatoriale, Congo, Tchad, République démocratique du Congo, Éthiopie, Comores, Guinée, 

Mauritanie, Mozambique, Ouganda, Sao Tomé-et-Principe, Libéria, Sierra Leone, Somalie, Seychelles, 

Djibouti, Zambie, Malawi, Bénin, Ghana, Cameroun, Togo, Soudan, République-Unie de Tanzanie, 

Madagascar, Guinée-Bissau, Nigéria, Cabo Verde, Libye, Sénégal, Algérie, Burkina Faso, Lesotho, Maroc, 

Maurice, Mali, Gabon, Égypte, Tunisie, Côte d’Ivoire, Kenya, Niger et Namibie.
5 Ces pays, classés selon le degré d’évolution observé, sont Maurice, la Gambie, la République centrafricaine, 

l’Égypte, le Kenya, le Nigéria, la Tunisie, l’Éthiopie et le Bénin.
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Figure 4
Nombre de lignes d’exportation actives a) et indice de Theil en échelle inversée b) au niveau 

des pays, moyenne par région, 2000-2019
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Source  : Calculs de la CNUCED, d’après des données de la Base pour l’analyse du commerce international 

(BACI) et du Centre d’études prospectives et d’informations internationales.

Note : La version du SH de 1992 compte 5 018 sous-positions à six chiffres, ce qui constitue donc le nombre 

total de lignes d’exportation pouvant être actives.

Si les exportations se sont diversifiées dans 31 pays africains au cours des années 2000 

(-0,1186 point d’indice en moyenne), la tendance s’est inversée dans les années 2010 

(+0,18 point d’indice en moyenne), comme le montre le cas de l’Ouganda (encadré 2). 

En moyenne, l’indice de Theil a augmenté de 0,06  point, et seuls 21 pays africains 

ont diversifié leurs exportations entre 1998-2000 et 2018-2019. On peut imputer avec 

circonspection le ralentissement, voire l’inversion de la tendance à la diversification, aux 

effets de la crise financière mondiale (baisse de la croissance du PIB, du commerce et de 

l’investissement au niveau mondial) et à l’industrialisation croissante des pays asiatiques, 

qui a alimenté la demande de ressources naturelles africaines (Whitfield et Zalk, 2020).

Les pays non tributaires des produits de base sont en moyenne les plus diversifiés (indice 

de Theil : 4,5). Viennent ensuite les pays tributaires des produits agricoles (indice de Theil : 

5,7), les pays tributaires des produits miniers (indice de Theil : 6,2) et les pays tributaires 

des combustibles (indice de Theil : 7). Les pays tributaires des produits miniers exportent 

plus de produits que les pays tributaires des produits agricoles (en moyenne 1 829 lignes 

d’exportation pour les premiers, contre 1 410 pour les seconds), mais leurs exportations 

sont nettement plus concentrées. Entre 1998-2000 et 2018-2019, certains pays tributaires 

des combustibles ont connu une tendance à la diversification relativement prononcée.
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Les exportations les plus diversifiées des pays africains sont celles à destination de 

l’Afrique, suivies de celles vers l’Europe et vers l’Asie. Si les exportations vers l’ensemble 

des régions étaient plus diversifiées en 2018-2019 qu’en 1998-2000, la plus forte 

augmentation de la diversification entre ces deux périodes concerne les exportations 

vers l’Afrique et les Amériques. Les exportations à destination de l’Europe sont presque 

aussi concentrées qu’il y a vingt ans (fig. 6).

Figure 5
Indice de Theil en 2018-2019 et variation par rapport à 1998-2000
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Notes  : Une variation négative de l’indice de Theil traduit une augmentation de la diversification. Faute de 

données suffisantes, l’Érythrée et le Soudan du Sud n’apparaissent pas sur la figure.

Abréviations : AGO, Angola ; BDI, Burundi ; BEN, Bénin ; BFA, Burkina Faso ; BWA, Botswana ; CAF, République 

centrafricaine ; CIV, Côte d’Ivoire ; CMR, Cameroun ; COD, République démocratique du Congo ; COG, Congo ; 

COM, Comores ; CPV, Cabo Verde ; DJI, Djibouti ; DZA, Algérie ; EGY, Égypte ; ETH, Éthiopie ; GAB, Gabon ; 

GHA, Ghana ; GIN, Guinée ; GMB, Gambie ; GNB, Guinée-Bissau ; GNQ, Guinée équatoriale ; KEN, Kenya ; 

LBR, Libéria ; LBY, Libye ; LSO, Lesotho ; MAR, Maroc ; MDG, Madagascar ; MLI, Mali ; MOZ, Mozambique ; 

MRT, Mauritanie ; MUS, Maurice ; MWI, Malawi ; NAM, Namibie ; NER, Niger ; NGA, Nigéria ; RWA, Rwanda ; 

SDN, Soudan ; SEN, Sénégal ; SLE, Sierra Leone ; SOM, Somalie ; STP, Sao Tomé-et-Principe ; SWZ, Eswatini ; 

SYC, Seychelles ; TCD, Tchad ; TGO, Togo ; TUN, Tunisie ; TZA, République-Unie de Tanzanie ; UGA, Ouganda ; 

ZAF, Afrique du Sud ; ZMB, Zambie ; ZWE, Zimbabwe.
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Encadré 2 
Diversification des exportations : le cas de l’Ouganda

En Ouganda, la dynamique de diversification des exportations dans les années 2000 s’est 
accompagnée d’une forte croissance économique et d’une réduction sensible de la pauvreté. Entre 
1998-2000 et 2008-2010, le taux de dépendance à l’égard des produits de base a été ramené de 
95 % à 70,6 % et le nombre des produits exportés est passé de 1 301 à 3 242. En 2000, cette 
diversification a concerné les produits agroalimentaires (fruits et légumes transformés et poissons), 
les fleurs, le bois, les minéraux et les produits chimiques et quelques produits de l’industrie légère 
(peaux et cuirs). La part des produits manufacturés dans les exportations de marchandises est 
passée de 2 % en 1994 à 34 % en 2012. Concernant la création d’emplois décents, les bénéfices 
sont toutefois restés limités. Certains produits d’exportation issus de secteurs émergents non 
traditionnels, tels que les huiles de pétrole et le ciment, sont des produits à forte intensité de capital 
et ne sont guère susceptibles de contribuer davantage à la diversification des exportations.

Le ralentissement de la diversification des exportations dans le sillage de la crise financière de 
2008-2009 et l’augmentation de la concentration des exportations entre 2015 et 2019 pourraient 
s’expliquer par ces obstacles structurels et la limitation du potentiel de diversification imputable aux 
choix antérieurs. Selon une étude réalisée par le Gouvernement ougandais et le Programme des 
Nations Unies pour le développement, certains des nouveaux secteurs d’exportation non traditionnels, 
notamment le secteur agroalimentaire, contribuent à la diversification des exportations, mais ont peu 
d’influence sur la transformation structurelle. Après avoir plus que triplé dans les années 2000, le 
nombre de produits exportés est passé de 3 242 à 2 340 entre 2008-2010 et 2018-2019. Un 
examen plus approfondi au niveau sectoriel montre que le nombre de lignes d’exportation actives a 
surtout diminué dans les secteurs liés à l’agriculture et à l’exploitation minière. Cette baisse est plus 
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préoccupante lorsqu’elle concerne les produits chimiques, les machines et appareils, et les véhicules, 
qui relèvent de secteurs à forte valeur ajoutée et importants pour l’industrialisation. Le ralentissement 
et l’inversion partielle de la tendance à la diversification des exportations ont également été mis au 
jour dans l’examen de la politique de la science, de la technologie et de l’innovation de l’Ouganda, 
réalisé par la CNUCED en 2018 et 2019. 

Les facteurs à l’œuvre sont complexes et la pérennité de la diversification nécessite un 
environnement propice au commerce et un cadre réglementaire favorable. Dans son troisième 
plan de développement national (2020/21-2024/25), le Gouvernement ougandais a souligné 
que, malgré quelques améliorations, les taux d’intérêt et le coût de l’électricité et des services 
numériques demeuraient élevés, et le sous-investissement dans le secteur manufacturier freinait la 
transformation structurelle. 

Sources  : CNUCED, d’après Economic Commission for Africa and United Nations Development Programme, 

2017 ; Government of Uganda, 2020 ; Government of Uganda and United Nations Development Programme, 

2017 ; Hausmann et al., 2014 ; UNCTAD, 2020b ; World Bank and Government of Uganda, 2015.

Figure 6
Diversification des exportations africaines selon les partenaires commerciaux, et variation 

entre 2018-2019 et 1998-2000
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Une orientation plus marquée vers le marché régional africain est une voie prometteuse 

pour accélérer la diversification des exportations, car les biens manufacturés, et non 

les produits de base, constituent l’essentiel des exportations intra-africaines (voir la 

section 1.4 sur le rôle de la Zone de libre-échange continentale africaine).

Évolution de la diversification sectorielle
La comparaison des tendances en matière de diversification, selon les secteurs et selon 

les catégories de pays au regard de la dépendance à l’égard de l'exportation des produits 

de base, vise à faire ressortir certaines caractéristiques et expériences communes. La 

figure 7 rend compte de la diversification intrasectorielle en 2018-2019 et de son évolution 

par rapport à 1998-2000, par section du SH et catégorie de pays. Chaque section du SH 

regroupe un certain nombre de produits au niveau à six chiffres − par exemple, 809 pour 

les matières textiles, 762 pour les machines et appareils, 53 pour les graisses animales et 

végétales, 55 pour les chaussures et 50 pour les perles fines ou de culture6. La figure 7 

fait apparaître quelques différences sectorielles entre les catégories de pays.

Dans les pays non tributaires des produits de base, la diversification a surtout été 

sensible dans les instruments et appareils d’optique (+137  % du nombre de lignes 

d’exportation actives par rapport à 1998-2000) et les matières textiles (+118 %). Dans 

les pays tributaires des combustibles, la diversification a été plus marquée dans les 

marchandises et produits divers (+252 %) et les ouvrages en pierres (+246 %). Dans 

les pays tributaires des produits agricoles, elle a principalement concerné les métaux 

communs et ouvrages en ces métaux (+98 %) et les chaussures (+93 %), et dans les 

pays tributaires des produits miniers, les graisses et huiles (+547 %)7, les chaussures 

(+309  %) et les ouvrages en pierres (+304  %). En conclusion, les pays africains 

tributaires des ressources naturelles ont diversifié leur panier d’exportations par l’ajout 

de nouveaux produits, mais cette diversification a été plus prononcée dans les produits 

de base que dans les produits manufacturés élaborés (faible diversification).

1.1.3 La diversification comme facteur de résilience et de transformation 

structurelle

Il est important que la diversification des exportations contribue à la transformation 

structurelle. Or, l’augmentation du nombre de produits exportés n’est pas forcément 

6 Les sections 19 (armes et munitions) et 21 (objets d’art) du SH ne sont pas prises en compte dans l’analyse, 

car elles ne comportent que 17 et 7 produits au niveau à six chiffres.
7 Cette forte augmentation peut s’expliquer par la situation exceptionnelle du Rwanda, dont le nombre de 

lignes d’exportation est passé de 0 à 22 pour ce secteur. 
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Figure 7
Évolution sectorielle de la diversification des exportations, par section du Système harmonisé 

(SH) et par catégorie de pays au regard de la dépendance à l’égard des produits de base, 

variation entre 1998-2000 et 2018-2019
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la garantie d’une diversification par l’ajout de produits à plus forte valeur ajoutée. Pour 

déterminer si la diversification s’oriente au fil du temps vers des produits plus élaborés, 

ce qui serait le signe d’un changement structurel et d’un renforcement des capacités 

productives, la CNUCED (UNCTAD, 2021c) a révisé l’indice de complexité économique 

et établi un indice de développement technologique8. Ce nouvel indice tient compte 

de la différenciation des produits, mesurée par la valeur unitaire des produits exportés. 

Il repose sur l’idée qu’un pays peut accroître son niveau de complexité économique 

en augmentant la qualité (c’est-à-dire la valeur) des produits qu’il exporte, même sans 

ajouter de nouveaux produits à son panier d’exportations. Les résultats montrent que le 

Rwanda, l’Angola, l’Éthiopie et l’Ouganda sont les pays dont l’indice de développement 

technologique a le plus progressé, bien que celui-ci reste en deçà de la moyenne africaine 

pour les trois premiers d’entre eux. En outre, seuls trois pays (Afrique du Sud, Égypte et 

Maroc) ont un indice supérieur à la moyenne mondiale. La capacité d’un pays à renforcer 

ses capacités productives et à opérer des changements structurels dépend beaucoup 

de la disponibilité des intrants, des technologies et des services. Aussi est-il nécessaire 

d’étendre la variété des biens et des services disponibles pour favoriser la diversification 

des produits et la transformation structurelle (Freire, 2019 ; Hummels et Klenow, 2005).

Le renforcement de la résilience par la diversification est dû à un effet de portefeuille 

(absorption des chocs et réduction de l’instabilité) et à un effet dynamique (apprentissage 

du fait de l’ajout de nouveaux produits dans le panier d’exportations). Par exemple, 

comme il ressort de la littérature économique, un facteur important de l’instabilité des 

termes de l’échange est la concentration des exportations (voir, par exemple, Jansen, 

2004 ; Malik and Temple, 2009). En comparant l’instabilité de trois indicateurs (termes 

de l’échange, recettes publiques et PIB) en fonction du niveau de diversification des 

exportations, on constate qu’en moyenne, les pays les moins diversifiés (indice de Theil 

supérieur à 7) sont ceux pour lesquels l’instabilité est la plus grande pour chacun des 

trois indicateurs. Viennent ensuite les pays dont l’indice de Theil est compris entre 6 

et 7 (fig.  9). Les pays très diversifiés ont les recettes publiques les plus élevées en 

pourcentage du PIB. En 2019, leurs recettes publiques ont représenté 24  % en 

moyenne du PIB, alors que les recettes publiques des pays les moins diversifiés étaient 

non seulement les plus instables (fig. 9a), mais également les plus faibles (19,4 % du 

PIB dans les pays ayant un indice de Theil supérieur à 7 et 13 % dans les pays ayant 

un indice de Theil compris entre 6 et 7). Dans la figure 8, les pays sont regroupés en 

fonction de leur indice de Theil en 2018-2019.

8 L’indice de développement technologique est calculé selon la méthode de Freire (Freire, 2019), inspirée de la 

méthode des réflexions proposée par Hidalgo et Hausmann (Hidalgo and Hausmann, 2009).
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Comme le montre la figure  10a, les pays africains les moins diversifiés avaient 

généralement les recettes publiques les plus élevées en pourcentage du PIB entre 2002 

et 2015, période caractérisée par un cours élevé des produits de base. Leurs recettes 

ont chuté par la suite, car ils ont continué de concentrer leurs exportations sur un 

petit nombre de produits et de dépendre de ces exportations. En outre, sur la période 

observée (2000-2019), le ratio de crédit au secteur privé était de loin le plus élevé dans 

les pays les plus diversifiés (67,8 % du PIB en moyenne), et le plus faible dans les pays 

les moins diversifiés (entre 16,2 et 23 % du PIB, voir la figure 10 b), ce qui montre les 

limites structurelles qui empêchent ces pays de promouvoir des plans d’investissement 

à long terme et des objectifs de développement nationaux.

La pandémie a montré qu’il importait de renforcer la résilience par la diversification. Le 

fléchissement notable du commerce international et de la production mondiale a eu de 

profondes répercussions (UNCTAD, 2021d), notamment parce que la plupart des pays 

africains sont fortement tributaires des produits de base et des marchés mondiaux (voir 

l’encadré 3 sur les conséquences de la crise de la COVID-19 pour la diversification des 

exportations). Le Botswana, qui compte parmi les économies les moins diversifiées 

d’Afrique, notamment au regard de son revenu par habitant, a fait face à une chute 

Figure 8
Répartition des pays africains selon l’indice de Theil, 2018-2019

Indice de Theil inférieur 
à 4

Indice de Theil compris 
entre 4 et 6

Indice de Theil compris 
entre 6 et 7

Indice de Theil supérieur 
à 7

Algérie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Comores, Ghana, Libéria, Malawi, 
Niger, République centrafricaine, République démocratique du Congo, 

Sao Tomé-et-Principe, Seychelles, Somalie, Soudan, Zambie

Angola, Botswana, Congo, Gabon, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guinée équatoriale, Libye, Mali, Nigéria, Tchad

11

16
19

6

Afrique du Sud, Égypte, Kenya, Maroc, Maurice, Tunisie

Bénin, Cabo Verde, Côte d’Ivoire, Djibouti, Eswatini, Éthiopie, Gambie, 
Lesotho, Madagascar, Mauritanie, Mozambique, Namibie, Ouganda, 

Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Tanzanie, Togo 

Source  : Calculs de la CNUCED, d’après des données de la Base pour l’analyse du commerce international 

(BACI) et du Centre d’études prospectives et d’informations internationales.

Note : Faute de données suffisantes, l’Érythrée et le Soudan du Sud n’apparaissent pas sur la figure.
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Figure 9
Instabilité des recettes publiques en pourcentage du produit intérieur brut, des termes de 

l’échange et de la production, moyenne par niveau de diversification des exportations, 2000-2019
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la base Indicateurs du développement dans le monde de la Banque mondiale et de la base de données UNCTADstat.
Notes : La figure 9a) ne tient pas compte des dons ; dans la figure 9c), l’instabilité de la production est exprimée 
en PIB courant en dollars.
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brutale de ses exportations pendant la pandémie, étant donné sa dépendance à l’égard 

des diamants (Reuters, 2020 ; Ventures Africa, 2020). Fort de sa bonne gouvernance et 

d’une gestion économique saine, il a mis les recettes tirées du commerce des diamants 

au service de sa prospérité en les investissant dans des biens publics, ce qui l’a aidé 

à obtenir de meilleurs résultats dans les domaines de l’éducation et de la santé que 

beaucoup d’autres pays riches en ressources. Néanmoins, il progresse peu sur la voie 

de la transformation structurelle et fait face à un taux de chômage élevé (entre 22,6 % 

et 24,9 % en 2019-2020), ce qui entrave sa croissance économique et sa prospérité 

durable à long terme (Barczikay et al., 2020).

Figure 10
Recettes publiques autres que les dons a) et crédit intérieur au secteur privé b), en pourcentage 

du produit intérieur brut, moyenne par niveau de diversification des exportations, 2000-2019
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Source  : Calculs de la CNUCED, d’après des données de la Base pour l’analyse du commerce international 

(BACI), de la base Indicateurs du développement dans le monde de la Banque mondiale et de la base de 

données UNCTADstat.

Note : Voir la figure 9.
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Les pays tributaires des ressources naturelles sont particulièrement vulnérables 

lorsque leurs réserves de change sont faibles, ce qui réduit leur capacité d’amortir 

les chocs et les expose à de graves crises de la balance des paiements. Compte 

tenu de leurs réserves de change, le Botswana, la Namibie et la République-Unie de 

Tanzanie, qui sont tributaires de l’industrie minière du diamant, du cuivre et de l’or, 

pourraient surmonter les effets de la baisse de leurs exportations pendant neuf, quatre 

et six mois respectivement. À titre de comparaison, la République démocratique du 

Congo et l’Érythrée ont des réserves dont le montant leur assurerait moins d’un mois 

d’importations (Natural Resource Governance Institute, 2020).

Encadré 3
Les effets de la pandémie de COVID-19 sur la diversification des exportations

Quand la pandémie de COVID-19 a été reconnue en mars 2020, des mesures nationales et 

internationales sans précédent ont été mises en œuvre pour lutter contre ses conséquences sanitaires 

et économiques. Les données commerciales mensuelles de 13 pays africains pour 2020, issues de la 

Base de données statistiques sur le commerce des marchandises, permettent d’apprécier les effets 

du choc extérieur provoqué par la pandémie sur la diversification des exportations. Si tous les pays 

ont vu la valeur de leurs exportations totales et le nombre de produits exportés diminuer lorsque des 

mesures de confinement ont été imposées en avril 2020, c’est dans deux des pays les plus diversifiés 

de l’échantillon (l’Afrique du Sud et Maurice) que la baisse des exportations a été la plus marquée. 

Cependant, en mai 2020 et pendant les mois suivants, lorsque ces mesures ont été assouplies, 

les exportations sont nettement reparties à la hausse dans presque tous les pays. À moyen terme, 

elles ont de nouveau beaucoup augmenté pendant le reste de l’année 2020 dans les pays les plus 

diversifiés de l’échantillon (Afrique du Sud, Égypte, Kenya et Maurice), mais ont globalement diminué 

ou faiblement progressé dans les pays les moins diversifiés. S’agissant des lignes d’exportation 

actives, le nombre de lignes de produits exportés a rapidement retrouvé, voire dépassé, son niveau 

précédent dans les pays très diversifiés, tandis que les pays les moins diversifiés ont vu le nombre de 

leurs lignes d’exportation diminuer (-130 dans le cas du Botswana) ou progresser légèrement.

S’il peut être établi que la diversification des exportations contribue à réduire la vulnérabilité des 

pays face aux chocs extérieurs, d’autres mesures telles que l’aide au maintien de l’activité des 

entreprises, ont été essentielles à la reprise de la production et des exportations. La COVID-19 se 

répercutera durablement sur l’organisation des chaînes de valeur régionales et mondiales, comme 

le montrent le renforcement de la régionalisation et les mesures incitant les entreprises à diversifier 

leurs fournisseurs pour gagner en résilience. L’évolution de l’industrie  4.0 et l’automatisation 
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1.2 Repenser les moteurs de la diversification  
des exportations en Afrique 

Les études sur la diversification des exportations ne manquent pas, et bon nombre des 

facteurs qui déterminent celle-ci ont déjà été mis au jour. Cependant, il s’agit surtout 

de déterminants nationaux (Elhiraika and Mbate, 2014 ; Giri et al., 2019 ; Gnangnon, 

2021 ; Osakwe et al., 2018 ; UNCTAD, 2018a ; UNCTAD, 2018b)9. La présente section 

tend à combler les lacunes des études existantes par une étude bilatérale des données 

de panel des pays africains. L'analyse économétrique empirique ci-après confirme 

que des facteurs structurels interviennent dans la diversification géographique et la 

diversification par produit des exportations intra-africaines. Cependant, elle ne saurait 

être considérée comme établissant une causalité, compte tenu des limites des données 

et du caractère multidimensionnel de la relation entre les facteurs potentiels examinés 

et la diversification des exportations. Elle tend plutôt à mettre en évidence les obstacles 

structurels à la diversification et à montrer la pertinence de certaines politiques. La 

méthode appliquée est décrite dans l’encadré 4.

9 À titre d’exception, on peut mentionner Regolo (Regolo, 2013), qui analyse les facteurs bilatéraux de la 

diversification des exportations sur un échantillon de 102 partenaires commerciaux pour la période 1995-2007. 

Il en ressort que des similitudes dans les dotations factorielles (capital physique, capital humain, terres), des 

écarts de PIB et des coûts commerciaux plus faibles sont associés à une diversification des exportations 

bilatérales − ce qui montre le rôle de facteurs structurels et l’importance des caractéristiques des partenaires 

commerciaux dans la diversification des exportations.

croissante des procédés de production ont rapidement conduit à la relocalisation des activités ou à 

leur délocalisation dans le même pays, mais la COVID-19, conjuguée aux nouvelles restrictions au 

commerce, devrait continuer d’encourager la régionalisation. Les incidences de cette réorganisation 

des chaînes de valeur sur le potentiel de diversification des exportations des pays africains sont 

examinées dans la sous-section  1.2.3. La pandémie a favorisé cette dynamique et accentué 

des failles existantes, mais ne change rien aux cadres stratégiques essentiels à une plus grande 

diversification. Elle donne plutôt un coup d’accélérateur à la mise en place d’une stratégie africaine 

de diversification fondée sur la régionalisation et sur l’égalité d’accès aux intrants et aux services. La 

régionalisation et la diversification des fournisseurs pourraient ouvrir de nouveaux horizons aux pays 

africains en matière de diversification des exportations.

Source  : CNUCED, d’après Fortunato, 2020  ; UNCTAD, 2020c  ; United Nations Industrial Development 

Organization, 2021.
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Encadré 4 
Analyse empirique des facteurs de la diversification des exportations en Afrique 

L’objectif est de déterminer les facteurs de la diversification des exportations en Afrique et d’étudier 

les plus importants d’entre eux. À cette fin est utilisée l’équation suivante :

yijt 1 Eit 2 Djt 3 Zijt i j t ijt (1)

où yijt représente le degré de diversification des exportations bilatérales, Eit représentent les variables 

par pays exportateur, Djt les variables par pays importateur, Zijt les variables influant sur les coûts du 

commerce bilatéral, i les effets fixes par pays exportateur, j les effets fixes par pays importateur, 

t les effets fixes du temps, et ijt le résidu. Toutes les variables évoluant dans le temps sont des 

variables retardées (inclusion d’un retard).

La diversification des exportations est mesurée par l’indice de Theil (défini plus haut), constitué d’une 

composante « inter » et d’une composante « intra », et par le nombre de produits exportés. Les deux 

composantes de l’indice de Theil se calculent comme suit (Cadot et al., 2011) :

où n est le nombre de produits (en l’espèce, 5 018),  la valeur moyenne du produit, 

j le groupe des lignes d’exportations actives par opposition aux lignes d’exportations inactives (d’où 

j = 1, 2), J le nombre de sous groupes, et Tj l’indice de Theil global pour le groupe j. 

La composante « inter » (équation 2a) rend compte de la concentration des différents produits dans 

le panier d’exportations, et la composante « intra » (équation 2b) de la distribution de la valeur des 

exportations entre les produits. Chaque composante peut évoluer selon des variables stratégiques 

distinctes et nécessite donc une analyse économétrique spécifique. À cette fin sont utilisées des 

données commerciales miroirs au niveau des sous-positions à six chiffres du SH, issues de la Base 

pour l’analyse du commerce international (BACI) et de l’ensemble de données du Centre d’études 

prospectives et d’informations internationales établi à partir de la base de données statistiques sur le 

commerce des marchandises (Comtrade).

La plupart des études se concentrent sur tel ou tel facteur fondamental et ne tiennent compte que 

de quelques autres grandes covariables. Or, des incertitudes subsistent quant à l’importance de 
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chacune des variables mentionnées dans la littérature économique. En outre, l’ajout d’un nombre 

toujours plus élevé de variables crée un risque de colinéarité. C’est pourquoi, plutôt que de retenir un 

modèle unique et d’appliquer un critère relativement arbitraire, et afin de prendre en considération 

l’incertitude associée à chaque modèle, l’analyse économétrique s’appuie sur la méthode de la 

moyenne bayésienne. Cette méthode permet de tenir compte de toutes les combinaisons possibles 

de déterminants et présente l’avantage d’être plus robuste que le choix d’un modèle unique, qui 

risque d’être erroné.

L’on a sélectionné les variables de façon à pouvoir prendre en considération autant de facteurs 

pertinents que possible tout en évitant de perdre trop d’observations. Suivant l’équation  1, les 

variables les plus courantes ont été examinées au regard des données suffisantes disponibles 

pour les pays africains. Au final, il a été possible d’étudier la situation de 38 pays africains et de 

128 partenaires commerciaux pour la période 1995-2018.

Le tableau ci-après fait la synthèse de toutes les variables potentiellement pertinentes dont 

l’importance de la contribution à la diversification des exportations a été appréciée. Les variables 

par pays exportateur (Eit) et les variables par pays importateur (Djt) regroupent le PIB par habitant, 

la population, le taux de scolarisation, le ratio de crédit au secteur privé, l’accès à l’électricité, 

les abonnements de téléphonie mobile, la qualité des institutions (mesurée par les indicateurs 

mondiaux de la gouvernance), la valeur ajoutée manufacturière en pourcentage du PIB, la valeur 

ajoutée des services en pourcentage du PIB, la formation brute de capital en pourcentage du 

PIB, les IED en pourcentage du PIB, la stabilité des taux de change, l’ouverture au commerce 

en pourcentage du PIB et les rentes tirées des ressources naturelles en pourcentage du PIB. En 

outre, les variables par pays exportateur (Eit) incluent les engagements au titre de l’Aide pour le 

commerce et les droits de douane appliqués aux biens d’équipement, aux biens intermédiaires 

et aux matières premières, et les variables par pays importateur (Djt) la proximité du marché du 

partenaire commercial. Les variables influant sur les coûts du commerce bilatéral (Zijt) regroupent 

les droits de douane bilatéraux (droits à verser), l’appartenance ou non à une communauté 

économique régionale (variable fictive) et les coûts commerciaux hors droits de douane ainsi 

que des variables courantes du modèle de gravité telles que la distance, l’existence ou non de 

frontières communes et le partage ou non d’une même langue.

L’importance de la contribution de chaque variable à la diversification des exportations est rendue 

par la probabilité d’inclusion a posteriori. Plus cette probabilité est élevée, plus la variable considérée 

a un rôle important à jouer dans la diversification des exportations bilatérales des pays africains.
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Tableau 4.I
Principaux déterminants de la diversification des exportations mis en évidence par la littérature 
économique et estimations de la probabilité d’inclusion a posteriori dans le modèle bilatéral  
de diversification des exportations africaines à destination de partenaires commerciaux 
mondiaux et de partenaires commerciaux africains

Déterminant et variable substitutive 
Niveau de 

preuve dans 
la littérature

Importance dans la diversification 
géographique des exportations 

(composante « inter ») à destination de 
partenaires commerciaux mondiaux

Importance dans la diversification 
géographique des exportations 

(composante « inter ») à destination de 
partenaires commerciaux africains

(1) (2) (3) (4)(1) (2) (3) (4)

Facteurs structurels

Frontière commune + 1,00 1,00

Langue commune + 1,00 1,00

Proximité du marché du partenaire commercial + 1,00 0,08

Puissance colonisatrice commune + 1,00 1,00

Religion commune ? 1,00 (+) 0,85 (+)

Coûts commerciaux hors droits de douane ? 1,00 (-) 1,00 (-)

Distance - 1,00 1,00

Population + 0,08 (pays exportateur), 0,77 (pays importateur) 0,15 (pays exportateur), 0,10 (pays importateur) 

Rentes tirées de ressources naturelles - 0,78 (pays exportateur), 0,13 (pays importateur) 0,55 (pays exportateur), 0,06 (pays importateur)

Facteurs stratégiques (politique économique 

générale)

Développement (PIB par habitant) + 1,00 (pays exportateur), 1,00 (pays importateur) 1,00 (pays exportateur), 0,54 (pays importateur)

Capital humain (scolarisation) + 0,07 (pays exportateur), 0,06 (pays importateur) 0,09 (pays exportateur), 0,19 (pays importateur) 

Développement du secteur financier (crédit au 

secteur privé) 
Faible + 0,18 (pays exportateur), 0,04 (pays importateur) 0,06 (pays exportateur), 0,25 (pays importateur)

Infrastructure matérielle (accès à l’électricité)  Faible + 0,08 (pays exportateur), 0,17 (pays importateur)
0,28 (+) (pays exportateur), 0,07 (+) (pays 

importateur)

Infrastructure numérique (abonnements de téléphonie 

mobile)
?

0,14 (-) (pays exportateur), 0,49 (+) (pays 

importateur) 

0,08 (+) (pays exportateur), 0,26 (+) (pays 

importateur)

Institutions (indicateurs mondiaux de la gouvernance) + 0,22 (exporter), 1,00 (pays importateur) 0,16 (pays exportateur), 1,00 (pays importateur)

Valeur ajoutée manufacturière (en pourcentage du PIB) + 0,08 (pays exportateur), 0,05 (pays importateur) 0,08 (pays exportateur), 0,06 (pays importateur)

Valeur ajoutée des services (en pourcentage du PIB) + 0,08 (pays exportateur), 0,76 (pays importateur) 0,62 (pays exportateur), 0,08 (pays importateur)

Formation brute de capital (en pourcentage du PIB) Faible + 0,05 (pays exportateur), 0,92 (pays importateur) 0,08 (pays exportateur), 0,12 (pays importateur)

Aide (engagements au titre de l’Aide pour le commerce) 0/+ 0,12 (pays exportateur) 0,06 (pays exportateur)

Inflation - 0,17 (pays exportateur), 0,05 (pays importateur) 0,11 (pays exportateur), 0,06 (pays importateur)

Dépréciation du taux de change bilatéral + 0,08 0,38

Stabilité des taux de change Faible + 0,28 (pays exportateur), 0,35 (pays importateur) 0,06 (pays exportateur), 0,09 (pays importateur)

IED (en pourcentage du PIB) 0 0,04 (pays exportateur), 0,8 (-) (pays importateur) 0,12 (pays exportateur), 0,09 (pays importateur)

Facteurs stratégiques (commerce)

Accès aux marchés (appartenance ou non à une 

communauté économique régionale − variable fictive) 
+ 1,00 1,00

Accès aux marchés (droits de douane bilatéraux) - 0,09 0,99

Accès aux marchés (ouverture au commerce) 0/+ 0,14 (pays exportateur), 0,05 (pays importateur) 0,06 (pays exportateur), 0,50 (pays importateur)

Droits de douane appliqués aux biens intermédiaires ? 0,98 (-) 0,20 (-)

Droits de douane appliqués aux biens d’équipement  ? 0,08 (-) 0,12 (-)

Droits de douane appliqués aux matières premières  ? 0,09 (-) 0,11 (-)

Nombre d’observations 24 617 7 255

Source : Calculs de la CNUCED, à partir d’une note de synthèse établie dans le cadre du rapport.  

Notes  : Dans la colonne 2 : (-) = effet négatif sur la diversification des exportations ; (+) = effet positif sur la diversification des 

exportations  ; faible + = faible effet positif sur la diversification des exportations  ; (?) = effet trop peu étudié dans la littérature 

économique. Dans les colonnes 3 et 4 : probabilité d’inclusion a posteriori inférieure à 0,5 = pas d’effet ; comprise entre 0,5 et 

0,75 = niveau de preuve faible ; comprise entre 0,75 et 0,95 = niveau de preuve élevé ; comprise entre 0,95 et 0,99 = preuve 

solide ; supérieure à 0,99 = effet avéré. Les signes des coefficients sont en accord avec les estimations faites dans la littérature 

économique ; dans le cas contraire, ils sont indiqués entre parenthèses.
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1.2.1 Les facteurs de diversification sont divers et complexes 

Les résultats de l’analyse empirique sont examinés ci-après au regard des facteurs 

structurels et des caractéristiques du partenaire commercial, des variables stratégiques 

relevant de la politique économique générale telles que le capital humain, les institutions 

ou la stabilité des taux de change, et des variables stratégiques relevant de la 

politique commerciale telles que les droits de douane. La classification des variables 

en sous-groupes permet de dégager des facteurs structurels plus nuancés que les 

mesures économiques, et notamment commerciales, pour expliquer la concentration 

des exportations africaines.

Le tableau figurant dans l’encadré  4 renseigne sur l’importance de chaque variable 

dans la diversification géographique des exportations africaines (composante « inter » 

de l’indice de Theil) vers le reste du monde (colonne 3) et vers le reste du continent 

(colonne 4). Il ne sera question ci-après que des variables dont le rôle déterminant dans 

la diversification des exportations est étayé par des éléments de preuve solides.  

Premièrement, les facteurs structurels et les variables par pays importateur influent 

plus sensiblement sur la diversification des exportations que les variables stratégiques. 

Tous les facteurs structurels bilatéraux (proximité géographique, frontière commune, 

langue commune) jouent un rôle très important dans la diversification des exportations 

bilatérales. En outre, des partenaires commerciaux culturellement proches échangent 

un plus grand nombre de produits. Cependant, la demande du pays importateur 

mesurée en fonction du PIB par habitant et de la population compte davantage que la 

population et le PIB du pays exportateur. Le fait que les services représentent une part 

élevée du PIB du partenaire commercial est associé positivement à la diversification des 

exportations en Afrique.  

Deuxièmement, du côté du pays exportateur, la variable susceptible de contribuer le 

plus à la diversification des exportations bilatérales intra-africaines est la part de la valeur 

ajoutée des services, qui doit être élevée. Les services numériques, en fournissant 

des services aux entreprises et des informations commerciales, facilitent l’entrée de 

produits nouveaux ou existants sur de nouveaux marchés. Les services de transport 

et les services de distribution, en permettant l’entreposage et la commercialisation des 

produits, interviennent tout au long des chaînes de valeur. Les services financiers et 

les services de recherche-développement jouent un rôle essentiel dans la création de 

produits (innovation) et dans leur amélioration constante et leur maintien sur le marché. 

Les services aux entreprises, sous la forme de services de conseil et de promotion 

permettant un bon positionnement des produits sur le marché, peuvent offrir un moyen 
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de surmonter les obstacles structurels. En Afrique du Sud, par exemple, de petites 

entreprises manufacturières ont joué un rôle important en fournissant des services de 

réparation et d’entretien après-vente (UNCTAD, 2021e). La dématérialisation et les 

technologies numériques ont montré qu’elles contribuaient beaucoup à la croissance 

économique et au développement (Azu et al., 2020 ; Solomon and van Klyton, 2020).

Troisièmement, les coûts commerciaux élevés et le taux moyen des droits appliqués 

aux biens intermédiaires sont de sérieux obstacles à la diversification des exportations 

africaines, en particulier vers le reste du monde. Pour que les entreprises puissent mieux 

intégrer les chaînes de valeur et, partant, être compétitives sur de nouveaux marchés 

d’exportation, les coûts des facteurs de production doivent être réduits. Comme des 

études l’ont confirmé, l’application de droits de douane élevés aux biens intermédiaires et 

aux biens d’équipement entrave l’intégration dans les chaînes de valeur (Estevadeordal 

and Taylor, 2013 ; Slany, 2019).

Quatrièmement, certaines variables stratégiques ne jouent pas un rôle aussi important 

qu’escompté dans la diversification, voire défient les idées reçues. Il semble que ce 

soit le cas des IED (voir la section  1.2.2). Le développement du secteur financier, 

mesuré par le ratio de crédit au secteur privé dans le pays exportateur, a un effet positif, 

mais faible, sur la diversification extensive des exportations, et tend à concentrer les 

courants d’échange si l’on considère la diversification intensive des exportations. Ce 

constat amène à s’interroger sur sa contribution globale à la diversification dans son 

ensemble. Une première explication de ces effets contrastés, qui a été confirmée par 

des études (Fosu and Abass, 2019 ; Giri et al., 2019), pourrait être que le financement 

disponible profite davantage aux produits qui sont déjà compétitifs qu’aux produits qui 

ne le sont pas. Dotés de possibilités de croître, ces produits viendraient à représenter 
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une part encore plus importante du panier d’exportations et à concentrer les valeurs 

des exportations. L’intérêt d’un développement profond du secteur financier et d’autres 

formes de crédit qui permettent à tous d’accéder au financement dans des conditions 

d’égalité est examiné au chapitre 3.

Il est également surprenant de constater qu’un plus faible accès aux marchés, mesuré 

en fonction des droits de douane bilatéraux, se traduit par une distribution plus 

équilibrée des volumes des échanges entre les lignes d’exportations existantes. Cela 

pourrait notamment s’expliquer par le fait que la politique commerciale bilatérale, à un 

niveau plus désagrégé, cible les exportations de produits déjà compétitifs, au risque de 

compromettre les incitations à la diversification par l’exportation de nouveaux produits 

(sect. 1.2.2).

1.2.2 Faire évoluer les politiques d’investissement, les politiques commerciales et 

les politiques industrielles pour favoriser la diversification des exportations

Diversifier le portefeuille d’investissements  
Comme mentionné plus haut, il ressort de l’analyse empirique que les IED ont un effet 

limité sur la diversification des exportations de l’échantillon considéré, constitué de 

38 pays africains. L’effet des IED sur la diversification est fonction du niveau d’éducation 

et de l’environnement économique général du pays hôte, comme le montrent les cas de 

Maurice (encadré 5), du Viet Nam (encadré 6) et du Chili (encadré 7) (voir la section 1.3). 

Ces pays ont su mettre les IED au service de la diversification et de l’industrialisation. 

En 2019, Maurice figurait parmi les 10 principaux pays investisseurs en Afrique par 

stock d’IED, lequel, estimé à 37 milliards de dollars, était le plus élevé du continent 

(UNCTAD, 2021f). Le Viet Nam a pu avoir la preuve de son récent avantage comparatif 

dans le secteur des produits électroniques et de télécommunication dans l’intérêt qu’il 

suscitait auprès des investisseurs étrangers. En 2020, ses entrées d’IED ont représenté 

16 milliards de dollars, ce qui en a fait l’un des 20 principaux pays hôtes dans le monde 

(UNCTAD, 2021f). L’effet limité des IED sur la diversification des exportations pourrait 

aussi s’expliquer par la distribution des investissements entre les secteurs. Si l’on 

compare les données relatives aux investissements de création dans les pays africains 

en développement et dans les pays asiatiques en développement, l’on constate que les 

seconds ont attiré plus d’investissements dans les industries manufacturières (produits 

chimiques, équipements électriques et électroniques) et les services à forte intensité de 

connaissances (services financiers et services d’assurance) (UNCTAD, 2021f).
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En 2021, les pays africains ont été à l’origine d’investissements de création d’une 

valeur de 77,2 milliards de dollars, ce qui représente un léger rebond après la chute 

des investissements survenue entre 2019 (151 milliards de dollars) et 2020 (64 milliards 

de dollars)10. Entre 2020 et 2021, le secteur de l’électricité, du gaz et de la vapeur et le 

secteur de l’information et de la communication ont chacun capté près d’un quart des 

investissements réalisés. Les autres secteurs attractifs ont été ceux du transport et de 

l’entreposage (6 %) et de la fabrication de produits minéraux non métalliques (5 %) tels 

que le verre et les produits en verre, le ciment et le plâtre. Quelques différences peuvent 

être observées dans la distribution des investissements entre les secteurs selon la 

nature de la dépendance du pays concerné à l’égard des produits de base (tableau 1). 

Dans les pays tributaires des produits miniers, le secteur de l’électronique a bénéficié à 

lui seul de 40 % en moyenne des investissements de création en 2020-2021. Venaient 

ensuite le secteur de l’information et de la communication (16 %) et celui des activités 

extractives (12  %). Entre 2010-2011 et 2015-2016, la part du secteur de l’énergie 

dans le portefeuille d’investissements est passée de 2,8 % à 30,9 %. Une tendance 

analogue peut être observée parmi les pays tributaires des combustibles. Ces pays ont 

été les principaux destinataires des investissements en 2021 et ont reçu en moyenne 

5,1 milliards de dollars, contre 1,8 milliard de dollars pour un pays non tributaire des 

produits de base, 863 millions de dollars pour un pays tributaire des produits miniers 

et 389 millions de dollars pour un pays tributaire des produits agricoles. Dans les pays 

tributaires des produits agricoles, les investissements ont surtout profité au secteur de 

l’information et de la communication (24 %), devant le secteur de la cokéfaction et du 

raffinage du pétrole (16,2 %).

Bien que tous les secteurs aient été pris en considération, indépendamment de 

leur potentiel d’exportation, force est de constater que la plus grande partie des 

investissements reste destinée aux industries extractives, même si les IED ont de moins 

en moins bénéficié au secteur des ressources naturelles et de plus en plus au secteur 

des services entre 2010-2011 et 2020-2021 (tableau 1). À des fins de diversification 

économique, il est important de favoriser la hausse des investissements dans les 

segments très productifs du secteur des services, tels que les services numériques 

(World Bank, 2019). Pour orienter les IED vers les secteurs les plus susceptibles 

de contribuer à la diversification et au développement durable, de nombreux pays 

en développement, y compris en Afrique, ont eu recours à des mesures incitatives, 

notamment de nature fiscale, telles que des exonérations des droits d’importation sur 

10 Les données relatives aux annonces de projets d’investissement de création qui sont utilisées dans la 

présente section sont issues de la base fDi Markets (www.fDimarkets.com), qui dépend de The Financial 

Times (date de consultation : 22 avril 2022).
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Tableau 1 
Investissements de création, par secteur et selon le type de dépendance à l’égard des produits de base

(En pourcentage)

2010-2011 2015-2016 2020-2021

Pays tributaires des produits miniers 

Secteur primaire 47,2 18,2 13,1

Agriculture, sylviculture et pêche 0,3 0,1 0,5

Activités extractives 47,0 18,1 12,7

Secteur manufacturier 35,8 19,1 16,4

Services 17,0 62,7 70,4

(Autres) principaux secteurs en part du total 
Électricité 2,8 30,9 40,4

Information et communication 8,2 7,1 16,5

Fabrication d’autres produits minéraux non métalliques 2,4 2,2 6,0

Transport et entreposage 0,4 6,3 4,6

Produits alimentaires, boissons et tabac 2,7 1,7 2,2

Pays tributaires des produits agricoles

Secteur primaire 9,1 2,5 2,8

Agriculture, sylviculture et pêche 0,1 0,3 2,8

Activités extractives 9,0 2,3 0,0

Secteur manufacturier 60,6 44,5 36,2

Services 30,3 53,0 61,0

(Autres) principaux secteurs en part du total
Information et communication 7,6 4,6 23,4

Cokéfaction et raffinage du pétrole 34,6 0,1 16,2

Transport et entreposage 1,2 11,4 13,1

Fabrication d’autres produits minéraux non métalliques 3,6 5,8 11,1

Électricité 12,7 8,0 7,0

Pays tributaires des combustibles

Secteur primaire 22,0 16,1 6,0

Agriculture, sylviculture et pêche 2,8 1,9 0,7

Activités extractives 19,3 14,2 5,4

Secteur manufacturier 43,9 20,0 27,9

Services 34,1 64,0 66,1

(Autres) principaux secteurs en part du total
Électricité 10,4 18,5 24,5

Information et communication 9,3 6,0 23,9

Cokéfaction et raffinage du pétrole 18,9 3,1 9,7

Transport et entreposage 1,5 11,4 5,5

Fabrication d’autres produits minéraux non métalliques  3,1 3,0 5,2

Pays non tributaires des produits de base

Secteur primaire 12,2 12,8 4,7

Agriculture, sylviculture et pêche 0,1 0,0 0,2

Activités extractives 12,1 12,8 4,5

Secteur manufacturier 33,1 16,0 23,2

Services 54,7 71,1 72,0

(Autres) principaux secteurs en part du total
Information et communication 11,6 1,8 26,8

Électricité 10,0 24,0 19,0

Véhicules automobiles et autres matériels de transport 8,5 6,3 8,3

Construction 16,9 14,2 8,1

Transport et entreposage 2,6 5,8 4,9

Source : Calculs de la CNUCED, d’après des données de fDi Markets.
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les matières premières ou sur les biens intermédiaires, ou un allégement de l’impôt sur 

les bénéfices. Si elles peuvent inciter à investir dans la diversification des produits et la 

recherche-développement, et rendre les entreprises plus compétitives, ces mesures 

présentent aussi le risque de creuser les inégalités, en entraînant une perte regrettable 

de recettes publiques. Des études dont celles de James (James, 2013) montrent qu’en 

elles-mêmes, les mesures incitatives n’ont guère d’effet sur les investissements. Il 

reste que la promotion des investissements dépend du contexte général. En outre, 

les décideurs devraient voir dans les mesures incitatives un moyen de créer des 

liens avec des entreprises locales et régionales et, partant, de faciliter les transferts 

de technologie et les externalités de connaissances découlant des IED (Sabha et al., 

2020). Par exemple, Singapour a mis en place un programme local de mise à niveau 

qui doit favoriser les transferts de technologie et de connaissances des entreprises 

multinationales vers les entreprises nationales, et l’Afrique du Sud offre une dotation 

initiale en capital aux entreprises étrangères qui acquièrent des biens et des services 

en vue de constituer des PME locales, de créer des emplois directs et de pourvoir au 

développement de compétences (Sabha et al., 2020). Les incitations à l’investissement 

peuvent aussi servir à faire progresser l’emploi des femmes, par exemple en contribuant 

au recrutement et à la promotion de femmes, en appuyant les entreprises détenues 

ou gérées par des femmes, et en rendant possibles des services de garde d’enfants 

et les congés parentaux (Kronfol et al., 2019). La Zone de libre-échange continentale 

africaine jouera un rôle important dans la promotion des IED intra-africains, par la voie 

de l’intégration régionale et dans le cadre d’un protocole sur les investissements, et 

contribuera ainsi à la diversification. De plus, le protocole sur les investissements devrait 

contenir des dispositions innovantes imposant aux investisseurs de faire en sorte que 

leurs investissements participent au développement durable (UNCTAD, 2021d).

1.2.3 Des politiques commerciales et des politiques industrielles qui incitent  

à la diversification et à la création de valeur ajoutée

S’il est controversé, le constat selon lequel les taux de droit bilatéraux peuvent être un 

frein à la diversification des exportations met en évidence l’inadéquation des politiques 

commerciales nationales et multilatérales avec les objectifs de diversification des pays 

africains. Premièrement, l’on observe des crêtes tarifaires, généralement concentrées 

dans les secteurs de l’agriculture et de l’habillement (UNCTAD, 2019b). Et lorsque les 

droits de douane sur les produits de base sont faibles, les pays tributaires de ces produits 

ne sont guère incités à diversifier leurs exportations. Deuxièmement, la progressivité 

des droits, c’est-à-dire le fait d’appliquer aux produits de consommation des droits de 
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douane plus élevés qu’aux matières premières et aux biens intermédiaires, profite aux 

entreprises de transformation géographiquement proches de leur clientèle, qui n’ont 

pas à payer des droits élevés sur des produits finis, mais décourage les activités de 

transformation dans les pays où se trouvent les matières premières. 

La diversification des exportations et le changement structurel ne seront pas 

automatiques. La première suppose le rôle actif de l’État et l’application de politiques 

industrielles propres à promouvoir les secteurs à valeur ajoutée (par exemple, le 

secteur agroalimentaire et le secteur manufacturier) et à renforcer la compétitivité et 

les capacités productives des entreprises nationales (voir l’exemple de Maurice, dans 

l’encadré 5). Il se peut toutefois que les politiques industrielles soient inefficaces du fait 

d’asymétries d’information sur leur réception par les entreprises et le comportement 

des entrepreneurs, de la recherche de rente par des lobbyistes et fonctionnaires, 

du manque de capacités des institutions en matière de conception et de gestion de 

ces politiques (Oqubay et al., 2020  ; UNCTAD, 2021g). Selon les études réalisées 

sur le sujet, l’efficacité des politiques industrielles dépend, entre autres facteurs, de 

l’existence de capacités administratives solides, de la responsabilisation des décideurs 

et des organismes d’exécution par l’obligation de communiquer des informations, 

de la formation de partenariats public-privé et de la participation d’un grand nombre 

de représentants de divers groupes défavorisés (Economic Commission for Africa, 

2014  ; Economic Commission for Africa, 2016  ; Oqubay et al., 2020  ; UNCTAD, 

2020d ; UNCTAD, 2021e). À Singapour, par exemple, le Gouvernement s’est employé 

à promouvoir l’industrialisation par l’intermédiaire du Conseil de développement 

économique, organisme parapublic chargé de coordonner la politique industrielle 

(Economic Commission for Africa, 2014).

Une stratégie régionale, par la voie de la Zone de libre-échange continentale africaine, 

pourrait aider les pays ayant des capacités administratives et financières limitées à 

mettre en œuvre des politiques industrielles efficaces (voir la section 1.4).

1.2.4 Évolution de l’économie mondiale et dynamique des chaînes de valeur

Les chaînes de valeur mondiales peuvent contribuer à la diversification en exploitant de 

nouvelles activités, dans lesquelles un pays pourra créer un nouvel avantage comparatif. 

Par exemple, le Viet Nam a réussi à se diversifier en intégrant des chaînes de valeur 

mondiales et régionales et a participé activement à des réseaux régionaux du secteur de 

l’électronique (Brenton et al., 2022). Cependant, dans les chaînes de valeur mondiales 

où les activités à faible valeur ajoutée ont été externalisées dans des pays à bas salaires, 

les activités qui sont généralement les plus rentables (recherche-développement, 
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commercialisation et valorisation de la marque) continuent d’être exercées dans les pays 

où siègent les sociétés mères ; en conséquence, seules quelques entreprises chefs de file 

font des bénéfices et voient leur valeur boursière augmenter (UNCTAD, 2017). Comme 

il ressort de l’encadré 3, la pandémie a accéléré l’automatisation et la relocalisation des 

activités de production. La quatrième révolution industrielle fait perdre de son intérêt à la 

main-d’œuvre peu qualifiée et risque d’amenuiser les possibilités de création d’emplois 

dans les chaînes de valeur et les avantages qui en découlent. Kaplinsky (Kaplinsky, 

2021) met en évidence la puissance transformatrice des technologies de l’information 

et de la communication lorsqu’il s’agit de bâtir un avenir plus durable d’un point de vue 

économique, social et écologique (voir le chapitre 3). 

Encadré 5 
Mettre les politiques commerciales et les politiques industrielles au service  

de la diversification des exportations : le cas de Maurice

Maurice est souvent cité en exemple lorsqu’il est question de la diversification des exportations, 

le pays ayant su passer de l’exportation de produits essentiellement agricoles (sucre) dans les 

années 1970 à celle d’articles manufacturés dans les années 1990, puis à celle d’une large gamme 

de services au début des années 2000. Après l’effondrement des prix internationaux du sucre, les 

décideurs ont porté leur intérêt sur l’industrie textile. En outre, Maurice est parvenu à développer ses 

exportations de poissons transformés, grâce aux investissements réalisés dans des installations de 

transformation (tri et nettoyage), des entrepôts et des lieux de stockage, et des services auxiliaires 

(services de manœuvre et de réparation de navires).

La création de zones franches industrielles, financée en grande partie sur les recettes tirées des 

taxes sur le sucre, a permis l’apparition d’un secteur textile, puis d’un secteur des composants 

électroniques. En outre, l’accroissement de la productivité du travail dans le secteur agricole a 

grandement contribué à libérer des ressources pour le secteur manufacturier. En plus de disposer 

des infrastructures dont il avait besoin grâce aux zones franches industrielles, le pays est parvenu 

à restreindre les importations, par le jeu des droits de douane, et subventionné les exportations 

d’articles manufacturés au moyen d’exonérations fiscales pour les entreprises et d’exemptions de 

droits d’importation sur les intrants et matériels.

Les politiques commerciales créaient des incitations à la diversification et, selon une étude, la 

structure institutionnelle jouait un rôle positif dans leur mise en œuvre. 

Source : CNUCED, d’après McIntyre et al., 2018 ; Mosley, 2018 ; UNCTAD, 2018a ; UNCTAD, 2021e.
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La littérature économique a clairement établi que la prédominance d’acheteurs 

mondiaux constituait un obstacle à l’entrée dans les chaînes de valeur mondiales 

(voir, par exemple, Gereffi and Korzeniewicz, 1994 ; Gereffi et al., 2005). Par contre, 

peu d’études ont été consacrées au rôle de la structure du marché intérieur et à 

l’importance de relations institutionnelles plus larges comme celles qui caractérisent 

l’État-nation (Davis et al., 2018). Pour faciliter la diversification de la production et des 

exportations, il convient d’établir quels sont les obstacles à une intégration pérenne 

dans les chaînes de valeur, lesquels peuvent découler de plusieurs facteurs  : a)  les 

dispositions et formalités associées à la création d’une entreprise (réglementation 

des droits de propriété et accès aux ressources productives, y compris au capital 

financier et aux terres) (Aghion et al., 2005 ; Djankov et al., 2002) ; b) les obstacles à 

l’accès aux marchés tels que les règlements d’importation et d’exportation, le manque 

d’infrastructures liées au commerce ou la distance des marchés  ; c)  les exigences 

particulières ou les préférences des acteurs de la chaîne de valeur (tels que les 

détaillants de produits alimentaires). Par exemple, Kamau et al. (Kamau et al., 2019) 

montrent que les normes établies par les principales entreprises du secteur alimentaire 

kenyan limitent les chances des petites entreprises d’entrer sur de nouveaux marchés 

et de s’y maintenir. La solidité des droits de propriété intellectuelle et l’efficacité de 

la stratégie de marque des entreprises multinationales bloquent souvent l’accès aux 

marchés aux entreprises imitatrices, ce qui peut freiner la diffusion des technologies et 

des connaissances. Le cas du Chili montre bien comment l’intervention de l’État, par 

l’intermédiaire de Fundación Chile11, contribue au développement des connaissances 

et à un climat d’émulation.

De nombreux pays africains font face à des difficultés structurelles qui les empêchent 

de satisfaire aux normes de plus en plus élevées en vigueur dans les chaînes de 

valeur mondiales et n’ont pas les capacités d’adapter leurs procédés de production 

aux normes internationales ni les moyens financiers de moderniser leurs équipements 

(Kaplinsky and Kraemer-Mbula, 2022). Par les technologies et les connaissances bien 

particulières qu’elle fait intervenir, l’innovation crée des obstacles à l’entrée dans les 

chaînes de valeur mondiales. Or, plus une technologie ou une innovation est largement 

diffusée, plus les retombées sont importantes. Du fait des externalités de réseau et 

des économies d’échelle, certains marchés sont souvent inaccessibles aux nouveaux 

11 Fundación Chile est une société à but non lucratif créée en 1976 grâce à un partenariat public-privé (accord 

entre le Gouvernement chilien et le conglomérat nord-américain ITT Corporation, initialement International 

Telephone and Telegraph). Elle introduit de manière proactive des innovations technologiques et contribue 

au développement des entreprises dans des secteurs cibles, notamment ceux de l’agroalimentaire, des 

ressources marines, de la sylviculture, de l’environnement et de la métrologie chimique, du capital humain et 

des technologies de l’information et de la communication (Lebdiou, 2019 ; World Bank, 2014).
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arrivants (UNCTAD, 2021e). Et quand l’accès aux marchés est facilité, encore faut-il 

que les entreprises parviennent à devenir pérennes. Selon la base de données sur 

la dynamique des entreprises exportatrices (Exporter Dynamics Database), les taux 

de survie des entreprises africaines sont inférieurs à la moyenne mondiale (UNCTAD, 

2021d). L’information commerciale et la connaissance du marché, ainsi que l’accès aux 

biens intermédiaires et au financement, sont pour beaucoup dans les chances de survie 

des nouveaux arrivants. Il ressort en outre des informations relatives à la structure et 

à la dynamique des marchés qui sont fournies dans la base de données précitée que, 

plus les entreprises sont nombreuses sur un marché, plus leurs chances de survie sont 

faibles, compte tenu de la forte concurrence initiale. Il semble qu’il y ait une volonté plus 

grande d’accéder à un marché sur lequel les connaissances et les retombées existent 

déjà, car chercher à se diversifier en entrant sur de nouveaux marchés de produits 

est une entreprise onéreuse, et les incitations institutionnelles à l’expérimentation 

sont faibles. Les taux d’entrée et les taux de survie varient sensiblement selon les 

secteurs. Le secteur manufacturier se caractérise par de sérieux obstacles à l’accès 

aux marchés et à la survie des entreprises, des rendements d’échelle croissants et 

une concurrence imparfaite (Odijie, 2019). Les principaux facteurs structurels qui 

expliquent que de nombreuses entreprises africaines peinent à se faire une place dans 

ce secteur tiennent à la petite taille des marchés, et à l’accès limité au financement et 

à l’information commerciale. Les faibles taux de survie témoignent de la nécessité pour 

les entreprises locales de coopérer activement avec les entreprises chefs de file de la 

chaîne de valeur pour bénéficier de possibilités plus étendues.  

La promotion des partenariats entre des supermarchés et des entreprises de 

transformation de petite taille ou récemment créés peut être un moyen de faciliter 

l’accès aux marchés, mais elle devrait rester placée sous le contrôle des autorités 

de la concurrence afin de lutter contre les comportements anticoncurrentiels dans le 

cadre des négociations (UNCTAD, 2021e). La coopération internationale, notamment 

la coopération Sud-Sud, par exemple dans le cadre du Protocole sur la politique 

de concurrence relatif à l’Accord portant création de la Zone de libre-échange 

continentale africaine, peut favoriser les liens en amont et en aval et rendre les 

entreprises d’approvisionnement plus efficientes. Dans un grand nombre des marchés 

d’intrants (engrais, ciment, énergie), des marchés de financement et des marchés des 

télécommunications, les comportements anticoncurrentiels et les obstacles à l’accès 

aux marchés constituent des limites structurelles à la diversification. Au Kenya, par 

exemple, la réforme de la politique de concurrence a joué un rôle déterminant dans 

l’apparition des services bancaires mobiles (Organisation for Economic Co-operation 

and Development and World Trade Organization, 2019).
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1.2.5 Le rôle des services dans l’expansion des marchés et des secteurs

On ne saurait trop insister sur le rôle important que les chaînes de valeur régionales et les 

chaînes de valeur mondiales jouent dans le commerce et l’intégration en Afrique, car les 

unes et les autres constituent la base du commerce moderne (Organisation for Economic 

Co-operation and Development, 2013). Les chaînes de valeur viables, qui représentent 

environ 70  % du commerce mondial (Organisation for Economic Co-operation and 

Development, 2022), restent parmi les principaux facteurs déterminants de la réussite 

de la Zone de libre-échange continentale africaine et d’une exploitation efficace des 

avantages que celle-ci procure, grâce à la hausse de la productivité, à l’accroissement de 

la complexité des produits et à la diversification accrue des exportations (Kowalski et al., 

2015). Cependant, la plupart des pays africains doivent encore s’intégrer efficacement 

dans ces chaînes de production et d’approvisionnement, car leurs exportations sont 

toujours dominées par des matières primaires ou des produits de base semi-transformés 

(Gondwe, 2021). Aussi constate-t-on qu’ils sont présents dans les segments inférieurs 

des chaînes de valeur mondiales (Mouanda-Mouanda, 2019), l’intégration en aval 

étant la forme prédominante de leur participation aux chaînes de valeur mondiales. 

La figure 11 montre que l’intégration en aval est prépondérante dans la plupart des 

pays africains12 puisqu’elle représente en moyenne 61  % de la participation totale 

aux chaînes de valeur mondiales en Afrique13. Il s’ensuit que ces pays doivent encore 

exploiter pleinement les avantages que leur procure leur participation aux chaînes de 

valeur mondiales. Ces avantages sont plus importants, la part de la participation en 

amont étant plus grande, car l’augmentation des importations d’intrants compétitifs est 

nécessaire pour accroître la complexité et la diversité du panier d’exportation (Conde et 

al., 2015). Si elles sont essentielles pour améliorer la productivité sectorielle et l’accès 

aux marchés, la complexité et la diversité accrues des exportations contribuent tout 

autant, l’une que l’autre, à mieux protéger les secteurs des chocs économiques.

Au niveau régional, l’intégration intra-africaine en amont dans les chaînes de valeur 

régionales est également faible, représentant moins de 8  % de la valeur ajoutée 

manufacturière (Abreha et al., 2021)  ; Slany, 2019). Il en résulte que bien que le 

commerce intra-africain de la valeur ajoutée manufacturière soit plus équilibré que le 

commerce mondial (Economic Commission for Africa, 2015), les chaînes de valeur 

régionales doivent encore être développées pour contribuer efficacement à l’intégration 

12 Les exceptions sont le Botswana, le Burkina Faso, Cabo Verde, l’Eswatini, l’Éthiopie, le Lesotho, Maurice, la 

Namibie, la République-Unie de Tanzanie, le Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, et la Tunisie.
13 Cette valeur est calculée en tant que part de la participation totale aux chaînes de valeur mondiales  : 

(participation en aval/(participation en amont + en aval))*100.
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Figure 11
Participation aux chaînes de valeur mondiales, 2015

(En pourcentage des exportations brutes)
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bénéfique des pays africains dans les chaînes de valeur mondiales (Banga et al., 2015). 

Il est donc impératif que les pays africains tirent parti des possibilités offertes par la 

Zone de libre-échange continentale africaine pour développer de nouvelles chaînes de 

valeur viables tout en renforçant les chaînes existantes. À cet égard, il convient de noter 

que les services occupent une place centrale dans le fonctionnement de ces chaînes 

de valeur mondiales et régionales. Les services servent d’intrants clefs (intermédiaires) 

dans le processus de production et sont essentiels pour établir des liens viables entre 

les fournisseurs et les utilisateurs à différentes étapes dans la chaîne de valeur. À ce titre, 

ils sont considérés comme indispensables à la hausse de la productivité des secteurs 

concernés, mais aussi à la diversification et à l’accroissement de la compétitivité 

des exportations en entraînant une réduction effective des coûts de production et 

de transaction. Plusieurs mécanismes, tels que l’approfondissement du capital, la 

facilitation de l’accès aux informations commerciales, la connectivité et l’accessibilité 

des marchés, peuvent permettre de réduire les coûts. Tout en mettant en lumière la 

contribution globale des services à la productivité et à l’accès aux marchés dans les 

pays africains, cette section se concentre sur les liens existant entre les services et le 

secteur manufacturier afin de disséquer les questions structurelles qui se posent dans 

le développement des chaînes de valeur régionales et d’accroître la compétitivité de 

l’Afrique sur le marché mondial.

Liens noués avec les services dans la production et les exportations
Les experts et les professionnels du commerce s’accordent de plus en plus à dire 

que le rôle central que les services jouent dans le commerce est mieux quantifié par le 

commerce en valeur ajoutée, qui tient pleinement compte des services incorporés dans 

d’autres biens échangeables. Le commerce en valeur ajoutée porte sur les services 

utilisés comme intrants intermédiaires dans la production ainsi que sur les services qui 

sont vendus avec d’autres biens. À ce titre, on considère qu’un secteur des services 

plus fort, entraînant une augmentation de la valeur ajoutée entre les secteurs, contribue 

grandement à l’accroissement de la productivité et de la compétitivité des exportations 

et à la facilitation de l’intégration des pays dans des chaînes de valeur productives 

(UNCTAD, 2018c). Toutefois, l’ampleur du rôle des services dépend des problèmes 

structurels inhérents aux économies concernées. En tant que telle, elle varie d’un pays 

africain à l’autre, malgré la contribution relative des services à la compétitivité des 

différents secteurs et à la valeur ajoutée totale exportée par les pays.

Les figures 12 et 13 montrent que les services contribuent grandement à la valeur 

ajoutée sur place ou exportée de la plupart des pays d’Afrique. Globalement, dans la 

production, la valeur ajoutée est concentrée dans les services, suivis du secteur primaire. 
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En moyenne, les services représentent environ 55 % de la valeur ajoutée totale en Afrique 

dans les liens en aval (figure  12a). À l’exception du Botswana, du Burkina Faso, du 

Kenya, de Madagascar, du Mozambique et du Nigéria (entre 32 et 49 %), ils représentent 

plus de 50 % des intrants dans la production. Dans les pays qui ne sont pas tributaires 

des produits de base, comme la Tunisie et l’Afrique du Sud, les services représentent 

jusqu’à 70 % de la valeur ajoutée sur place des facteurs de production.

L’importance relative des services varie en outre selon que la valeur est ajoutée sur place 

ou exportée. En substance, ce qui est utilisé dans la production est différent de ce qui est 

finalement exporté. Alors que les services prédominent dans le contenu en valeur ajoutée 

de la demande finale, le secteur primaire représente la part la plus élevée de la valeur 

ajoutée des exportations africaines, soit 41 % de la valeur ajoutée totale en moyenne. Il 

Figure 12
Part de la valeur ajoutée sur place dans la production, 2014
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est suivi des services, dont la part de la valeur ajoutée totale dans les liens en aval est de 

38 % environ (fig. 13a). Alors que la valeur ajoutée exportée provenant des services est 

importante pour un ensemble de pays tributaires ou non des produits de base, comme 

la Zambie (74 %), la Guinée (53 %), la Tunisie (52 %), Maurice (49 %), le Ghana (48 %), 

le Maroc (46 %), le Cameroun (43 %) et l’Afrique du Sud (42 %), le secteur primaire 

prédomine dans la valeur ajoutée exportée par les pays principalement tributaires de 

produits de base, comme le Nigéria (94 %), le Botswana (77 %), le Mozambique (63 %), 

le Burkina Faso (60 %), le Rwanda (57 %) et l’Éthiopie (54 %).

Il ressort des figures 12 et 13 que la valeur des services est beaucoup plus faible dans les 

liens en amont que dans les liens en aval. La contribution des services à la valeur ajoutée 

exportée dans les liens en amont est d’à peine 2 % au Nigéria et varie entre 3 et 7 % 

Figure 13
Part de la valeur ajoutée sur place dans les exportions, 2014

a) Liens en aval b) Liens en amont
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au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire, au Ghana, en Guinée, au Malawi, au Mozambique et 

en Zambie (fig. 13 b). Des tendances comparables sont observées dans la production, 

les services y représentant moins de 40 % de la valeur ajoutée sur place totale (liens 

en amont) dans des pays tels que la Guinée, le Malawi, le Mozambique, le Togo et la 

Tunisie, malgré leur contribution notable dans les liens en aval de la production (fig. 12).

Ces résultats soulignent la faiblesse des liens noués entre le secteur des services et les 

autres secteurs économiques dans la plupart des pays africains, la conséquence étant 

que les résultats de la plupart des entreprises de la région ne sont pas à la hauteur 

de leur potentiel. À cet égard, le rôle transformationnel que les services jouent dans 

l’amélioration de la qualité et la diversification des exportations est remarquable, en 

particulier dans des pays comme l’Uruguay qui sont richement dotés en ressources 

naturelles, comme la plupart des pays africains (Hollweg and Sáez, 2019). Parallèlement 

à l’internalisation accrue de services modernes à forte intensité de connaissances, 

notamment les TIC, l’Uruguay a effectivement réduit sa dépendance à l’égard des 

exportations à forte intensité de ressources naturelles (Criscuolo et al., 2014 ; Hollweg 

and Sáez, 2019).

Gros plan sur les liens entre les services et le secteur manufacturier
Des publications récentes mettent en avant la part croissante des services dans les 

articles manufacturés, tant dans la production que dans la vente, des services qui ont 

continué de contribuer grandement à la facilitation des chaînes de valeur régionales 

et mondiales. Un secteur manufacturier dynamique a besoin de services compétitifs 

jouant le rôle d’intrants intermédiaires pour promouvoir la qualité et la différenciation des 

produits, mais aussi pour faciliter l’accès à d’autres intrants et marchés compétitifs pour 

ses produits finaux. En tant que tels, les services sont considérés comme étant au cœur 

de la productivité et de la compétitivité du secteur manufacturier, car ils représentent 

environ un tiers des exportations brutes d’articles manufacturés dans les pays 

développés et environ 26 % dans les pays en développement (Lanz and Maurer, 2015). 

Dans ce contexte, la place du secteur des services dans la productivité du secteur 

manufacturier en Afrique sera évaluée dans la présente section. On s’y concentrera sur 

les liens en amont de l’industrie manufacturière, tant au niveau de la production que des 

ventes (exportations), et on mettra ainsi en évidence la mesure dans laquelle les services 

facilitent l’accès aux marchés des entreprises manufacturières en Afrique.

La figure 14 montre une évolution similaire de la part des services dans la valeur ajoutée 

manufacturière, tant dans la production que dans les exportations. Elle met également 

en évidence la faiblesse des liens intersectoriels dans certains pays. Alors que la part des 
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services dans la valeur ajoutée manufacturière produite ou exportée est en moyenne de 

32 % et 36 % respectivement, les intrants du secteur manufacturier prédominent dans 

la valeur ajoutée manufacturière produite et exportée (liens en amont). Il y a toutefois des 

exceptions à cette tendance. Dans des pays comme l’Éthiopie, la Guinée, l’Ouganda, le 

Rwanda, le Togo et la Zambie, les intrants provenant des services représentent plus de 

50 % de la valeur ajoutée manufacturière dans la production et dans les exportations. 

Ces résultats mettent en évidence l’existence de liens intramanufacturiers équitables 

dans la plupart des pays africains, ce qui illustre le fort potentiel de développement de 

chaînes de valeur viables dont dispose la région, tout en tirant parti des préférences 

commerciales accordées dans le cadre de la Zone de libre-échange continentale 

africaine.

Figure 14
Composition de la valeur ajoutée manufacturière, liens en amont, 2014

a) Production b) Valeur ajoutée exportée
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Toutefois, ce potentiel de développement de chaînes de valeur viables est sapé par la 

faiblesse des liens noués entre les services et le secteur manufacturier dans certains 

pays, notamment parce que les services adéquats sont peu présents ou inexistants. 

Par exemple, la plupart des pays de la région ne parviennent toujours pas à participer 

véritablement aux chaînes de valeur régionales en raison d’une connectivité médiocre due 

à l’absence de liaisons dans chacun des modes de transport et entre eux (Gondwe and 

Mbonigaba, 2022). De même, la productivité de l’industrie manufacturière est fortement 

compromise par un approvisionnement électrique inadéquat et/ou intermittent, qui 

s’explique par la faible capacité de production d’énergie par habitant de la plupart des 

pays (Gondwe and Mbonigaba, 2022) ; Hollweg and Sáez, 2019). En outre, les services 

financiers contribuent de manière négligeable à la croissance des secteurs dans la plupart 

des pays parce que certaines entreprises, notamment les PME, y ont peu accès (Economic 

Commission for Africa, 2015). La figure 15 montre que la part des services financiers 

dans la valeur ajoutée manufacturière échangée est inférieure à 10 % dans le reste des 

pays de l’échantillon, à l’exception du Burkina Faso (19,8 %), du Sénégal (14,4 %), de 

Madagascar (34,8 %), de l’Égypte (18 %) et du Kenya (22 %). En particulier, les difficultés 

liées à la faiblesse des liens entre les services et le secteur manufacturier influent sur les 

performances des entreprises manufacturières de la région. Par conséquent, les chances 

de développement de chaînes de valeur viables sont faibles, même dans le cadre de la 

Zone de libre-échange continentale africaine, où les délais et les coûts de transaction sont 

considérablement réduits grâce à l’élargissement et à la libéralisation du marché.

D’une part, le type de services utilisés dans l’industrie manufacturière illustre la capacité 

de production des pays concernés, laquelle est, dans une certaine mesure, corrélée 

au niveau de revenu et se traduit finalement dans le degré de complexité et de variété 

des articles manufacturés (Hidalgo and Hausmann, 2009). Les chaînes de valeur de 

l’industrie automobile en sont un bon exemple en Afrique. En dépit des problèmes posés 

par le marché commun14, qui sont dus à la demande accrue de voitures d’occasion en 

14 La plupart de ces problèmes commerciaux sont abordés dans le cadre de la Zone de libre-échange 
continentale africaine, notamment par l’octroi de préférences tarifaires spéciales (African Continental Free 
Trade Area Secretariat and United Nations Development Programme, 2021). En outre, des mesures tarifaires 
et non tarifaires propres à chaque pays sont imposées, notamment des droits d’importation élevés, en 
fonction de la durée de vie du véhicule (World Economic Forum, 2021).

des intrants pour le secteur manufacturier

Les services ne fournissent que 

1/3
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provenance d’Asie, par exemple, le manque de capacités manufacturières est un facteur 

clef qui empêche certains pays de participer véritablement aux échelons supérieurs de 

cette chaîne de valeur. Par exemple, la participation à la chaîne de valeur de l’industrie 

automobile de pays tels que l’Éthiopie, le Ghana et le Nigéria se limite en grande partie 

à l’importation de pièces destinées à être assemblées localement (ce que l’on appelle 

communément des opérations de semi-assemblage), car ces pays n’ont pas la capacité 

de mener des activités de recherche-développement, de conception, et encore moins 

de fabrication de pièces spécifiques, comme c’est le cas au Maroc et en Afrique du 

Sud (African Continental Free Trade Area Secretariat and United Nations Development 

Programme, 2021  ; World Economic Forum, 2021). Des tendances similaires sont 

Figure 15
Part des services dans la valeur ajoutée manufacturière (liens en aval), 2014

a) Part des services incorporés dans la production b) Part des services incorporés dans les exportations
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observées dans d’autres chaînes de valeur présentant un potentiel de progression 

plus élevé en raison de l’avantage comparatif de la région en matière de ressources 

naturelles et de la demande accrue de produits de la chaîne de valeur. Le manque de 

capacités de transformation des matières premières et des biens intermédiaires dans 

la plupart des pays de la région s’est traduit par la concentration de la production 

d’engrais en Afrique du Nord. La plupart des intrants nécessaires sont importés de 

pays non africains, c’est-à-dire de Fédération de Russie, de pays du Moyen-Orient et 

des États-Unis d’Amérique, malgré l’avantage comparatif dont jouit l’Afrique en matière 

de dotation en ressources naturelles et de main-d’œuvre bon marché (World Economic 

Forum, 2021). Globalement, en raison de capacités de production limitées et d’autres 

facteurs, le commerce international de la plupart des pays africains est constitué de 

produits primaires bruts ou semi-transformés qui nécessitent peu d’apports d’autres 

secteurs, notamment de services complexes. Néanmoins, la plupart des services, 

notamment les services financiers, l’énergie, l’eau et les TIC, restent indispensables 

pour accroître la productivité des industries africaines et améliorer ainsi leur accès aux 

marchés, au sein de chaînes de valeur régionales et mondiales.

D’autre part, la nature des services qui contribuent à la valeur ajoutée des services dans 

le secteur manufacturier joue un rôle déterminant dans la productivité et la compétitivité 

des entreprises manufacturières. Précisément, Haven et Van Der Marel (Haven and 

Van Der Marel, 2018) ont constaté que la productivité manufacturière est négativement 

corrélée aux services postérieurs à la fabrication (transport et distribution), ce qui laisse 

penser que l’augmentation de la part de la valeur ajoutée de ces services traditionnels 

dans la production ne se traduit ni par une amélioration de la qualité ni par une 

diversification des exportations, en dépit de leur contribution clef à la promotion de liens 

viables entre les chaînes de valeur. Ainsi, la complexité accrue des produits va au-delà 

de la simple augmentation de la valeur ajoutée et concerne aussi le type d’intrants à 

l’origine du processus. Cependant, les services de transport et de distribution sont 

prédominants dans la valeur ajoutée manufacturière de la plupart des pays africains, 

représentant plus de 90 % au Mozambique et au Ghana, environ 90 % en Guinée, au 

Togo, au Malawi et au Nigéria et environ 86 % en Tunisie et en Zambie (fig. 15a). On peut 

en déduire que la plupart des entreprises manufacturières de ces pays et d’autres pays 

dont la valeur ajoutée des services traditionnels dans la production et les exportations 

manufacturières est également élevée ne sont potentiellement pas très productives. 

Cette observation découle du peu de variété et de complexité des exportations 

africaines. Par conséquent, la plupart des pays africains participent activement aux 

activités à faible valeur ajoutée des chaînes de valeur mondiales.

Les TIC, les services aux entreprises et les services financiers sont également peu 

utilisés dans les pays de la région, représentant moins de 20 % de la valeur ajoutée 
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manufacturière dans la plupart des pays (fig.  15). Dans le contexte actuel de la 

mondialisation, les services sont considérés comme essentiels pour accroître la 

productivité, réduire les coûts et améliorer l’efficacité des entreprises manufacturières. 

Alors que les innovations technologiques intégrées dans les services numériques 

sont déterminants pour améliorer la qualité des produits et permettre la diversification 

des exportations, les services de communication sont, entre autres, pertinents pour 

assurer un retour d’information dynamique qui, couplé aux informations sur les clients, 

contribue positivement à la différenciation et à la personnalisation des produits. 

Néanmoins, la consommation intermédiaire de services aux entreprises et de services 

de communication est faible dans la plupart des pays africains  ; elle représente en 

moyenne 10 % environ de la production et des exportations. La part des services aux 

entreprises et des services numériques15 dans la valeur ajoutée manufacturière est 

d’environ 15 % aussi bien dans la production que dans les exportations de 10 des 

26 pays sur lesquels porte l’analyse. C’est Maurice qui affiche la part la plus élevée de 

valeur ajoutée manufacturière dans ses exportations (50 %), suivie de la Côte d’Ivoire 

(31,5 %), du Bénin (30 %), du Kenya (29,7 %) et de l’Égypte (25,6 %). Il convient de 

noter que les 5 mêmes pays sont, dans le même ordre, ceux où la part des services 

aux entreprises et des services numériques dans la production est également la plus 

élevée, allant de 24,9 % en Égypte à 50,1 % à Maurice. Les autres pays dont les valeurs 

sont supérieures à la moyenne de 15 % sont le Botswana, la Namibie, l’Afrique du 

Sud, l’Éthiopie et Madagascar. À cet égard, il convient de noter que la liste ci-dessus 

des pays où les services numériques et les services aux entreprises sont davantage 

utilisés comprend à la fois des pays en développement et des pays les moins avancés 

d’Afrique. Tout en confirmant en partie que la part accrue de services à forte intensité 

tels que les services numériques et d’autres services aux entreprises dans le secteur 

manufacturier est associée à des niveaux de développement plus élevés (Hollweg and 

Sáez, 2019), ces résultats mettent en évidence le sous-développement potentiel des 

services numériques dans la région, ce qui nuit considérablement à la productivité et au 

commerce. À l’exception de l’Algérie, de Maurice, du Maroc, des Seychelles, de l’Afrique 

du Sud et de la Tunisie, l’infrastructure numérique reste sous-développée dans le reste 

de l’Afrique (African Development Bank, 2020), ce qui a de lourdes conséquences sur 

le coût des services numériques et leur utilisation dans la région.

En résumé, bien que les services soient un élément important du commerce et de 

l’intégration en Afrique, leur utilisation productive dans l’industrie manufacturière reste 

un objectif à atteindre, principalement en raison de capacités productives restreintes, 

15 Il s’agit de la somme des services de communication et autres services aux entreprises et services 

numériques (voir la figure 15).
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auxquelles s’ajoute la faiblesse du secteur des services. Dans l’ensemble, seuls 1016 des 

54 pays africains disposent d’une infrastructure de base solide dans les domaines de 

l’énergie, des TIC et des transports (African Development Bank, 2020), leur permettant 

de soutenir efficacement des échanges fluides de services et de marchandises au 

sein des pays et entre eux, afin d’améliorer la productivité et l’accès aux marchés. 

Cependant, la situation de la région est loin d’être optimale si l’on veut soutenir 

efficacement le développement de chaînes de valeur viables, car les lacunes existant 

dans les services clefs au sein des pays et entre eux restent patentes. En outre, l’accès 

aux services financiers est principalement restreint aux grandes sociétés et entreprises, 

malgré le nombre croissant de PME dans le secteur (Economic Commission for Africa, 

2015 ; Hollweg and Sáez, 2019), ce qui laisse penser que les perspectives d’expansion 

des entreprises et de hausse de la productivité dans la région sont plus limitées. Si ces 

lacunes ne sont pas véritablement comblées, les complémentarités entre les services 

et le secteur manufacturier resteront faibles dans la plupart des pays. Les chapitres 2 et 

3 se pencheront davantage sur les types de services susceptibles de stimuler la valeur 

ajoutée produite ou exportée en Afrique, de renforcer la complexité et la variété des 

exportations de la région et de favoriser ainsi une intégration viable dans les chaînes de 

valeur mondiales haut de gamme.

1.3 Moyens de diversifier les exportations

Pour contribuer au changement structurel, la diversification des exportations a besoin de 

certaines interventions stratégiques et ne peut pas reposer sur des incitations provenant 

du marché. Une diversification réussie des exportations exige à la fois que l’on observe 

16 Afrique du Sud, Algérie, Botswana, Cabo Verde, Égypte, Libye, Maroc, Maurice, Seychelles et Tunisie.
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les incitations du marché (possibilités de croissance) et que l’État intervienne pour fournir 

les intrants nécessaires au secteur et faciliter l’entrée sur le marché. Il sera crucial de 

conseiller les pays africains au sujet des possibilités de diversification des exportations 

grâce aux données disponibles afin d’éclairer les stratégies de développement de 

chaînes de valeur régionales et d’industrialisation régionale fondées sur des données 

factuelles. La figure  16 illustre les étapes permettant d’établir la faisabilité d’une 

diversification de produits17. Ce rapport applique la méthode de l’aire de produit pour 

déceler de nouveaux produits potentiels pour 54 pays africains18. L’évaluation considère 

que les nouveaux produits peuvent être exportés si leur proximité avec les produits 

déjà exportés est d’au moins 80 %19. Le concept de l’offre est ajusté dans la mesure 

où l’analyse tient compte des conditions de la demande sur les marchés mondiaux 

et régionaux. Examiner plus avant les nouveaux produits les plus réalisables dont la 

demande est forte et la complexité est supérieure à la moyenne augmentera de manière 

exponentielle les possibilités de changement structurel.

Sur la base des différentes valeurs unitaires au sein des groupes de produits, le nombre 

de nouveaux produits potentiels augmente fortement avec le nombre de produits 

existants, du moins jusqu’à un certain seuil. Si un pays est déjà très diversifié, comme 

l’Égypte, le Maroc ou l’Afrique du Sud, il y a généralement moins de nouveaux produits 

potentiels. Pour ces pays, d’autres aspects de la diversification, tels que la diversification 

des acteurs et des entreprises visant à réduire la concentration régionale des recettes 

d’exportation dans les mains de quelques entreprises, deviennent pertinents20. Bien que 

la part des nouveaux produits potentiels dont la complexité est supérieure à la moyenne 

est élevée dans la plupart des pays (supérieure à 50 %), elle diminue sensiblement dès 

que l’on tient compte de la demande de ces nouveaux produits. Les résultats laissent 

penser que la diversification des produits basée sur des bonds relativement petits vers 

de nouveaux produits similaires ne conduirait à un changement structurel que dans 1621 

des 54 pays africains évalués. Pour la plupart des pays africains, une approche sélective 

est nécessaire afin d’orienter la diversification vers des produits plus complexes qui 

contribuent au changement structurel. Il y a clairement un arbitrage à faire entre une 

17 Au cours des dernières années, c’est le concept d’aire de produit (Hausmann and Klinger, 2007 ; Hausmann 

et al., 2007 ; Hidalgo et al., 2007) qui a reçu le plus d’attention. Un autre concept est le modèle d’aide à la 

décision, qui commence par une analyse des conditions macroéconomiques des marchés potentiels et se 

poursuit par la définition de combinaisons produit-marché (Decreux and Spies, 2016).
18 La méthode est basée sur Freire (Freire, 2017 and 2021a).
19 La proximité entre les produits dans l’aire de produit est mesurée analytiquement par la probabilité que deux 

produits se trouvent dans le panier d’exportations d’un pays.
20 Cet élément de diversification des exportations dépasse le cadre de ce chapitre.
21 Ces pays sont l’Afrique du Sud, l’Algérie, le Bénin, le Cameroun, la Côte d’Ivoire, l’Égypte, l’Éthiopie, le Ghana, 

le Kenya, le Maroc, Maurice, la Namibie, le Nigéria, la République-Unie de Tanzanie, le Sénégal et la Tunisie.
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diversification dans des produits plus complexes et une diversification potentiellement 

réussie (les produits plus éloignés sont également plus difficiles à mettre au point) (Si Tou, 

2021). Si les pays réalisent des bonds plus grands dans l’aire de produit grâce à des 

investissements ciblés, ils auront des possibilités d’exportation supplémentaires. Même 

si les produits de base disponibles dans un pays contribuent à la diversification en tant 

que sources de valeur ajoutée et qu’intrants dans les secteurs en aval, des bonds plus 

grands dans l’aire de produit des secteurs industriels peuvent être nécessaires pour 

promouvoir le changement structurel dans certains cas.

Les secteurs potentiels de diversification des produits varient considérablement 

d’un pays à l’autre, en fonction de leurs capacités de production actuelles et de leur 

position dans l’aire de produit. Néanmoins, il existe des secteurs communs offrant 

Figure 16
Diagnostic des possibilités de diversification des exportations
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1. Définir les produits potentiels dont la production est réalisable.
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3. Rattacher les nouveaux produits potentiels aux objectifs de développement nationaux 
    (développement social et environnemental, réduction de la dépendance à l’égard des 
    importations).
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    (demande d’importation) ? Quels sont les débouchés sur le marché régional ?

2. Dans quels pays la demande est-elle la plus forte ? Quelle est l’intensité de la 
    concurrence sur ces marchés (par exemple, nombre de concurrents, 
    développement dynamique du marché) ?
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1. Quels sont les obstacles tarifaires et non tarifaires à l’accès aux marchés des produits 
    définis ?
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1. De quoi les entreprises ont-elles besoin pour produire dans les secteurs définis 
    (accès aux intrants et services intermédiaires) ? Quel est le rôle des économies 
    d’échelle dans la production ?

2. L’environnement macroéconomique (par exemple, les taux de change bilatéraux) 
    favorise-t-il la promotion du secteur ?

Source : CNUCED.
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de vastes possibilités d’exportation dans tous les pays africains. En raison de leur 

potentiel de modernisation, de leurs grandes valeurs unitaires et de conditions de 

marché favorables, les secteurs présentant les meilleures perspectives de nouveaux 

débouchés à l’exportation en valeur sont les machines et appareils mécaniques (SH 84), 

les machines et matériels électriques (SH 85), les matières plastiques et ouvrages en 

plastique (SH 39) et les produits chimiques organiques (SH 29) (voir la figure 17). Bien 

que les produits et les valeurs unitaires soient différents, une évaluation des possibilités 

de diversification des produits réalisables révèle que tous les pays ont un certain 

potentiel de diversification de leurs exportations dans tous ces secteurs qui repose 

sur des bonds relativement petits22. Il est important de noter que les valeurs indiquées 

dans la figure 17 font référence à l’augmentation globale des importations des produits, 

ce qui explique les valeurs élevées en matière de potentiel de diversification des 

exportations. Par conséquent, les autres pays qui produisent ces biens sont également 

en concurrence sur le même marché en expansion. Ces biens font néanmoins l’objet 

d’une forte demande, offrant ainsi de nouvelles possibilités d’exportation aux pays et 

entreprises d’Afrique. Actuellement, la demande la plus forte de nouveaux produits 

potentiels fabriqués par les pays africains vient de l’Asie, puis de l’Europe et de 

l’Amérique. Comme les possibilités de diversification des produits considérés ici sont 

basées sur la demande d’exportation pour 2018-2019, l’Afrique joue un rôle mineur 

(2,3 % de l’ensemble des possibilités de diversification). Toutefois, compte tenu de la 

diversification, de la croissance économique et de l’augmentation de la population à 

venir, les débouchés du marché africain devraient s’accroître, à la faveur des avantages 

du commerce intrarégional et de la contribution potentielle de la Zone de libre-échange 

continentale africaine (sect. 1.4).

1.3.1 Diversification des exportations agricoles

Étant donné que l’agriculture représente une grande part de l’emploi en Afrique, il importe 

d’envisager des possibilités de diversification dans le secteur agricole. De nouveaux 

secteurs agro-industriels entraîneraient une augmentation de la demande de produits 

agricoles. Par exemple, dans les aliments transformés, 28 % de la valeur ajoutée provient 

de l’agriculture nationale. Ces nouveaux secteurs créeraient également des incitations à 

la hausse de la productivité dans le secteur agricole. Pour les pays tributaires de produits 

agricoles, la valorisation de leurs produits de base pourrait être la principale voie de 

diversification, du moins à moyen terme (African Continental Free Trade Area Secretariat 

22 Dans le secteur des minerais, scories et cendres, le Bénin fait figure d’exception avec des débouchés 

potentiels de 74 milliards de dollars. Il pourrait réaliser son potentiel en exportant du concentré de minerai de 

fer, très demandé dans des pays comme la Chine.
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and United Nations Development Programme, 2021). Les possibilités de diversification 

sous la forme de nouveaux produits issus de l’agriculture et des agro-industries 

représentent environ 8,1 % de l’ensemble des possibilités de diversification des produits 

d’exportation. Il ressort de l’analyse des conditions de marché que le plus grand potentiel 

Figure 17
Possibilités d’exportation de produits diversifiés vers le monde dans les 20 premiers 

secteurs, valeurs moyenne, maximale et minimale par pays, en millions de dollars
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Note  : L’évaluation des possibilités d’exportation de diversification de produits réalisables se fonde sur la 
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à la moyenne (grâce à un indice de complexité de produit révisé) et dont la demande est la plus forte dans le 

monde.
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de nouveaux produits réside dans les produits laitiers (15 %), les fruits et noix comestibles 

(13 %), les préparations de viande et de poisson (9 %) et les céréales (7 %).

Pour favoriser la diversification et la transformation structurelle fondée sur le secteur 

agricole, il est essentiel d’ajouter de la valeur aux produits agricoles de base par la 

transformation, le conditionnement et l’exportation (Hausmann and Chauvin, 2015). 

Les obstacles non tarifaires liés aux mesures sanitaires et phytosanitaires et les 

obstacles techniques au commerce constituent un moyen courant de promouvoir 

les chaînes de valeur agricoles. En outre, les incertitudes de la politique commerciale 

nuisent également à une véritable diversification des exportations. Par exemple, en 

raison de mauvaises récoltes survenues en 2021, la Zambie a interdit les exportations 

de farine de soja et de tournesol, ce qui a non seulement fait augmenter les prix et 

rendu difficile l’accès aux intrants, mais a également empêché les fabricants zambiens 

d’approvisionner en intrants le marché régional, à savoir l’Afrique du Sud, le Kenya, le 

Malawi, le Mozambique et la Namibie (African Continental Free Trade Area Secretariat 

and United Nations Development Programme, 2021). Selon le groupe de réflexion 

zambien Centre for Trade Policy and Development, l’interdiction décourage les 

investissements dans l’agriculture et stimule le commerce informel, entraînant une 

perte de droits et de taxes à l’exportation. En outre, elle réduit la production nationale et 

l’efficacité à long terme, ce qui pourrait accroître l’insécurité alimentaire (Lusakatimes.

com, 2021).

Compte tenu des résultats empiriques examinés à la sous-section 1.2, il faudrait 

garantir l’accès aux produits intermédiaires grâce à une baisse des droits de douane 

et des prix des services pour promouvoir la diversification. Les services, en particulier 

les TIC, peuvent jouer un rôle important dans le secteur agricole pour faire face à une 

future crise climatique et augmenter la productivité. Parmi les exemples, citons les 

plateformes Hello Tractor et iCow en Afrique de l’Est, qui visent à mettre en relation les 

agriculteurs avec des fournisseurs d’intrants et des prestataires de services financiers et 

d’autres services commerciaux (Kaplinsky and Kraemer-Mbula, 2022). Les liens locaux 

et régionaux avec les petites entreprises et les coopératives permettent un meilleur 

accès aux intrants (par exemple, les semences et les engrais), à la technologie et aux 

services de vulgarisation (Dihel et al., 2018). Par exemple, les services de distribution 

représentent 16 % de la valeur ajoutée aux aliments transformés, d’où l’importance 

des services dans l’exploitation des chaînes de valeur agro-industrielles. L’exemple du 

Viet Nam suggère un mélange équilibré d’interventions publiques et privées pour réussir 

la diversification (encadré 6).
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Encadré 6
Le rôle des petites et moyennes entreprises et des services dans la diversification 

réussie des exportations du secteur agricole au Viet Nam

Le Viet Nam a commencé sa diversification à des niveaux comparables à ceux des pays les moins 

avancés d’Afrique aujourd’hui et a été en mesure d’augmenter sa production au-delà de l’agriculture 

au profit d’activités manufacturières à faible valeur ajoutée, puis de groupements numériques à forte 

valeur ajoutée. La diversification réussie du pays s’explique par plusieurs facteurs. Premièrement, la 

hausse de la productivité agricole a été obtenue en redistribuant les terres, en supprimant le contrôle 

des prix, en subventionnant le système d’irrigation et en abaissant les obstacles commerciaux. Le 

Viet Nam a ainsi pu devenir l’un des plus grands exportateurs de riz au monde. Deuxièmement, la 

réduction des monopoles publics et la possibilité pour les particuliers d’exercer de petites activités 

de services ont grandement favorisé le développement du secteur privé. Troisièmement, l’intégration 

commerciale sous l’égide de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est, la fin de l’embargo des 

États-Unis en 1994 et l’ouverture aux IED ont entraîné une réduction des coûts commerciaux et des 

frais de transaction et favorisé les investissements. Une dévaluation du taux de change a également 

amélioré la compétitivité des entreprises nationales. Le secteur de l’énergie est prioritaire dans les 

investissements publics et bénéficie de l’aide publique au développement et du soutien des pouvoirs 

publics aux moyens de financement du secteur privé, par exemple par des exonérations de droits 

d’importation et des réductions d’impôt. En outre, l’amélioration des services publics, sous forme 

notamment de guichets uniques, a réduit les frais de transaction des entreprises et a contribué à la 

diversification et aux mécanismes de marché.

Source : CNUCED, d’après Baum, 2019; Freire, 2021a ; Malesky et al., 2014 ; United Nations Human Settlements 

Programme, 2015.

Le marché régional joue un rôle essentiel pour surmonter les difficultés liées à l’exploitation 

des avantages comparatifs dans le secteur des produits agricoles et au développement 

de l’industrie agroalimentaire. Premièrement, les goûts et les préférences ont tendance 

à se rapprocher dans chaque continent. Deuxièmement, les effets des changements 

climatiques rendent nécessaire une approche régionale pour combler les lacunes 

de l’offre et de la demande et atténuer les risques. Les sécheresses récentes, par 

exemple à Madagascar et dans les pays d’Afrique de l’Est, entraînent une baisse de la 

production agricole et une grave insécurité alimentaire. La hausse de la productivité et la 

diversification fondée sur les produits de base ne seront pas couronnées de succès sans 
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des stratégies efficaces d’adaptation aux changements climatiques et d’atténuation de 

ces changements, qui peuvent être mises en œuvre grâce à une aide internationale, 

surtout financière. Troisièmement, une harmonisation des procédures douanières au 

niveau continental dans le cadre de la Zone de libre-échange continentale africaine est 

importante pour réduire les coûts commerciaux, en particulier pour les produits agricoles 

sensibles au facteur temps. La libéralisation des droits de douane dans le cadre de la Zone 

de libre-échange continentale africaine devrait également permettre d’améliorer l’accès 

aux produits intermédiaires et finaux et de débloquer des débouchés commerciaux. En 

2019, la moyenne simple intra-africaine des droits de douane appliqués aux produits 

agricoles (SH 1-15) et aux aliments transformés (SH 15-24) est restée à environ 6 et 

9,7 %, respectivement. La sous-section 1.4 examine les possibilités de diversification 

des produits à forte demande en Afrique.

1.3.2 Diversification des exportations de produits miniers

Les produits miniers servant d’intrants dans plusieurs chaînes de valeur, l’extraction 

minière et la fabrication de biens d’équipement miniers demeurent un secteur 

important, voire stratégique, pour promouvoir le développement de la chaîne de valeur, 

par exemple dans le cadre de la stratégie et de la feuille de route pour l’industrialisation 

de la Communauté de développement de l’Afrique australe (UNCTAD, 2021e). Bien 

que l’extraction minière soit une activité à forte intensité de capital, il existe plusieurs 

liens en amont avec la fabrication de métaux et la production de pièces et d’éléments. 

Par exemple, le Secrétariat de la Zone de libre-échange continentale africaine et le 

Programme des Nations Unies pour le développement (African Continental Free Trade 

Area Secretariat and United Nations Development Programme, 2021) ont appelé 

l’attention sur la chaîne de valeur des batteries lithium-ion, qui utilisent du lithium, du 

cuivre, du manganèse, du cobalt, du nickel et du titane. Les biens d’équipement miniers 

peuvent également être utilisés dans l’ingénierie et stimuler l’innovation technologique. 

Par exemple, en Zambie, après que certaines sociétés minières ont suspendu leurs 

activités comme suite à la crise financière mondiale de 2008-2009, les sociétés 

d’ingénierie se sont tournées vers les secteurs de la construction, de la foresterie et des 

services publics de distribution.

Conformément à l’évaluation de l’aire de produit réalisée dans ce chapitre et compte 

tenu de la demande mondiale, les possibilités les plus prometteuses de montée en 

gamme et de diversification des produits à partir des métaux semblent être le fer et 

l’acier (16 milliards de dollars), les ouvrages en fer et en acier (9,5 milliards de dollars), 
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le cuivre et les ouvrages en cuivre (4,1 milliards de dollars) ainsi que le nickel et les 

ouvrages en nickel (3,2 milliards de dollars). Les différentes caractéristiques de la 

chaîne de valeur influent sur les possibilités d’ajout de valeur et doivent être étudiées 

de manière plus approfondie, pays par pays. Certaines activités de transformation, 

par exemple la fusion de l’aluminium ou la production d’acier, dépendent grandement 

d’un accès rentable à des intrants comme l’énergie. Les obstacles structurels, tels que 

l’accès à l’électricité, doivent être surmontés pour réussir à une montée en gamme qui 

repose sur les produits miniers dans la chaîne de valeur. Les services de distribution, les 

services de conseil et les services après-vente (réparation et entretien) sont importants 

pour améliorer l’accès des entreprises aux capitaux et aux connaissances (Economic 

Commission for Africa, 2013). Il existe peu d’exemples de pays tributaires de produits 

miniers qui ont réussi à diversifier leur panier d’exportation. Les exemples de l’Australie 

et du Chili sont présentés dans l’encadré 7.

Encadré 7 
Comment l’Australie et le Chili se sont diversifiés grâce aux industries extractives

Australie. Le seul pays développé tributaire de produits miniers est l’Australie. Son indice de Theil 

est de 4,7 (moyenne 2018-2019), ce qui indique une concentration relativement importante des 

exportations, par rapport à d’autres pays développés, malgré un nombre tout aussi important de lignes 

d’exportation ; les produits primaires y ont représenté 63 % des exportations totales. L’expansion 

de l’industrie manufacturière nationale après la création du Commonwealth d’Australie en 1901 a 

été soutenue par l’utilisation accrue de machines agricoles (progrès technologique) et l’expansion 

rurale, ainsi que par la protection du secteur manufacturier, associée à des mesures compensatoires 

pour les agriculteurs. Bien qu’une industrie sidérurgique locale ait vu le jour et que l’on puisse 

discerner les prémices d’une industrie automobile, le décollage de l’industrie manufacturière n’a 

eu lieu qu’après la Seconde Guerre mondiale, en raison d’un meilleur accès à la technologie et de 

l’augmentation des IED. La véritable impulsion donnée au changement structurel, s’accompagnant 

d’une augmentation de la part du secteur manufacturier dans les exportations, passée de 9 % en 

1983 à 19 % en 2004, a été soutenue par une série d’interventions de l’État. Celles-ci ont permis 

d’accroître l’efficacité des entreprises en améliorant l’accès aux ressources financières étrangères 

et se sont traduites par le flottement du dollar australien, la déréglementation du système financier, 

l’élimination progressive des mesures de protection, la réforme du régime fiscal, la privatisation et la 

déréglementation du secteur des transports et des télécommunications. L’augmentation de la part 

du secteur manufacturier s’est accompagnée d’une large expansion des services − prestation de 

services de conseil, de conseils financiers, de services comptables et de services juridiques. Malgré 
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ces améliorations et la diversification de l’ensemble du pays, l’économie locale n’est pas diversifiée 

en raison de la concentration historique des investissements dans l’exploitation des ressources et 

dans l’accès aux transports.

Chili. Au cours des dernières décennies, le Chili a progressivement réduit sa dépendance à l’égard 

des exportations de cuivre. D’une part, le pays a augmenté la valeur ajoutée dans l’industrie du 

cuivre et a exporté davantage de produits transformés ; d’autre part, il a développé ses exportations 

de produits agricoles à forte valeur ajoutée, puis de biens industriels. Certaines de ses principales 

exportations sont liées à ses ressources naturelles (cuivre transformé et papier transformé), mais 

la plupart de ses articles manufacturés ne le sont pas (composants de véhicules, produits de 

télécommunication, machines et médicaments). Une règle d’excédent budgétaire structurel a permis 

d’épargner la rente tirée de l’extraction minière et d’accumuler des richesses lorsque les prix étaient 

élevés. Les montants économisés ont ensuite été réinvestis dans l’amélioration des compétences et 

le soutien aux jeunes pousses, par exemple, par l’apport de capital-risque.

Sources : CNUCED, d’après Jones and Tee, 2017; Lebdioui, 2019 ; Organisation for Economic Co-operation 

and Development and World Trade Organization, 2019 ; Salinas, 2021.

Les tentatives des pays africains de promouvoir une industrialisation fondée sur les 

produits de base dans le secteur minier n’ont pas été couronnées de succès. En 

République-Unie de Tanzanie, par exemple, l’objectif de développer des liens en amont 

de l’exploitation de l’or dans le cadre de sa politique minérale (1997) et de la loi de 2010 

sur les minéraux ne comportait pas d’objectifs clairs ni d’incitations fortes, laissant le 

développement de ces liens aux forces du marché. Cependant, la compétitivité des 

entreprises locales reste faible en raison des coûts d’importation élevés des services 

et des intrants pour les activités de fonte et d’affinage (Economic Commission for 

Africa, 2013 ; Mjimba, 2011). En outre, l’affinage du cuivre nécessite des économies 

à grande échelle pour être commercialement viable, mais les volumes produits en 

République-Unie de Tanzanie pourraient ne pas être suffisants (Scurfield, 2017).

Le Botswana, encore une fois, est un cas intéressant. Les tentatives de diversification 

par la valorisation des produits miniers se sont avérées fructueuses à court terme, 

mais n’ont pas réussi à promouvoir la diversification et l’industrialisation à long terme. 

Parmi les efforts de diversification, citons la relocalisation en 2012 du centre de tri 

et d’agrégation des diamants de De Beers à Gaborone, ce qui souligne la nécessité 

d’impliquer l’entreprise dominante dans la chaîne de valeur correspondante. Bien qu’elle 
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ait favorisé la création de valeur ajoutée, cette relocalisation a pesé sur le taux de change 

en raison de la demande croissante de diamants. La diversification des exportations est 

à nouveau une priorité pour le Botswana en raison de l’épuisement prévu des réserves 

de diamants facilement accessibles dans un avenir proche. Barczikay et al. (2020) 

affirment qu’il y a eu dans certaines relations commerciales bilatérales une appréciation 

du taux de change réel qui a contribué à l’échec de la diversification.

Comme l’affinage des métaux présente des économies d’échelle importantes, 

l’élargissement du marché régional dans le cadre de la Zone de libre-échange continentale 

africaine permet d’exploiter les économies d’échelle et de vendre des produits miniers 

à valeur ajoutée aux niveaux local et régional (Economic Commission for Africa, 2013). 

En outre, la Vision minière africaine présente une initiative régionale visant à promouvoir 

le développement de liens (Economic Commission for Africa, 2013 ; UNCTAD, 2020 a).

1.3.3 Promouvoir les secteurs industriels par des politiques ciblées

Gros plan sur les secteurs de la chimie et de la pharmacie
Le potentiel de diversification dans le secteur de la chimie est important, en raison de la 

demande croissante de produits pharmaceutiques, de cosmétiques, de savons et de 

produits de lavage. Cependant, il ressort de la sous-section 1.1 (fig. 7) que c’est dans 

ce secteur que la diversification des produits est la plus faible.

Compte tenu de plusieurs contraintes, les pouvoirs publics doivent intervenir 

activement pour promouvoir le secteur des produits chimiques, en particulier les 

produits pharmaceutiques. Premièrement, ils doivent intervenir davantage pour attirer 

les investissements dans un secteur pharmaceutique caractérisé par des coûts de 

production fixes élevés. Étant donné l’importance de la recherche-développement à 

grande échelle et de la technologie, un soutien plus large aux grandes entreprises sera 

nécessaire, les PME étant généralement désavantagées dans ce secteur (Kaplinsky and 

Kraemer-Mbula, 2022).

Deuxièmement, les obstacles structurels au développement d’une industrie chimique et 

pharmaceutique compétitive en Afrique sont le manque de fiabilité des infrastructures 

dans les domaines de l’énergie, de l’eau et des transports, ainsi que la fragmentation des 

réseaux de distribution. L’énergie représente 13 % de la valeur ajoutée des exportations 

de produits chimiques, et les services de distribution 24 %. D’où, une fois de plus, 

l’importance des services de distribution dans la mise en relation des fournisseurs et 

des consommateurs.
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Troisièmement, la pandémie a révélé que la réglementation internationale des droits de 

propriété intellectuelle et l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui 

touchent au commerce ne permettaient pas de faire face à une crise sanitaire mondiale 

et de favoriser l’accès aux produits pharmaceutiques. Les produits pharmaceutiques 

devraient être au cœur de la phase 2 des négociations sur les droits de propriété 

intellectuelle menées dans le cadre de la Zone de libre-échange continentale africaine 

(Economic Commission for Africa, 2021 ; Ncube, 2022 ; UNCTAD, 2021d).

Quatrièmement, il est nécessaire de revoir les droits de douane appliqués sur les 

ingrédients pharmaceutiques et chimiques pour que les entreprises locales puissent 

produire à des prix compétitifs (Nelson Mandela School of Public Governance, 2021). 

Par exemple, en 2017-2019, le taux de droit moyen sur les échanges intra-africains était 

de près de 12 % sur les savons et les produits de lavage (SH 34), et de 14 % sur les 

huiles et les cosmétiques (SH 33).

Les droits de douane élevés qui frappent les biens de consommation ont un effet dissuasif 

sur la diversification. Même si la Zone de libre-échange continentale africaine est censée 

libéraliser les droits de douane, certains produits sensibles ou exclus de la libéralisation 

tarifaire pourraient restreindre l’accès aux intrants intermédiaires, ainsi que les incitations 

à la diversification, en raison d’un accès limité au marché. Le développement d’une 

chaîne de valeur régionale offre des possibilités d’accroître l’accès aux principaux 

intrants. Par conséquent, les produits pharmaceutiques et médicaux ne devraient pas 

figurer dans les listes des articles sensibles ou exclus des tarifs douaniers. La Zone de 

libre-échange continentale africaine pourrait servir de plateforme pour donner la priorité 

aux investissements réalisés dans le développement des capacités, harmoniser les 

cadres réglementaires et étendre les achats groupés (Banga et al., 2020) ; Economic 

Commission for Africa, 2021).

Un obstacle majeur à l’exploitation des débouchés ouverts par la potentielle diversification 

des exportations est le fait que la plupart des pays africains ont un temps de retard dans 

les nouveaux produits. La plupart des produits et des variantes de produits existent déjà 

et sont exportés par d’autres pays plus avancés. Les pays africains doivent adopter une 

approche sélective pour promouvoir la diversification dans des produits plus complexes 

tels que les produits chimiques. L’imitation de produits existants pourrait être une voie 

possible de diversification dans les pays africains. L’adoption de politiques ciblées ou de 

régimes de droits de propriété intellectuelle moins stricts au niveau mondial permettrait 

donc d’augmenter les possibilités offertes dans ce domaine. Par exemple, au Kenya, 

l’adoption de la loi de 2001 sur la propriété industrielle est allée de pair avec la création 

d’une industrie pharmaceutique nationale (Economic Commission for Africa and 
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TradeMark East Africa, 2020). Le Kenya, dont les produits d’exportation sont présents 

dans 64 % des lignes tarifaires de la section du SH consacrée au secteur de la chimie, 

est le deuxième pays africain le plus diversifié dans ce secteur, après l’Afrique du Sud 

(89  %). Les flexibilités prévues par l’Accord sur les aspects des droits de propriété 

intellectuelle qui touchent au commerce de l’Organisation mondiale du commerce, telles 

que les licences volontaires ou les dérogations, peuvent contribuer à la réalisation des 

objectifs de développement. Par exemple, compte tenu de l’accès limité aux vaccins 

contre la COVID-19 et des faibles taux de vaccination dans les pays en développement, 

l’Inde et l’Afrique du Sud ont proposé à l’Organisation mondiale du commerce qu’une 

dérogation aux droits de propriété intellectuelle sur ces vaccins soit accordée pour une 

durée de trois ans, dans le but de stimuler la fabrication mondiale de vaccins. Plus de 

deux ans après le début de la pandémie et alors que plusieurs vaccins ont été mis au 

point et fabriqués par les grandes sociétés pharmaceutiques, seuls 14 % des habitants 

des pays à faible revenu ont reçu au moins une dose, contre 78 % dans les pays à 

revenu élevé (Global Change Data Lab, 2022). Ces flexibilités en matière de droits de 

propriété intellectuelle pourraient permettre à l’Afrique, qui importe actuellement environ 

99 % de ses vaccins, de fabriquer et de diffuser des vaccins contre la COVID-19. Le 

continent devrait avoir accès aux technologies de dernière génération (par exemple, 

l’acide ribonucléique messager et l’immunothérapie) susceptibles de l’aider à résoudre 

certains des problèmes sanitaires auxquels il se heurte depuis longtemps (UNCTAD, 

2020c ; World Health Organization, 2022).

Pour les pays qui ont atteint un certain niveau de diversification, il convient de privilégier 

une double approche consistant à imiter des produits existants et à promouvoir des 

produits innovants et nouveaux. Pour favoriser l’innovation, les dépenses en matière de 

recherche-développement sont essentielles. Certains produits peuvent être spécifiques 

au marché africain et ne pas trouver d’intrants ou de demande spécifiques en dehors 

du continent. Une approche continentale visant à encourager les investissements 

dans le développement peut contribuer à réduire les coûts et entraîner des retombées 

bénéfiques. Toutefois, selon la dernière évaluation des objectifs de l’Agenda 2063, la 

part des dépenses de recherche-développement, qui s’établit à 0,45 % du PIB, est 

inférieure à l’objectif de 1 % (African Union Commission and African Union Development 

Agency–New Partnership for Africa’s Development, 2022).

1.3.4 Promouvoir les chaînes de valeur régionales par la diversification

La domination des grandes entreprises dans les chaînes de valeur mondiales et la 

difficulté pour de nombreux pays africains de monter en gamme dans ces chaînes ont 
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conduit à mettre davantage l’accent sur l’intégration Sud-Sud en vue de susciter des 

économies d’échelle, de créer des emplois et de favoriser la diversification (UNCTAD, 

2021e). Pour les petites entreprises exportatrices, il semble plus facile de participer 

ou d’accéder au commerce régional qu’au commerce extrarégional. Bien que les 

exportations intrarégionales n’aient contribué qu’à hauteur de 14,4 % aux exportations 

totales en 2019, les exportateurs qui exportent en Afrique sont plus nombreux que 

ceux qui exportent en dehors du continent, les recettes d’exportation étant réparties 

de manière plus égale entre les exportateurs (UNCTAD, 2021d). Il existe déjà des 

exemples encourageants de chaînes de valeur régionales, comme la chaîne de valeur 

de l’habillement en Afrique australe et l’expansion de l’industrie textile de Maurice 

vers Madagascar (UNCTAD, 2021e). D’autres débouchés peuvent être exploités en 

augmentant le volume des produits actuellement exportés (marge de diversification 

intensive) et en renforçant les complémentarités du commerce régional par la 

diversification des produits (marge de diversification extensive).

Les secteurs offrant de vastes possibilités de diversification des exportations et ceux 

où la demande est la plus forte sont illustrés dans la figure 18. Si les machines et 

les appareils mécaniques restent le premier secteur, les matières plastiques et les 

ouvrages en plastique semblent être le deuxième secteur où la demande est la plus 

forte, suivi des ouvrages en fer et en acier. De nombreux produits en fer et en acier 

sont des éléments essentiels des projets de construction tels que les chemins de fer. 

Il est important de noter que tous les pays ont un certain potentiel de diversification 

dans l’industrie légère (machines et appareils mécaniques ; matériel électrique) et les 

produits de base métalliques transformés (ouvrages en fer et en acier). Comme l’indique 

la CNUCED (UNCTAD, 2021d), le matériel électrique, les ouvrages en fer et en acier, et 

les matières plastiques sont les principaux intrants de l’automobile et d’autres activités 

manufacturières, ce qui illustre les voies de diversification possibles en vue de créer des 

chaînes de valeur régionales.

En ce qui concerne les chaînes de valeur régionales de l’agroalimentaire, la CNUCED 

(UNCTAD, 2021d) a considéré que les préparations à base de céréales et de sucre 

et la confiserie à base de sucre étaient des secteurs offrant de grands débouchés à 

l’exportation, en raison de la demande croissante d’aliments transformés. De même, 

le Secrétariat de la Zone de libre-échange continentale africaine et le Programme des 

Nations Unies pour le développement (African Continental Free Trade Area Secretariat 

and United Nations Development Programme, 2021), ainsi que la CNUCED (UNCTAD, 

2021e), estiment qu’il existe des possibilités de développement d’une chaîne de valeur 

régionale dans le domaine de la confiserie à base de soja et de sucre, compte tenu des 
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ressources en sucre et en cacao. Dans le cas de la Communauté d’Afrique de l’Est, Si Tou 

(Si Tou, 2021) confirme qu’il est possible d’exploiter le marché régional pour promouvoir 

une diversification des produits propice au changement structurel. Une grande partie des 

produits visés sont divers types de fibres, ce qui indique que le développement d’une 

industrie textile régionale est possible, ainsi que des produits agroalimentaires et des 

produits chimiques (notamment des savons et des huiles essentielles plus complexes).

Figure 18
Possibilités de diversification des produits d’exportation en Afrique par secteur (valeur 

moyenne en millions de dollars) dans les 20 premiers secteurs
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Note : La valeur moyenne des possibilités d’exportation de produits diversifiés à deux chiffres au niveau du pays 

est la somme des valeurs d’exportation au niveau de la valeur unitaire à six chiffres du SH.
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De même, le potentiel de diversification des produits chimiques organiques (SH 29) 

et inorganiques (SH 28) peut favoriser la constitution d’une chaîne de valeur 

pharmaceutique régionale (African Continental Free Trade Area Secretariat and United 

Nations Development Programme, 2021). Il est important de diversifier les sources 

d’approvisionnement en intrants afin d’éviter d’être trop dépendant de quelques 

fournisseurs. Si la libéralisation des tarifs douaniers dans le cadre de l’Accord portant 

création de la Zone de libre-échange continentale africaine favorise l’accès aux divers 

ingrédients nécessaires à la production de vaccins, on escompte que certains intrants 

tels que le chlorure de sodium seront exclus des offres tarifaires. Les machines et 

équipements nécessaires à la fabrication des vaccins bénéficieront également de la 

libéralisation des droits de douane, et nombre de ces intrants sont également utilisés 

dans la production d’autres vaccins.

Pour ouvrir ces débouchés et tirer parti du marché régional à des fins de diversification, 

il est essentiel de connaître et d’éliminer les sources de tensions dans le commerce 

bilatéral, telles que les difficultés à se conformer aux exigences réglementaires, le manque 

d’informations sur le marché et de contacts commerciaux ou le désalignement des prix 

ou de la qualité avec la demande. La communication d’informations sur le marché peut 

accroître les liens entre l’offre et la demande et libérer un potentiel commercial inexploité 

en Afrique. Par exemple, la Banque asiatique de développement a entrepris de 

cartographier les chaînes d’approvisionnement afin de recenser les sources de vaccins 

et d’autres biens essentiels. L’outil de cartographie a aidé les entreprises à explorer de 

nouveaux débouchés et à diversifier leur approvisionnement (Asian Development Bank, 

2021).

1.4 Tirer parti de la contribution de la Zone de  
libre-échange continentale africaine à  
la diversification des exportations

Le rôle du marché régional et de l’intégration régionale dans la promotion de la 

diversification des exportations a été souligné tout au long de ce chapitre. Cette section 

examine plus en profondeur la contribution de la Zone de libre-échange continentale 

africaine à la réduction de la dépendance des économies africaines à l’égard des 

produits de base.

Les résultats empiriques examinés dans la section 1.2 montrent que l’existence de marchés 

proches, de frontières communes et d’une langue commune joue un rôle clef dans la 
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diversification géographique. En outre, les petits pays ont des difficultés structurelles à 

se diversifier en raison de l’étroitesse de leur marché intérieur, mais l’intégration régionale 

dans le cadre de la Zone de libre-échange continentale africaine offrira un marché plus 

vaste et peut stimuler la diversification des exportations. La CNUCED (UNCTAD, 2021d) 

a évalué le potentiel d’exportation inexploité du commerce régional à 21,9 milliards de 

dollars, en se basant sur les produits que chaque pays exporte déjà.

La Zone de libre-échange continentale africaine devrait  : promouvoir la diversification 

des exportations en élargissant l’accès aux marchés  ; fournir un cadre pour des 

politiques coordonnées et harmonisées en matière d’investissement, de concurrence 

et de droits de propriété intellectuelle  ; contribuer à une logistique plus efficace en 

investissant dans les infrastructures douanières et les infrastructures de transport  ; 

favoriser l’émancipation économique des femmes et des jeunes  ; et soutenir une 

production régionale coordonnée.

L’accès aux marchés des intrants intermédiaires, des services et des produits
Les pays sont convenus de supprimer les droits de douane sur 90 % des marchandises, 

de libéraliser progressivement le commerce des services et d’éliminer d’autres obstacles 

non tarifaires (African Continental Free Trade Area Secretariat, 2022). En 2019, le taux 

de droit intra-africain moyen simple s’établissait à 5,25 %  ; les droits de douane les 

plus élevés frappaient les textiles et l’habillement ainsi que les produits alimentaires 

transformés, et les plus bas les produits minéraux. Il reste une marge de libéralisation 

considérable dans le domaine des droits de douane, surtout entre les pays africains qui 

ne sont pas membres de la même communauté économique régionale. La libéralisation 

des droits de douane pourrait ouvrir des débouchés commerciaux supplémentaires 

équivalent à 9,2 milliards (UNCTAD, 2021d). La mise en place du mécanisme en ligne de 

signalement des obstacles non tarifaires, de divers sous-comités sur les obstacles non 

tarifaires et les mesures non tarifaires, ainsi que d’un mécanisme efficace de règlement 

des différends, suscite l’espoir d’une réduction des obstacles non tarifaires.

Des politiques coordonnées et harmonisées en matière d’investissement,  
de concurrence et de droits de propriété intellectuelle
Si les investissements sont orientés vers des secteurs qui offrent des possibilités de 

diversification, réduisant ainsi la dépendance à l’égard des produits de base, ils peuvent 

être un moteur important de la diversification des exportations. Le protocole sur les 

investissements relatif à la Zone de libre-échange continentale africaine portera sur 

tous les aspects de la prise de décisions, à savoir la facilitation, la promotion et la 

protection de l’investissement international. Il devrait en outre contenir des dispositions 
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innovantes sur les obligations des investisseurs et sur le droit des pays d’accueil 

africains de réglementer dans l’intérêt public. Si les débouchés, le niveau d’intégration 

et l’environnement commercial des pays d’accueil continueront de guider les choix des 

investisseurs (Trade Law Centre, 2021), le protocole conjoint sur les investissements, 

qui devrait faciliter les investissements intracontinentaux, s’attaquera aux cadres 

réglementaires d’investissement qui se chevauchent et sont parfois contradictoires 

au sein des communautés économiques régionales. Il doit y avoir des engagements 

juridiquement contraignants en matière d’investissement, notamment en matière de 

protection de l’environnement, de protection des consommateurs, de protection du 

travail et de respect des normes d’information financière (Trade Law Centre, 2021). De 

telles dispositions sont particulièrement pertinentes dans les secteurs de l’exploitation 

minière et des combustibles, qui peuvent être sources d’impacts environnementaux et 

sociaux négatifs sans qu’il y ait de compensation adéquate.

Compte tenu des obstacles à l’entrée et à la survie sur les marchés qui ont été examinés, 

une approche commune de la politique de concurrence est nécessaire pour que les 

consommateurs et les PME soient protégés contre les pratiques anticoncurrentielles 

des grandes entreprises à l’échelle du continent sans que l’efficacité des opérations 

commerciales ou la disponibilité de produits abordables soient compromises.

La Zone de libre-échange continentale africaine offre la possibilité d’utiliser les flexibilités 

prévues dans l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent 

au commerce à l’échelle du continent. Elle pourrait également servir à renforcer la 

capacité de l’Afrique, en tant que bloc, à garantir que ces flexibilités sont pleinement 

utilisées pour permettre la production locale et l’accès aux médicaments essentiels 

(South Centre, 2021).

En outre, le protocole sur les droits de propriété intellectuelle relatif à la Zone de 

libre-échange continentale africaine gomme les divergences et les chevauchements de 

la réglementation régionale en matière de droits de propriété intellectuelle, et les deux 

organisations africaines de propriété intellectuelle, à savoir l’Organisation africaine de 

la propriété intellectuelle et l’Organisation régionale africaine de la propriété industrielle, 

peuvent être mobilisées pour mettre en place un régime continental solide (Trade Law 

Centre, 2019).

Les infrastructures de l’information, des douanes et des transports
Une plus grande coopération économique peut être mise à profit dans la Zone 

de libre-échange continentale africaine pour remédier aux goulets d’étranglement 
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en matière d’infrastructures grâce à la mise en place conjointe d’infrastructures 

transfrontalières dans le cadre du Plan d’action pour le renforcement du commerce 

intra-africain. En outre, les cinq instruments opérationnels de la Zone de libre-échange 

continentale africaine − élimination des obstacles non tarifaires, forum de négociation 

tarifaire en ligne, harmonisation des règles d’origine, système panafricain de paiement 

et de règlement et Observatoire africain du commerce − devraient permettre de libérer 

le potentiel commercial entre les pays.

L’émancipation économique des femmes et des jeunes
L’égalité des sexes a un impact positif sur la diversification des exportations (Belasen 

and Angiello, 2018 ; Nguyen, 2021). La Zone de libre-échange continentale africaine et 

son protocole sur les femmes et les jeunes peuvent faire augmenter la part de marché 

des femmes, des jeunes et des entreprises locales en réduisant les coûts du commerce 

transfrontalier. Selon la CNUCED (UNCTAD, 2021d), les femmes entrepreneurs et les 

entreprises appartenant à des femmes sont largement sous-représentées et risquent 

de ne pas profiter des débouchés offerts par la Zone de libre-échange continentale 

africaine si elles ne renforcent pas leur position économique. Les programmes et les 

politiques qui ciblent les femmes et les jeunes doivent garantir l’accès aux moyens de 

financement et aux produits financiers, aux intrants, à la technologie et au savoir-faire, 

et éliminer la discrimination et la violence fondées sur le genre (UNCTAD, 2021d ; United 

Nations Entity for Gender Equality and the Empowerment of Women, 2021).

Une production régionale coordonnée
Les politiques commerciales et les politiques industrielles sont étroitement liées. Par 

conséquent, la coopération régionale en matière de politique industrielle est nécessaire 

pour tirer parti des avantages partagés que procure la Zone de libre-échange continentale 

africaine. Il est essentiel de veiller à ce que les politiques industrielles ne favorisent pas les 

mêmes produits provenant de différents pays dans un système d’intégration régionale. 

Sinon, comme le note Odijie (Odijie, 2019), des pays voisins se retrouveront avec des 

listes excluant les mêmes produits, ce qui affaiblira la politique industrielle de chacun 

d’entre eux. L’auteur donne l’exemple de l’Afrique de l’Ouest, où le Nigéria a choisi le 

ciment comme produit sensible en raison de sa politique industrielle, ce qui a incité ses 

voisins régionaux que sont le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, le Ghana, la Sierra 

Leone et le Togo à cibler eux aussi la production de ciment dans leur politique industrielle.

Le Plan d’action pour le développement industriel accéléré de l’Afrique, ainsi que les 

stratégies d’industrialisation régionales, pourraient servir de fondement à une stratégie 

d’industrialisation continentale coordonnée. Par exemple, la stratégie d’industrialisation 
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de la Communauté d’Afrique de l’Est, adoptée en 2011, se concentre sur les sous-

secteurs suivants  : agroalimentaire, agrochimie, transformation des minéraux, 

produits pharmaceutiques, pétrochimie et biocombustibles. De même, la stratégie 

d’industrialisation et la feuille de route (2015-2063) de la Communauté de développement 

de l’Afrique australe ont donné la priorité à six secteurs : l’agroalimentaire, la valorisation 

des minéraux, les produits pharmaceutiques, les biens de consommation, les biens 

d’équipement et les services (UNCTAD, 2021e). La Communauté économique des États 

de l’Afrique de l’Ouest a lancé la politique industrielle commune ouest-africaine en 2010 

(Economic Commission for Africa, 2015). L’exemple de l’Association des nations de 

l’Asie du Sud-Est et de son programme de coopération industrielle (encadré 8) explique 

comment la mise en commun des ressources et le partage des connaissances peuvent 

contribuer à la création de chaînes de valeur régionales et à la diversification, par exemple 

dans les secteurs de l’électronique et de l’automobile, tout en illustrant les obstacles tels 

que l’absence d’industrialisation généralisée et de développement des PME.

Les efforts nationaux visant à promouvoir certains secteurs devraient être harmonisés 

et se compléter afin de soutenir la mise en œuvre d’une politique industrielle régionale. 

Ce qui est davantage du domaine du réalisable et peut être encouragé par la Zone de 

libre-échange continentale africaine, c’est une division négociée du travail dans laquelle 

sont attribués des droits de production qui permettent de mettre au point certains 

produits et de les exporter sur le marché régional. Au départ, un forum du développement 

industriel pourrait jouer le rôle d’une plateforme de collaboration destinée à trouver des 

solutions aux problèmes de l’Afrique en matière de développement industriel.

Encadré 8 
Expérience de la stratégie d’industrialisation de l’Association des nations de l’Asie 

du Sud-Est

Des politiques industrielles coordonnées au niveau régional peuvent stimuler le développement et la 
diversification des chaînes de valeur régionales. La crise financière asiatique de 1997 a conduit à 
mettre davantage l’accent sur les réseaux de production régionaux pour attirer les investissements 
et réduire l’exposition aux chocs extérieurs. Le premier projet de développement industriel de 
l’Association (1976), qui visait à encourager les entreprises à former des coentreprises, a eu un 
succès limité en raison de différends politiques entre les membres et des contraintes institutionnelles 
pesant sur la mise en œuvre au niveau national. En 1981, le dispositif de complémentarité industrielle 
de l’Association, ensuite rebaptisé dispositif de complémentarité intramarques, prévoyait la répartition 
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1.5 Conclusion 

Si la diversification s’est principalement opérée au niveau de la marge extensive par 

l’ajout de nouveaux produits, on a assisté à une concentration accrue des volumes 

d’exportation dans quelques secteurs. Les données empiriques sur les déterminants 

de la diversification géographique montrent que les facteurs structurels tels que 

l’éloignement vis-à-vis des grands marchés, les droits de douane élevés sur les intrants 

intermédiaires et la faible part des services dans l’économie sont des contraintes 

importantes pesant sur la diversification. Les obstacles à la participation aux chaînes de 

valeur et à l’entrée sur les marchés, en particulier dans les activités à plus forte valeur 

ajoutée, constituent un autre frein mais ils pourraient être réduits si des informations 

commerciales et des services aux entreprises étaient fournis de manière active. En 

outre, une évaluation des liens en amont et en aval du secteur des services révèle à quel 

point les services contribuent à la complexité et à la diversité des exportations africaines 

en tant qu’intrants intermédiaires.

De nombreux pays moins diversifiés ne pourraient pas compter sur les conditions du 

marché pour inciter les entrepreneurs à s’orienter vers des activités plus productives. 

Les gouvernements doivent concevoir de manière stratégique des incitations ciblées 

pour pousser les entrepreneurs exerçant des activités économiques de remplacement 

des importations à s’orienter vers de nouveaux produits potentiels d’une complexité 

supérieure à la moyenne. Dans ce chapitre ont été examinées des possibilités de 

diversification dans des produits réalisables qui peuvent aider les décideurs et les 

partenaires de développement à définir des stratégies d’industrialisation et à évaluer les 

besoins en matière de capacités productives. L’analyse proposée dans ce chapitre étant 

statique, il est nécessaire de procéder à une évaluation dynamique de l’évolution des 

structures de production régionales. Ce sujet fera l’objet de futurs travaux de recherche.

entre les pays membres des différentes étapes de production dans des industries verticalement 
intégrées. Bien que ce programme ait connu un certain succès dans l’industrie automobile, il n’a 
pas réussi à intensifier le développement de chaînes de valeur régionales et l’industrialisation à 
grande échelle. Les auteurs affirment que l’absence d’un système de gratifications, telles que des 
subventions à l’exportation, peut expliquer le succès limité des programmes de politique industrielle 
destinés à permettre aux PME locales de se moderniser et de se diversifier.

Sources : CNUCED, d’après Djafar and Milberg, 2020 ; Shimizu, 1998.
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Le commerce des services : 
une niche pour la 
diversification des 
exportations en Afrique
Les exportations africaines restent concentrées sur une gamme 

étroite de produits de base, même si quelques pays africains 

sont parvenus dans une certaine mesure à se diversifier au cours 

de la dernière décennie. Le rôle des services dans l’amélioration 

de la diversité et de la qualité des produits manufacturés et 

dans la facilitation de ce processus au niveau régional devient 

plus clair lorsque l’on examine les liens entre les services en 

tant qu’intrants et l’exportation de produits manufacturés et 

de produits de base. On trouvera dans le présent chapitre un 

examen du niveau de développement des services et de leur 

commerce en Afrique, l’objectif étant d’évaluer leur rôle dans la 

diversification des exportations, en se fondant sur l’hypothèse 

selon laquelle plus le secteur des services est développé − ce qui 

se traduit par la diversité et la qualité des services vendus −, plus 

les entreprises nationales ont accès aux intrants nécessaires à 

leur compétitivité (Hoekman and Shingal, 2020).
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Bien que le rôle des services dans le commerce et le développement ait été clairement 

mis en évidence dans la plupart des régions, peu de recherches ont été menées pour 

souligner l’importance de sa contribution au commerce africain et au développement 

du continent. Les services jouent un rôle essentiel dans les chaînes de valeur mondiales 

et régionales et dans le commerce international. Ils représentent la principale source de 

valeur ajoutée dans le commerce mondial, car ils favorisent l’interconnexion physique et 

numérique de tous les secteurs économiques au niveau national et entre les pays (Roy, 

2017). En outre, de nombreux services sont des intrants majeurs dans tous les secteurs 

d’activité et font partie de chaînes de valeur clefs dans la plupart des économies 

mondiales (Deardorff, 2001 ; Hoekman and Shingal, 2020 ; Hollweg and Sáez, 2019 ; 

UNCTAD, 2017c). Le développement du commerce des services renforce la croissance 

inclusive en réduisant la pauvreté et les inégalités, et il favorise la réalisation de l’Agenda 

2063 et des objectifs de développement durable. Le commerce des services promeut 

la répartition efficace des ressources, l’obtention d’économies d’échelle, la protection 

du consommateur et la diminution du chômage des jeunes, ce qui engendre des gains 

sociaux (World Trade Organization, 2019). En outre, le développement de ce secteur 

permettra de réduire la vulnérabilité des pays en développement grâce à une croissance 

inclusive de la productivité, car les services encouragent l’innovation fondée sur la 

propriété intellectuelle, le transfert de technologie et l’amélioration des savoir-faire.

2.1 Services et exportations africains

La littérature sur la diversification du commerce des services en Afrique est limitée. 

Selon Keller (2019), ce commerce a souffert de perturbations. Sur la base de données 

de 2018, l’auteur indique que le continent ne représente que 2 % des exportations 

mondiales de services et que les voyages constituent une large part (42  %) des 

exportations africaines de services. En comparaison, les pays à revenu élevé exportent 

principalement des services à forte intensité de connaissances, notamment dans le 

domaine de la finance, des services aux entreprises, de l’assurance ou de la propriété 

intellectuelle. Cependant, selon Hoekman (2017), le commerce régional des services en 

Afrique est dynamique et atteint déjà des niveaux substantiels, mais le secteur doit se 

diversifier. La présente section contribue à la recherche dans ce domaine en fournissant 

une analyse approfondie des évaluations statiques et dynamiques de la diversification 

des exportations de services dans les pays africains.

Entre 2005 et 2019, le montant des exportations africaines de services a doublé pour 

atteindre 124 milliards de dollars ; sur cette même période, les services représentaient 

en moyenne 17  % des exportations totales (fig.  19). La chute des exportations de 

services en 2020 (leur valeur n’était alors plus que de 82,7 milliards de dollars) résulte 
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Les secteurs des voyages et des transports concentrent plus des deux tiers du 

commerce total des services en Afrique (fig.  20)23. Dans le présent Rapport, les 

secteurs de services sont ventilés en 12 catégories, regroupées sous les appellations 

« services traditionnels », « services à forte intensité de connaissances » et « services 

non marchands ». Les services traditionnels comprennent les services de transport, de 

voyage, d’entretien et de réparation. Les services à forte intensité de connaissances 

recouvrent les activités de services qui nécessitent des connaissances professionnelles 

et des compétences poussées. Cela concerne notamment les secteurs suivants  : la 

fabrication et la réparation, la construction, les assurances et les fonds de pension, 

la finance, les télécommunications, l’informatique et l’information, les services à 

la personne, la culture et les loisirs, la rémunération pour usage de la propriété 

intellectuelle et les autres services aux entreprises. Les services non marchands 

comprennent les services des administrations publiques, les services communautaires 

et les services de santé et d’éducation. En Éthiopie, où les services représentent 59 % 

du total des exportations, les transports et les voyages constituent les principaux 

segments. Les services de transport sont dominés par la compagnie nationale de 

transport aérien, Ethiopian Airlines, dont la contribution au PIB s’est élevée à 5,7 % 

en 2020 et qui emploie directement ou indirectement près de 1,1 million de personnes 

(International Air Transport Association, 2020). À Cabo Verde, où la part des services 

dans les exportations totales (90  %) est la plus élevée d’Afrique, le commerce des 

services représentait 55,6  % du PIB en 2019 (voir https://databank.worldbank.org/ 

reports.aspx?source=world-development-indicators (date de consultation  : 1er  mai 

2022)). À lui seul, le secteur du voyage (y compris le tourisme et les services connexes) 

constituait plus de 55 % des exportations totales de services sur la période 2015-2019. 

La CNUCED (UNCTAD, 2021b) a constaté que les exportations africaines de services 

au sein de la région et vers le reste du monde étaient principalement constituées de 

services traditionnels (environ 70 %). Les services à forte intensité de connaissances, 

qui englobent huit des 12 catégories de services, ne représentent que 20 % du total 

des exportations de services. Selon Dihel et Goswami (Dihel and Goswami, 2016), 

la part prédominante des services traditionnels s’explique par la fragmentation du 

commerce des services professionnels et des services d’éducation et de santé, qui 

résulte de politiques restrictives concernant notamment des conditions de citoyenneté 

et des réglementations hétérogènes en matière d’octroi de licences, de qualifications 

et de diplômes, ainsi que le coût élevé des voyages et des visas. Sáez et al. (Sáez et 

al., 2015) montrent que les obstacles au commerce, les exigences réglementaires et 

23 Sur la base du niveau des codes à deux chiffres de la Classification élargie des services de la balance des 

paiements de 2010.
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Figure 20 
Part des secteurs de services dans les exportations totales de services, 2005-2019

(En pourcentage)

2005 2010

2015 2019

Voyages

Transports

Autres services aux entreprises

Biens et services publics non inclus ailleurs
Services de télécommunications, services informatiques et services d’information

Services de production manufacturière utilisant des facteurs physiques 
de production appartenant à des tiers

Services d’entretien et de réparation non inclus ailleurs

Construction

Services d’assurance et de fonds de pension

Services financiers
Rémunération pour usage de la propriété intellectuelle non comprise ailleurs

Services personnels, culturels et relatifs aux loisirs

47,12 6,13 3,61

24,95 9,52

2,06

1,89 44,67 5,20

25,70 10,78

5,20 1,162,68

1,95 1,86
1,86 1,76

0,55

37,20 28,67

13,86

2,27

5,73

2,13 1,74

1,44

5,76

41,59 1,5025,29

14,28

5,00

1,16

5,19

2,63

1,70 1,61

Source  : Calculs de la CNUCED, d’après la base de données de l’Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE) et de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) sur les échanges 

équilibrés de services.
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les politiques d’immigration qui restreignent la circulation des personnes à travers les 

frontières nationales freinent le commerce des services professionnels.

Les pays africains dont la part des services dans les exportations totales est faible 

sont pour la plupart tributaires de produits de base tels que les combustibles ou les 

produits miniers. Par exemple, en Libye et en République démocratique du Congo, 

cette part n’atteint pas 1 %. Dans d’autres pays − Algérie, Angola, Congo, Côte d’Ivoire, 

Eswatini, Gabon, Guinée, Guinée équatoriale, Lesotho, Libéria, Mauritanie, Namibie, 

Nigéria, Tchad et Zimbabwe −, elle est inférieure à 10 %. Parmi ces pays, l’Eswatini 

et le Lesotho ne sont pas tributaires des produits de base, tandis que la Côte d’Ivoire 

dépend des produits de base agricoles. Selon des estimations, dans plus de la moitié 

des pays africains, la part des services dans les exportations totales serait inférieure 

à 15 %. On trouvera dans la présente section des informations permettant de mieux 

comprendre les raisons de la faible part des services dans le commerce global et de la 

forte concentration de secteurs de services à faible intensité de connaissances dans les 

exportations de services.

Évaluer le niveau de diversification des exportations de services en Afrique

Étant donné la part modeste des services dans le commerce global et la forte 

concentration de secteurs de services à faible intensité de connaissances dans les 

exportations de services de l’Afrique, qui peuvent constituer des obstacles à l’utilisation 

efficace des services comme intrants dans les secteurs manufacturier et agricole, la 

présente section sera consacrée aux tendances des secteurs de services et au rôle 

potentiel de ces derniers dans la diversification des exportations. Dans les études, 

différents indicateurs ont été utilisés pour mesurer cette diversification  : la part des 

trois principaux secteurs de services dans les exportations totales de services, l’indice 

de Theil, l’indice d’Herfindahl-Hirschman, l’indice de Gini, l’indice de diversification 

des marchés d’exportation et l’indice de diversification de Hausmann et Hidalgo 

(Hausmann and Hidalgo, 2011). Dans le présent Rapport, ce sont la part des trois 

principaux secteurs de services et l’indice de Theil qui ont été utilisés pour mesurer 

la diversification des exportations de services dans les pays africains. Ce phénomène 

peut être évalué à l’aide de deux méthodes. La première est une évaluation statique, par 

laquelle on détermine le niveau de concentration ou de diversification des exportations 

de services d’un pays, sur la base de l’année la plus récente pour laquelle des données 

désagrégées sont disponibles. La seconde est une évaluation dynamique, qui prend 

en compte l’évolution du poids de chaque catégorie de service dans le commerce 
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des services, et qui permet d’établir si un pays s’oriente vers la diversification de ses 

exportations, ou bien vers une perturbation.

Évaluation statique
Dans l’approche d’évaluation statique, on considère que le commerce des services est 

diversifié lorsque la part des trois principaux secteurs est inférieure à 70 %, et concentré 

lorsqu’elle est supérieure à 90 %. Le tableau 2 présente les évaluations statiques et 

dynamiques de la diversification des exportations des pays africains pour la période 

2005-2019. Dans cinq pays (Burkina Faso, Kenya, Malawi, Sénégal et Sierra Leone), 

les trois principaux secteurs de services représentent moins de 70 % des exportations 

totales de services. Comme mentionné précédemment, les exportations de services 

restent dominées par les voyages et les transports dans la plupart des pays africains, 

à l’exception de quelques-uns comme le Malawi, où le principal secteur est celui des 

télécommunications, qui représente un quart des exportations totales de services. La 

figure 21, où figure la ventilation des secteurs de services dans les exportations totales 

de services, montre qu’au moins six secteurs jouent un rôle prépondérant dans les pays 

concernés.

Dans 24 pays africains, en 2019, trois secteurs représentaient à eux seuls plus de 

90 % des exportations totales de services24. Au Gabon et au Ghana, par exemple, les 

services de recherche-développement, les services de conseil en gestion et les services 

techniques ou liés au commerce25 représentent respectivement 58  % et 81  % des 

exportations de services. De même, au Libéria et en Libye, les exportations de services 

sont concentrées dans les services à forte intensité de connaissances, tels que les 

services d’assurance et de fonds de pension. Au Burundi et en République centrafricaine, 

les services publics, qui relèvent du secteur non marchand, représentaient en 2019 

respectivement 77 % et 80 % des exportations de services. La figure 22, qui présente la 

ventilation par secteur des exportations totales de services pour les pays dont les trois 

principaux secteurs représentent à eux seuls plus de 95 % des exportations, illustre la 

prépondérance de certains secteurs dans le commerce africain des services.

En moyenne, entre 2005 et 2019, la part des services dans le total des exportations 

africaines n’était que de 17 %. Sur cette même période, les trois principaux secteurs 

24 Il s’agit des pays suivants  : Angola, Bénin, Burundi, Cabo Verde, Comores, Djibouti, Éthiopie, Gabon, 

Gambie, Ghana, Guinée équatoriale, Lesotho, Libéria, la Libye, Madagascar, Mali, Mozambique, République 

centrafricaine, République démocratique du Congo, République-Unie de Tanzanie, Sao Tomé-et-Principe, 

Seychelles, Soudan et Zambie.
25 Ce groupe de secteurs de services est étiqueté « Autres services aux entreprises » au niveau des codes à 

deux chiffres de la Classification élargie des services de la balance des paiements de 2010.
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Tableau 2 
Niveau de diversification statique et dynam

ique des pays africains, 2005-2019 (suite)
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de services représentaient moins de 70 % du total des exportations de services dans 

cinq pays, à savoir le Burkina Faso, le Kenya, Malawi, le Sénégal et la Sierra Leone. On 

trouvera à l’encadré 9 un aperçu du cas de la Sierra Leone.

En Angola, en Gambie, au Lesotho, en République-Unie de Tanzanie, à 

Sao  Tomé-et-Principe, aux Seychelles, au Soudan, les transports représentaient 

à eux seuls plus de 50  % des exportations totales de services. Au Ghana et au 

Libéria, les services à forte intensité de connaissances dominent le secteur des 

services (environ 80  % des exportations totales de services de ces pays). Il s’agit 

principalement d’autres services aux entreprises, en particulier dans les domaines 

de la recherche-développement, du conseil en gestion et des services techniques 

et liés au commerce (Ghana), et des services d’assurance et de fonds de pension 

(Libéria). Les autres pays qui exportent principalement des services à forte intensité 

de connaissances sont le Tchad (télécommunications, informatique et services 

d’information), l’Eswatini (construction), le Gabon (autres services aux entreprises, en 

particulier dans les domaines de la recherche-développement, du conseil en gestion, et 

des services techniques et liés au commerce), la Guinée (services manufacturiers) et la 

Libye (services d’assurance et de fonds de pension).

Figure 21
Ventilation par secteur des exportations totales de services des pays exportateurs de services 

diversifiés, 2019

(En pourcentage)

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100

Sierra Leone
Sénégal

Malawi

Kenya

Burkina Faso

Voyages

Transports

Autres services aux entreprises

Biens et services publics non inclus ailleurs
Services de télécommunications, services informatiques et services d’information

Services de production manufacturière utilisant des facteurs physiques 
de production appartenant à des tiers

Services d’entretien et de réparation non inclus ailleurs

Construction

Services d’assurance et de fonds de pension

Services financiers
Rémunération pour usage de la propriété intellectuelle non comprise ailleurs

Services personnels, culturels et relatifs aux loisirs

Source : CNUCED, d’après la base de données OCDE-OMC sur les échanges équilibrés de services.

Note : Les trois principaux secteurs de services représentent moins de 70 % des exportations totales de services.
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Encadré 9
Diversification du commerce des services en Sierra Leone

Les évaluations statique et dynamique montrent que la Sierra Leone fait partie des rares pays 
africains dont les exportations de services sont diversifiées. Pourtant, celles-ci étaient fortement 
concentrées dans les secteurs traditionnels (voyages et transports), qui représentaient 97  % du 
commerce total des services en 2005. En 2019, cette part n’était plus que de 49 %. En outre, le 
pays est parvenu à développer considérablement ses exportations de services à forte intensité de 
connaissances, qui sont passées de 3,2 % du total des exportations de services en 2005 à 40 % 
(fig. 9.I de l’encadré). La figure 9.II de l’encadré montre qu’entre 2011 et 2016, les exportations de 
services à forte intensité de connaissances de la Sierra Leone étaient concentrées dans les secteurs 
des télécommunications, de l’informatique et de l’information.

Figure 22
Pays dont les trois principaux secteurs de services représentent plus de 95 % des exportations 

de services, 2019

(En pourcentage)
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République-Unie de Tanzanie
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Biens et services publics non inclus ailleurs
Services de télécommunications, services informatiques et services d’information

Services de production manufacturière utilisant des facteurs physiques 
de production appartenant à des tiers

Services d’entretien et de réparation non inclus ailleurs

Construction

Services d’assurance et de fonds de pension

Services financiers
Rémunération pour usage de la propriété intellectuelle non comprise ailleurs

Services personnels, culturels et relatifs aux loisirs

Source : CNUCED, d’après la base de données OCDE-OMC sur les échanges équilibrés de services.
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La Sierra Leone a connu une guerre civile de 1991 à 2002, au cours de laquelle ses principales 

infrastructures ont été détruites. En particulier, les services à forte intensité de connaissances, 

notamment dans les domaines des télécommunications, de l’informatique et de l’information, 

ont subi des détériorations et des dommages massifs après le conflit, et les investissements 

substantiels nécessaires à la réparation, à l’entretien et au développement des infrastructures n’ont 

pu être réalisés faute de fonds. Toutefois, en 2009, le pays a appliqué une politique en matière de 

technologie de l’information et des communications (TIC) fondée sur trois grands piliers : le document 

de stratégie nationale pour la réduction de la pauvreté, la stratégie nationale Vision 2025 et les 

objectifs du Millénaire pour le développement. De plus, cette politique s’inscrivait dans la stratégie 

suivie dans le même domaine par la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest. 

L’État a également mené à bien deux grands projets de déploiement de la fibre optique : le projet de 

câble sous-marin ACE (Africa Coast to Europe), par l’intermédiaire de la Sierra Leone Cable Company, 

membre du consortium ACE, et un réseau national de fibre optique terrestre, qui s’intègre dans le 

réseau étendu de la Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest.

Figure 9.I 
Sierra Leone : composition des exportations de services, 2005-2019
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La politique nationale en matière de TIC mentionnée précédemment et divers autres projets relatifs 

aux TIC, qui ont bénéficié de la participation du secteur privé aux activités d’investissement et 

d’exploitation, ont permis de développer les exportations de ce secteur pendant les cinq années 

de sa mise en œuvre (2011-2016). La Sierra Leone peut se targuer de se classer au premier rang 

mondial, devant l’Irlande et le Koweït (2016), pour ce qui est de la part des services numériques dans 

le total des exportations de services, et au troisième rang pour les services pouvant être fournis par 

voie numérique, juste derrière l’Irlande et le Luxembourg. Le secteur des télécommunications, dans 

lequel l’opérateur public Sierra Leone Telecommunications Company était en situation de monopole, 

est devenu l’un des plus libéralisés de l’économie nationale.

Malheureusement, le pays, passée la période d’application de sa politique d’appui au secteur des 

TIC en 2017, n’a pas été en mesure de maintenir un niveau élevé d’exportations dans ce domaine. 

Par conséquent, les exportations de ce secteur se sont effondrées, passant de 190,5 millions de 

Figure 9.II
Sierra Leone : exportations de services à forte intensité de connaissances, 2005-2019
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Évaluation dynamique
L’état de la diversification dynamique des pays africains, tel que présenté dans 

le tableau  2, est fondé sur la variation de l’indice de Theil entre 2005 et 2019. Les 

exportations de services d’un pays donné sont considérées comme  : diversifiées 

si l’indice de Theil présente une variation négative supérieure à 20  %  ; faiblement 

diversifiées si la variation est négative et inférieure à 20 % ; perturbées si la variation 

est positive. Le tableau fournit également la variation de la part des services à forte 

intensité de connaissances au regard des exportations totales de services. Sur la base 

de l’évaluation dynamique, les exportations de services des pays africains suivants 

sont considérées comme diversifiées : Burkina Faso, Eswatini, Guinée, Kenya, Malawi, 

Namibie, Nigéria, Ouganda, Rwanda et Sierra Leone. Dans ces pays, les exportations 

de services se diversifient et cette évolution s’accompagne d’une augmentation de la 

part des services à forte intensité de connaissances. À l’exception de l’Eswatini, les 

exportations de ces derniers ont plus que triplé.

Dix-neuf pays ont connu une faible diversification de leurs exportations de services au 

cours de la période considérée. Parmi ces pays, la part des exportations de services à 

forte intensité de connaissances a diminué au Congo, en Guinée-Bissau, au Sénégal 

et au Soudan. On constate également que 23 pays ont subi une perturbation de leurs 

dollars en 2016 à 13,3 millions de dollars en 2017, ce qui a donc fait chuter les exportations de 

services à forte intensité de connaissances, de 211,2 millions de dollars en 2016 à 45,5 millions 

de dollars en 2017 (fig. 9.II de l’encadré). Toutefois, ces dernières années, la Sierra Leone s’est 

orientée vers l’exportation de services dans les domaines de la recherche-développement, du conseil 

en gestion, ainsi que des services techniques et commerciaux. En outre, le pays a depuis 2016 

fortement développé ses exportations de services financiers et de rémunération pour usage de la 

propriété intellectuelle (fig. 9.II de l’encadré). Les exportations du secteur des télécommunications, 

de l’informatique et de l’information ont commencé à décoller en 2019. En somme, c’est cette 

année-là que la Sierra Leone est parvenue à diversifier ses exportations de services. Depuis novembre 

2019, elle fait partie du comité technique des systèmes fiscaux fondés sur les TIC du Forum sur 

l’administration fiscale africaine, comité créé conjointement par le Forum et la Banque africaine 

de développement pour élaborer un guide sur l’acquisition, la mise en œuvre et la maintenance 

efficaces de systèmes intégrés fondés sur les TIC en Afrique.

Sources : Government of Sierra Leone, 2009 ; Sierra Leone Investment and Export Promotion Agency, 2017 ; 

Sierra Leone National Revenue Authority, 2020 ; UNCTAD, 2019c.
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exportations de services, qui, selon l’indice de Theil, étaient moins diversifiées en 2019 

qu’en 2005. Dans la plupart de ces pays, en 2019, les exportations de services étaient 

concentrées sur deux ou trois secteurs d’activité. Malgré des perturbations en Algérie, 

au Ghana, au Lesotho, au Libéria, en Libye, au Mali, à Maurice et aux Seychelles, la 

part et la valeur des services à forte intensité de connaissances dans les exportations 

de services ont dans l’ensemble augmenté entre 2005 et 2019. Les exportations de 

ces services ont triplé au Gabon et en République centrafricaine, mais leur poids dans 

les exportations de services n’a pas varié au cours de la même période. Toutefois, la 

part des services à forte intensité de connaissances dans les exportations a diminué 

en Angola, à Cabo Verde, aux Comores, en Côte d’Ivoire, en Égypte, en Éthiopie, en 

Gambie, à Madagascar, en Mauritanie, au Mozambique, en République démocratique 

du Congo, en République-Unie de Tanzanie et à Sao Tomé-et-Principe.

S’agissant de la diversification des exportations de services, les résultats seraient 

sensiblement différents si la part des trois principaux secteurs de services était utilisée 

au lieu de l’indice de Theil, ce qui ferait changer neuf pays de catégorie.

Parmi les 19 pays présentant une faible diversification des exportations de services 

selon l’indice de Theil, cinq (Bénin, Cameroun, Sénégal, Soudan et Togo) ont connu 

une concentration accrue (si l’on se réfère aux trois principaux secteurs de services). En 

outre, parmi les 23 pays qui ont subi une perturbation de leurs exportations de services 

(sur la base de l’indice de Theil), l’évaluation des trois principaux secteurs a montré une 

baisse en 2019 du niveau de concentration des exportations de services par rapport à 

2015 pour l’Algérie, l’Égypte, la Gambie et Maurice.

Des cinq pays pour lesquels l’évaluation statique met en évidence une diversification 

des exportations de services en 2019 (Burkina Faso, Kenya, Malawi, Sénégal et 

Sierra Leone), seul le Sénégal n’est pas parvenu à diversifier considérablement 

ses exportations de services entre 2005 et 2019. Par ailleurs, le Bénin, le Burundi, 

Djibouti, la Guinée équatoriale et la Zambie ont connu une faible diversification de leurs 

exportations de services, et l’évaluation statique montre qu’en 2019, leurs exportations 

ont encore principalement concerné deux ou trois secteurs de services. L’Angola, la 

Côte d’Ivoire, l’Égypte, l’Eswatini, le Mozambique, la République démocratique du 

Congo et la République du Congo sont les seuls pays africains pour lesquels la valeur 

des exportations de services à forte intensité de connaissances a diminué.

Les évaluations dynamiques montrent que sur la période 2005-2019, la part des 

exportations de services à forte intensité de connaissances dans les exportations totales 

a augmenté dans 31 pays africains, notamment les 10 pays aux exportations diversifiées, 

à savoir le Burkina Faso, l’Eswatini, la Guinée, le Kenya, le Malawi, la Namibie, le Nigéria, 
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l’Ouganda, le Rwanda et la Sierra Leone (tableau 4). Cependant, il est peu fréquent 

que les services financiers représentent une part importante des exportations totales 

de services. Au Burkina Faso, au Kenya et au Malawi, leur poids s’est élevé en 2019 à 

respectivement 16 %, 12 % et 10 % des exportations totales de services.

2.2 Le rôle moteur du secteur privé dans la diversification 
par les services

Les services ne sont pas seulement associés à la consommation finale et à des chaînes de 

valeur de services ; ils servent également d’intrants clefs dans la production de nombreux 

biens et constituent un élément important des chaînes de valeur régionales et mondiales. 

Par exemple, le succès de produits tels que l’iPod ou l’iPhone tient davantage aux activités 

de service (conception, design, vente au détail et distribution, recherche-développement, 

développement de logiciels, ingénierie, marketing, transport et emballage) qu’aux 

composants des appareils (Drake-Brockman and Stephenson, 2012).

Le secteur privé est la pierre angulaire de la plupart des économies du continent. Les 

PME, en particulier, sont de plus en plus en mesure de faciliter le commerce des services 

et donc le développement des chaînes de valeur en Afrique. Elles représentent près 

de 90 % des entreprises de la région et emploient environ 60 % de la main-d’œuvre 

(International Trade Centre, 2018). En outre, elles font preuve de davantage de réactivité 

face aux possibilités commerciales que les grandes entreprises, qui sont soumises à 

des processus décisionnels plus complexes et à des contraintes liées à des cycles 

de planification plus longs (Pardo, 2017). En outre, les PME spécialisées dans les 

services à forte intensité de connaissances sont plus enclines que leurs homologues 

du secteur manufacturier à s’engager dans des modèles commerciaux innovants tels 

que le modèle international d’entreprise à entreprise en ligne ou le modèle d’entreprise 

à consommateur en ligne (Drake-Brockman, 2018).

On trouvera dans la présente section des informations relatives au potentiel d’action des 

PME dans différents domaines du commerce des services, issues de l’évaluation de 

divers modèles d’activité adaptés au contexte africain et du recensement des principaux 

obstacles qui pourraient limiter la contribution de ces entreprises au commerce des 

services. Selon Heuser et Mattoo (Heuser and Mattoo, 2017), une combinaison équitable 

de services, par le jeu des économies d’échelle, permet aux entreprises de tirer parti 

de nouvelles possibilités commerciales, de personnaliser leur production, d’affiner leur 

stratégie de marque et d’obtenir de meilleurs résultats dans tous les domaines. Cette 

hypothèse est étudiée dans la présente section, sous l’angle du rôle des PME dans les 
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secteurs de services à forte valeur ajoutée tels que le tourisme et les voyages, ainsi que 

les services numériques.

2.2.1 Services touristiques

Le tourisme mérite une attention particulière dans le débat sur le commerce des 

services, car il s’agit de l’un des secteurs les plus internationalisés au monde. Il relie 

et intègre plusieurs secteurs de l’économie, notamment les voyages, l’hébergement, la 

restauration et les loisirs, et représente la chaîne de valeur la plus complète du secteur des 

services, ce qui attire de nombreuses PME. Ce secteur, qui est également occupé par de 

nombreuses grandes entreprises publiques et privées intégrées, contribue de manière 

significative à l’emploi et au PIB dans les pays en développement, y compris en Afrique. 

Ainsi, en 2012, le continent a accueilli plus de 33,8 millions de visiteurs internationaux, 

ce qui s’est traduit par au moins 36 milliards de dollars de recettes touristiques, soit une 

contribution d’au moins 7,3 % au PIB régional (Dihel and Goswami, 2016).

Même si de nombreuses entreprises individuelles et PME travaillent dans des domaines 

tels que la restauration, l’hébergement et les transports, leur potentiel de contribution 

à la transformation et à la croissance de ces secteurs n’a pas encore été pleinement 

exploité. Compte tenu du dynamisme du tourisme, les PME africaines doivent 

généralement faire face à une vive concurrence de la part d’entreprises publiques et 

privées de plus grande taille qui disposent de nombreuses années d’expérience et d’un 

fonds de roulement supérieur. Cette situation tient principalement à la segmentation 

et au manque de coordination des activités des PME, qui, associés à leur petite taille, 

empêchent ces dernières de proposer des produits touristiques complets et de haute 

qualité, en dépit de leur capacité − supérieure à celle des grandes entreprises − à 

s’adapter rapidement aux conditions changeantes du marché. Ces faiblesses sont 

encore aggravées par la mondialisation, qui, si elle profite au consommateur en lui 

offrant davantage de choix à des prix concurrentiels, oblige les entreprises du secteur, 

grandes comme petites, à continuer d’innover en termes de qualité et d’orientation des 

produits pour rester compétitives. Cette obligation s’accompagne entre autres de coûts 

structurels associés aux technologies requises, ce qui fragilise la position des PME dans 

ce secteur. Cette augmentation des charges d’exploitation peut, à terme, contraindre 

certaines d’entre elles à quitter le marché et en dissuader de nouvelles d’y entrer. À 

ce titre, il est important que les PME acquièrent une compréhension approfondie de 

la chaîne de valeur du tourisme et de ses liens avec d’autres secteurs de l’économie, 

car elles doivent disposer d’informations pertinentes sur la réalité des interactions 

complexes aux différents niveaux de la chaîne d’approvisionnement et, plus encore, 

d’une bonne compréhension des marchés et des acteurs nationaux et mondiaux.
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La figure 23 illustre la chaîne de valeur du tourisme et met en évidence différentes 

possibilités commerciales qui s’offrent aux PME dans ce secteur, que ce soit en tant 

qu’intermédiaires (en particulier dans le commerce de détail) ou que prestataires de 

services dans l’hôtellerie ou les services annexes, malgré la concurrence de plus en plus 

rude des grandes entreprises sur le segment des catalyseurs de la chaîne de valeur. Par 

exemple, à la création de la plupart des petites entreprises du secteur de l’hôtellerie et 

des services auxiliaires (par exemple, les taxis), seul un fonds de roulement est requis, 

car les besoins en immobilisations sont relativement réduits. Les obstacles non financiers 

à l’entrée sur le marché sont également modestes, bien que des contrôles de qualité 

rigoureux soient exercés dans la plupart des pays. Cependant, de nombreuses PME 

se lancent sur ces marchés avec peu − voire pas du tout − de connaissances et sans 

compréhension de leur fonctionnement. En raison d’un marché hautement concurrentiel, 

la réussite ne sera pas au rendez-vous pour la plupart des PME. La figure met également 

en évidence le caractère complexe de la mondialisation. Alors que traditionnellement, les 

consommateurs achetaient des forfaits touristiques auprès d’intermédiaires (détaillants 

et revendeurs), ils peuvent désormais, grâce au développement croissant des réseaux 

numériques, entrer directement en contact avec les prestataires de services pour un coût 

relativement faible, ce qui laisse présager d’importantes difficultés pour les intermédiaires, 

notamment dans des régions comme l’Afrique, où le segment des intermédiaires de la 

chaîne de valeur est peu développé (Christian and Nathan, 2013).

Comme souligné précédemment, la nécessité de disposer d’un capital, corollaire 

de la mondialisation, empêche la plupart des PME innovantes, qui fonctionnent 

essentiellement comme des entités indépendantes, d’en tirer parti. En outre, la nature 

même du produit fini, qui englobe différents aspects du segment des catalyseurs de 

la chaîne de valeur, amenuise les chances de croissance ou de survie de la plupart 

des PME qui travaillent de façon indépendante dans le secteur multidimensionnel du 

tourisme en Afrique. À cet égard, selon des travaux de recherche, le fait de fonctionner 

dans le cadre de réseaux ou de groupes viables fondés sur la valeur à différentes étapes 

de la chaîne de valeur améliore les perspectives de survie et de croissance des PME, 

car cela favorise l’innovation, le partage des compétences et la compétitivité entre 

les partenaires (Morais and Ferreira 2020 ; Ndou and Passiante, 2005 ; Omerzel and 

Kregar, 2016 ; Organisation for Economic Co-operation and Development, 2008 ; Zach 

and Hill, 2017). Toutefois, cela suppose que les PME puissent recenser les acteurs clefs 

et les besoins à combler à chaque étape de la chaîne de valeur, et qu’elles concentrent 

leurs efforts dans les domaines dans lesquels elles disposent d’un avantage comparatif 

en termes de compétences et de capital.
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Différentes possibilités s’offrent aux PME, notamment l’établissement de partenariats 

au sein d’un réseau en particulier. Selon le champ de leurs activités, les PME peuvent 

se joindre à des réseaux mondiaux, régionaux ou nationaux bien établis, avoir accès 

à des informations pertinentes sur les destinations et les acteurs, et être répertoriées 

sur des plateformes réputées. Le principal avantage de tels réseaux est de donner aux 

entreprises une visibilité accrue au niveau mondial sans qu’elles aient besoin d’investir 

davantage dans la technologie ou le marketing. Ces réseaux leur permettent également 

d’accéder à une manne d’informations sur les marchés et les acteurs mondiaux, ce 

qui accroît leurs possibilités de nouer des partenariats viables et de s’intégrer dans les 

Figure 23
Chaîne de valeur du tourisme
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chaînes de valeur mondiales. Les PME peuvent également choisir de créer des réseaux 

fondés sur la valeur au sein de leurs destinations touristiques.

Quoi qu’il en soit, les PME ont la possibilité de s’associer à de grandes entreprises 

ou à d’autres PME dans la chaîne de valeur, soit verticalement, soit horizontalement, 

chaque partenaire se spécialisant dans des éléments précis du forfait touristique en 

fonction de son avantage comparatif. Sur le plan vertical, elles peuvent s’associer à 

des entreprises du réseau à différents stades de la chaîne de valeur. La méthode la 

plus simple consiste à fournir un appui commercial aux grandes entreprises africaines 

qui mènent déjà des activités dans ce secteur. Par exemple, les PME qui offrent des 

services de guide touristique peuvent s’associer à de grandes chaînes hôtelières 

(entreprises multinationales) afin de proposer un produit complet comprenant les 

voyages, l’hébergement et les attractions, chaque partenaire garantissant la qualité des 

éléments concernés. Dans ce cas, les hôtels qui proposent des visites à leurs clients 

pourraient acheter ce service à une PME ou le lui sous-traiter. Dans un cas comme dans 

l’autre, la PME a ainsi accès à un marché qui sinon aurait été hors de sa portée.

Les PME peuvent également choisir de s’intégrer horizontalement au sein d’un 

réseau, ce qui favorise l’établissement de partenariats avec des entreprises situées 

au même stade de la chaîne de valeur. Elles pourraient par exemple s’associer à des 

voyagistes internationaux (entreprise à entreprise) et gérer la composante « entreprise 

à consommateur  » de l’offre, en faisant office de voyagiste au niveau national ou 

local (fournisseurs contractuels de modules). Elles se concentreraient alors sur cette 

composante, qui pourrait inclure l’achat de services auprès de prestataires individuels 

et leur combinaison en produits touristiques appréciés des consommateurs. Dans 

l’ensemble, dans ce type de partenariat, le fait de bien connaître le marché et 

les acteurs locaux et d’être créatif et souple confère aux PME locales un avantage 

comparatif par rapport aux grands voyagistes internationaux, en dépit des capacités 

financières et de l’expérience de ces derniers, en leur permettant de mieux répondre 

aux attentes du client. Ce modèle d’entreprise, en raison du transfert de connaissances 

et de compétences qu’il implique, favorise grandement la croissance des PME grâce 

au renforcement de leurs capacités techniques. En outre, les PME ont la possibilité 

de s’attaquer à différents marchés sans devoir augmenter leurs investissements. En 

cultivant leur marque quel que soit le mode d’intégration, les PME se voient offrir une 

possibilité de croissance grâce à une concurrence accrue et à des économies d’échelle. 

La société sud-africaine Sun International offre un exemple classique de la participation 

des PME à différentes étapes de la chaîne de valeur du tourisme en Afrique (International 

Labour Organization, 2017a). Son modèle commercial lui a donné accès au marché et 
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a aidé les PME concernées à améliorer leurs produits et à renforcer leur compétitivité. Il 

convient de noter que ce dispositif est rendu possible par la législation sud-africaine, qui 

prévoit des aides pour inciter les entreprises multinationales à s’approvisionner auprès 

de PME locales (International Labour Organization, 2017b).

Enfin, les PME peuvent également choisir de travailler de manière indépendante au 

sein d’un réseau, tout en ayant accès à des informations pertinentes qui orientent 

efficacement leur stratégie commerciale et renforcent leur compétitivité à différents 

stades de la chaîne de valeur. Cela peut se traduire par un certain niveau d’intégration 

horizontale et verticale, par exemple l’achat de services à d’autres fournisseurs à 

différents stades de la chaîne de valeur pour améliorer la qualité de leurs produits. 

C’est le cas des agences de tourisme réceptif, qui combinent des services de différents 

fournisseurs en un seul forfait et le vendent directement à leurs clients. Toutefois, un 

fonds de roulement plus important peut alors être nécessaire pour pouvoir investir dans 

la technologie et d’autres produits dans lesquels ces PME n’investiraient pas si elles 

s’associaient à de grandes entreprises. Selon la nature et la valeur du réseau et des 

partenariats établis, les PME ont accès à des informations précieuses et à des marchés 

sans devoir investir dans des technologies complexes, ce qui laisse entrevoir des 

possibilités de croissance accrues grâce à des gains d’efficacité et à des économies 

d’échelle. Cependant, le succès de ces réseaux et groupes nécessite un haut niveau de 

professionnalisme, de connaissance du secteur, de cohésion et d’innovation continue 

(Organisation for Economic Co-operation and Development, 2008), ce qui n’est 

peut-être pas réalisable pour la plupart des PME africaines, en particulier celles qui sont 

essentiellement axées sur la subsistance, et dont les dirigeants ne disposent ni d’une 

formation poussée ni d’un fonds de roulement suffisant. En outre, la survie au sein de 

ces réseaux dépend fortement de l’existence de systèmes informatiques solides, ce qui 

demeure une difficulté pour la plupart des pays africains (African Development Bank, 

2021). Il est essentiel de combler ces lacunes pour que les PME puissent pleinement 

jouer un rôle dans le développement du secteur intermédiaire de la chaîne de valeur, 

qui reste la composante la plus faible de la chaîne de valeur du tourisme en Afrique 

(Christian and Nathan, 2013).

Liens intersectoriels dans le tourisme
Le tourisme repose sur l’une des chaînes de valeur les plus solides du secteur des 

services et offre aux PME des possibilités uniques. Il bénéficie également de liens 

viables avec des secteurs économiques et commerciaux clefs en amont et en aval, 

notamment l’agroalimentaire et l’industrie manufacturière, ce qui porte à croire qu’il peut 

contribuer à la diversification des exportations de la région. En outre, le tourisme est 
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l’un des plus grands consommateurs de produits agricoles, tant sous leur forme brute 

que transformée. Dans une certaine mesure, il constitue également un bon débouché 

pour certaines entreprises manufacturières, notamment dans les secteurs du textile et 

de l’ameublement, qui, selon des données empiriques, ont enregistré une participation 

accrue des PME africaines. Les hôtels et les restaurants sont les segments les plus 

propices à l’établissement de liens solides entre le tourisme, l’agriculture et l’industrie 

manufacturière légère, car on estime que les achats de nourriture et de boissons 

représentent environ un tiers des dépenses touristiques dans le pays de destination 

(UNCTAD, 2015). Toutefois, ces liens peuvent souffrir d’une dépendance excessive 

à l’égard des fournitures importées (UNCTAD, 2014). Cette dépendance pourrait 

signifier que les préférences sont déterminées par la qualité des produits locaux, mais 

pourrait également, dans une large mesure, jouer un rôle de coordination des chaînes 

de valeur. Les PME pourraient s’ouvrir un vaste champ de possibilités en tirant parti 

des technologies permettant de garantir un flux d’informations cohérent entre les 

agriculteurs, les agro-industriels et les acteurs concernés du secteur touristique, afin 

de pallier les insuffisances de la chaîne d’approvisionnement liées à la façon informelle 

dont ces liens sont établis (voir le modèle commercial de Twiga Foods au chapitre 3).

La fiabilité de l’approvisionnement local est un autre facteur qui pourrait jouer un rôle 

important dans la décision des acteurs du secteur du tourisme d’importer des intrants. 

Plusieurs facteurs de production tels que le caractère saisonnier de l’agriculture en 

Afrique et son faible contenu technologique, ainsi que des facteurs influant sur l’accès 

au marché, ont des incidences sur la qualité et la fiabilité de l’approvisionnement local en 

produits agricoles. Selon Welteji et Zerihun (Welteji and Zerihun, 2018), l’orientation non 

commerciale (agriculture de subsistance) du secteur agricole dans les montagnes de 

Balé, en Éthiopie, freine l’établissement de liens entre le tourisme et l’agriculture. Dans 

la plupart des pays africains, l’agriculture de subsistance se caractérise souvent par une 

forte saisonnalité, car elle est très dépendante de la pluie, ce qui n’est pas compatible 

avec la structure de la demande touristique. Il est important de combler ces lacunes à 

l’aide de programmes gouvernementaux ciblés afin de renforcer la qualité de l’offre et la 

régularité des flux annuels de production. D’autre part, les PME jouent un rôle vital dans 

les nouvelles façons de mettre en relation les composantes de l’offre et de la demande. 

Comme mentionné précédemment, les plateformes technologiques permettront de 

garantir l’efficacité de la chaîne d’approvisionnement grâce à un renforcement de la 

transparence et à la réduction des asymétries de l’information. Tout en contribuant 

indirectement à la productivité de l’agrobusiness, les PME peuvent encore renforcer 

la pertinence de leur rôle dans ce secteur en agissant en tant que fournisseurs des 

différentes composantes de la chaîne de valeur.



Repenser les fondements de la diversification des exportations en Afrique

101

2.2.2 Technologies de l’information et de la communication

Les technologies de l’information et de la communication (TIC) constituent l’un 

des principaux secteurs de services jouant un rôle central dans la croissance et le 

développement de tous les pans de l’économie, dont celui des services. D’une part, leur 

composante technologique retentit directement sur la qualité (complexité) des produits 

et favorise la différenciation et la personnalisation de ces derniers, permettant ainsi aux 

entreprises de diversifier leur production. D’autre part, les plateformes et applications 

numériques reposant sur ces technologies permettent de plus en plus de corriger les 

asymétries d’information et de faciliter l’accès des petites et des grandes entreprises au 

marché. En plus d’engendrer des gains d’efficacité aux différents stades des chaînes de 

valeur, ce double effet permet avant tout de réduire les coûts et d’accroître la productivité 

et la compétitivité des entreprises de l’ensemble des secteurs. Dans le secteur des 

services, les TIC jouent un rôle important dans le développement et la mise en relation 

de diverses composantes des chaînes de valeur, ce qui renforce la compétitivité en 

améliorant la qualité et la diversité des produits et facilite l’accès aux informations utiles 

sur le marché. Elles sont en outre nécessaires pour faciliter la mise en place de précieux 

réseaux permettant le mentorat, le développement des compétences et le partage 

d’informations, qui sont indispensables à la croissance et au développement du secteur 

des services (Manyika and Roxburgh, 2011).

De manière générale, le secteur des TIC, dont le chiffre d’affaires a connu une 

croissance moyenne de 40 % entre 2015 et 2020, demeure un vecteur potentiel de 

transformation structurelle fondamentale en Afrique (International Trade Centre, 2020). 

On notera que cette croissance sans précédent est tirée en grande partie par le secteur 

des télécommunications, qui a enregistré une progression marquée de la pénétration 

de la téléphonie mobile dans tous les pays. Toutefois, le haut débit peine visiblement à 

se diffuser, avec un taux de pénétration (17,4 %) en deçà du taux moyen des pays en 

développement (39 %) et inférieur à 25 % de celui des pays développés (87 %) (World 

Trade Organization, 2016). Ainsi, 10 % seulement de la population africaine a accès à 

Internet (International Trade Centre, 2020), ce qui limite nécessairement la capacité de la 

Les services aux entreprises et les services 
de communication
sont de puissants facteurs de diversification 
des exportations, de croissance et de 
transformation structurelle en Afrique
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plupart des entreprises du continent à tirer parti des services numériques pour améliorer 

la qualité et la diversité de leurs produits, malgré la croissance du secteur des TIC.

En Afrique, un petit nombre de multinationales et de grandes entreprises publiques 

concentre, malgré la présence de nombreuses PME, l’essentiel des activités dans le 

domaine des TIC, secteur à forte intensité de haute technologie où la création d’entreprise 

nécessite un capital de démarrage considérable (International Trade Centre, 2020). En 

effet, la participation et la contribution des PME aux activités de ce secteur sont dans 

une large mesure limitées par des contraintes découlant d’insuffisances infrastructurelles 

et institutionnelles qui expliquent en majeure partie leurs coûts d’investissement et 

d’exploitation élevés. Qui plus est, les cadres stratégiques et réglementaires en vigueur, 

peu propices aux activités des PME, favorisent les comportements monopolistiques 

dans le secteur, ce qui pèse lourdement sur la capacité de ces entreprises à contribuer 

au développement du secteur des TIC. Or, des recherches empiriques montrent 

indirectement que si rien n’est fait pour renforcer la compétitivité et la croissance des 

PME, les perspectives de croissance à long terme sont ténues (Ewing et al., 2011). Il 

semble que les PME s’adaptent mieux aux forces du marché que les grandes entreprises 

publiques et les multinationales et proposent des produits très innovants (Matt et al., 

2016), caractéristiques essentielles pour que les activités du secteur s’inscrivent dans 

la durée et que l’Afrique participe davantage aux chaînes de valeur haut de gamme en 

améliorant la qualité et la diversité des produits manufacturés. On trouvera ainsi dans la 

présente section une évaluation de la capacité des PME à renforcer efficacement le rôle 

central des TIC dans les activités commerciales et l’intégration de l’Afrique au commerce 

mondial, l’accent étant mis sur le potentiel du marché existant, notamment en ce qui 

concerne l’externalisation de la gestion des TIC. Cette évaluation se fonde sur une 

analyse des modèles d’entreprise appliqués dans le secteur des TIC au niveau mondial 

et vise à déterminer dans quelle mesure ils peuvent être adaptés aux PME africaines.

Externalisation de la gestion des technologies de l’information et de la communication
L’importance croissante des échanges en valeur ajoutée dans le commerce régional 

et mondial accélère l’externalisation des TIC, car les entreprises doivent améliorer la 

qualité et la diversité de leurs produits alors même qu’elles ne disposent souvent pas en 

interne des compétences spécialisées nécessaires à l’exploitation et à la maintenance 

de ces technologies complexes et en rapide évolution. On constate une augmentation 

de la demande de services numériques dans le monde entier, notamment dans les 

pays en développement, très demandeurs de technologies complexes favorisant 

le développement socioéconomique. Face à la nécessité de réduire leurs coûts tout 

en augmentant leur productivité pour répondre à cette demande croissante dans un 

contexte mondial complexe, la plupart des entreprises du secteur, en particulier les 

grandes, font de plus en plus appel à la sous-traitance comme mode de gestion des 
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TIC. Elles peuvent ainsi se concentrer sur leur cœur de métier tout en disposant à leur 

gré de compétences inexistantes en interne et d’un savoir-faire spécialisé à moindre coût 

(Lacity et al., 2009). Ainsi, la plupart des entreprises, notamment dans les secteurs de 

l’automobile, des produits de consommation, des TIC, de l’industrie manufacturière, de 

la banque et de la finance, sous-traitent au moins 30 % de leurs activités informatiques. 

Bien que ce soit principalement à des entreprises chinoises ou indiennes que les pays 

développés ont depuis des années sous-traité la gestion de leurs activités informatiques, 

l’Afrique fait figure de nouveau partenaire potentiel en raison de plusieurs facteurs tels 

que l’amélioration des infrastructures et l’augmentation de la demande de technologies 

de pointe susceptibles d’accroître la productivité industrielle et la compétitivité dans un 

monde globalisé en rapide évolution (Nduwimfura and Zheng, 2015a). Si certains pays 

comme l’Afrique du Sud, l’Égypte, l’Éthiopie, le Kenya, le Nigéria et le Rwanda tirent déjà 

parti de ce marché (Ewing et al., 2011 ; Johnston et al., 2009 ; Nduwimfura and Zheng, 

2016), il existe dans ces pays et ailleurs en Afrique des débouchés inexploités en matière 

de sous-traitance, dont les PME productives sont de plus en plus en mesure de profiter. 

Toutefois, pour tirer parti des possibilités que leur offre le marché, les entreprises doivent 

disposer d’informaticiens compétents et d’une infrastructure numérique adaptée, et 

évoluer dans un cadre réglementaire efficace favorisant une participation équitable 

des grandes entreprises et des PME. À titre d’exemple, grâce à l’accroissement des 

investissements dans les infrastructures numériques et à la mise en place d’un réseau 

de pôles d’innovation et de parcs technologiques, des pays comme le Kenya, le Nigéria 

et le Rwanda (Ncube and Ondiege, 2020 ; Nduwimfura and Zheng, 2015b) ont amélioré 

la pénétration du haut débit et renforcé les compétences informatiques, ce qui leur a 

permis de mieux exploiter le marché de l’externalisation des TIC.

En fonction des coûts auxquels les entreprises font face, différents modèles peuvent 

être mis à profit pour renforcer la présence des PME sur ce nouveau marché potentiel. 

Au niveau microéconomique, des sociétés étrangères ou nationales de sous-traitance 

peuvent rentrer en contact avec des PME, soit directement, soit par l’intermédiaire de 

réseaux mettant en relation des microentreprises et des indépendants avec des clients 

potentiels. La société afro-néerlandaise de services informatiques Tunga offre un bon 

exemple de réseau de microentreprises : consciente du rôle essentiel des PME dans les 

TIC, elle cultive et développe les talents en Afrique, qu’elle met activement au service de 

la croissance tout en dotant les PME des compétences nécessaires et en leur donnant 

accès à des réseaux susceptibles de les aider à se développer. Elle propose à des 

conditions concurrentielles des services de sous-traitance informatique et des activités de 

développement à distance aux entreprises d’Europe et des Amériques en mettant à profit 

ses partenariats avec des réseaux de talents africains (pôles d’innovation) (Tunga, 2021a ; 

Tunga, 2021b). L’entreprise a créé des pôles d’innovation dans des pays partenaires 

tels que le Nigéria et l’Ouganda afin d’exploiter et d’enrichir un vivier d’informaticiens 
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africains talentueux dans leurs domaines de spécialité (Tunga, 2021b). Dans le cadre 

de son académie, Tunga propose aux membres de son vivier une formation en ligne 

gratuite au développement de logiciels. En utilisant des réseaux de partage d’informations 

essentielles sur le marché, il serait facile d’élargir les possibilités de sous-traitance.

Si les PME africaines devraient normalement tirer parti de ce nouveau marché en plein 

essor, il est cependant de plus en plus nécessaire qu’elles restent à la pointe des 

tendances mondiales dans le domaine des TIC pour y parvenir, l’un des principaux 

facteurs de réussite étant la possibilité de bénéficier à moindre coût des compétences 

informatiques qui leur font défaut en interne. Cette contrainte risque de limiter la capacité 

de la plupart de ces entreprises d’exploiter le marché, notamment si les organismes 

de formation de la région ne tiennent pas leurs programmes à jour. Si des pays tels 

que l’Afrique du Sud sont avancés sur ce plan et d’autres, comme l’Éthiopie, sont 

sur la bonne voie, la plupart des pays d’Afrique présentent des lacunes évidentes, 

ainsi que l’atteste le nombre limité de professionnels qualifiés et compétents dans la 

région au regard des tendances mondiales en matière de technologie (Nduwimfura and 

Zheng, 2015a), d’où la nécessité d’adopter des modèles de sous-traitance intégrant 

des composantes de développement des compétences (voir plus haut). Aussi, pour 

que la région puisse exploiter ce nouveau marché en pleine croissance, il est impératif 

d’adopter au niveau macroéconomique une approche globale consistant notamment à 

réaliser des investissements conséquents dans les infrastructures d’appui concernées, 

à assurer le développement des compétences à la lumière des tendances mondiales 

en matière de développement des TIC et à élaborer un cadre de politique générale 

favorable à la croissance des PME.

En Afrique, les petites et 
moyennes entreprises

font face à de nombreux obstacles 
à la croissance et à la diversification
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2.3 Obstacles au développement des services et  
des entreprises

De nombreux facteurs entravent l’utilisation de services par les entreprises africaines 

et l’intégration des PME dans ce secteur. Outre qu’ils compromettent la croissance et 

le développement des services, ces obstacles limitent la progression d’autres secteurs 

économiques, dont la productivité et la compétitivité dépendent dans une large mesure 

des services. Autrement dit, en restreignant les flux du commerce des services, ils limitent 

les possibilités d’intégration du continent dans les chaînes de valeur mondiales haut de 

gamme, les produits demeurant concentrés sur quelques gammes peu sophistiquées.

Les branches de l’économie étant interdépendantes, l’existence de restrictions dans un 

secteur entrave le bon fonctionnement de beaucoup d’autres et réduit les perspectives 

de croissance. En outre, les obstacles au commerce des services limitent l’investissement 

étranger. Ils peuvent créer un déséquilibre entre l’offre et la demande dans un pays, 

ce qui se traduit par un déficit de biens et de services et une hausse des prix. Dans 

la présente section sont analysés les obstacles directs et indirects au commerce des 

services, ainsi que les coûts économiques qui pèsent sur le commerce des services en 

Afrique. L’analyse des obstacles au commerce des services est plus complexe que pour 

le commerce de marchandises en raison des dispositions réglementaires applicables 

aux services (World Trade Organization, 2019). Les obstacles directs au commerce 

des services en Afrique sont notamment des coûts élevés ainsi que des politiques et 

mesures protectionnistes. Parmi les obstacles indirects, on peut citer les problèmes liés 

aux infrastructures et au matériel, la diffusion limitée du numérique et de la technologie, 

l’accès difficile aux services financiers, la dépendance à l’égard des produits miniers 

et des combustibles, le faible niveau d’intégration régionale et l’environnement peu 

concurrentiel.

Principaux obstacles au commerce des services :
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Les coûts constituent un obstacle de taille au commerce des services. Le coût des 

exportations de services devrait être inférieur à celui des exportations de marchandises, 

les services ne faisant l’objet d’aucun entreposage. Cependant, dans les faits, il est 

plus onéreux d’exporter des services que des marchandises, alors que l’accès à des 

services de qualité à bas coût permet aux pays de participer aux chaînes de valeur 

locales, régionales et mondiales et d’atteindre leurs objectifs de développement social 

(UNCTAD, 2021c). En Afrique, le coût élevé des exportations de services tient à plusieurs 

facteurs, dont la mauvaise qualité de l’accès à Internet, les problèmes liés à la transition 

numérique et le faible développement du secteur financier.

2.3.1 Défis en matière d’infrastructures

Des lacunes subsistent dans tous les secteurs en ce qui concerne les infrastructures 

(African Development Bank, 2021). Si beaucoup voient dans la faiblesse des 

infrastructures de transport l’une des principales raisons des coûts élevés du 

commerce en Afrique, l’accès à l’électricité est le deuxième obstacle le plus important 

auquel se heurtent les PME africaines, selon une enquête récemment menée par la 

Banque mondiale auprès des entreprises (Muriithi, 2017). En outre, le commerce des 

services est limité par l’accès restreint à l’information et aux technologies. Malgré le 

boom technologique mondial de ces dernières décennies, l’accès aux technologies 

de pointe reste difficile pour de nombreuses économies africaines. Dans beaucoup de 

localités, les connexions Internet sont instables, sans compter les fréquentes coupures 

de courant. Cette instabilité freine la prestation de services et réduit l’efficacité des 

technologies utilisées dans le commerce des services. À l’heure où la dématérialisation 

stimule le commerce des services à forte intensité de connaissances, l’Afrique reste 

le continent le moins bien doté sur le plan du numérique. D’après les indicateurs du 

développement dans le monde mis au point par la Banque mondiale, elle présente le 

plus faible indice de performance logistique du monde. En 2018, cet indice s’établissait 

à 2,46 sur une échelle de 1 à 5, contre 2,87 au niveau mondial. À titre de comparaison, 

l’indice de l’Union européenne et celui de l’Amérique du Nord dépassent 3,5.

Compte tenu de l’utilisation accrue des plateformes numériques à des fins d’échange 

d’informations concernant notamment les marchés mondiaux, la mauvaise qualité 

de l’accès à Internet empêche les PME de bénéficier des possibilités offertes par le 

réseautage et limite leur accès aux marchés, ce qui les empêche de participer pleinement 

aux chaînes de valeur régionales et mondiales. L’écart de connectivité entre les PME et 

les grandes entreprises est particulièrement marqué dans les pays en développement, 

où les PME n’atteignent que 22 % du taux de connectivité des grandes entreprises, 

contre 64 % dans les pays développés (World Trade Organization, 2016).
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2.3.2 Défis en matière de compétitivité

Les politiques visant à protéger les industries nationales ou naissantes contre la 

concurrence étrangère peuvent constituer un obstacle majeur au commerce des 

services en créant un environnement non concurrentiel caractérisé par des droits de 

douane, des subventions, des quotas d’importation et d’autres restrictions ou limitations 

au commerce. Malgré les réglementations contre le protectionnisme, plusieurs pays 

partout dans le monde continuent de mettre en place des politiques protectionnistes afin 

de préserver certains secteurs de leur économie. Si elle peut s’avérer bénéfique sur le 

plan économique (par exemple en facilitant la circulation des biens et services au niveau 

local et en protégeant la monnaie nationale), cette pratique, selon certains auteurs tels 

que Fairbrother (2014) et Poole (2004), pèse parfois sur l’activité des entreprises ainsi 

que sur la croissance et le bien-être économiques. Mwaba (2000) fait observer que 

le protectionnisme pourrait limiter la croissance économique et le développement des 

pays africains, en les privant de nouveaux biens susceptibles de contribuer au progrès 

technologique, à la production nationale et à la croissance associés au libre-échange. 

Fosu (1990), Ghura et Grennes (Ghura and Grennes, 1993), ainsi que Ojo et Oshikoya 

(Ojo and Oshikoya, 1995) considèrent également que le protectionnisme sous toutes 

ses formes nuit à l’économie et au commerce en Afrique. Le protectionnisme touche 

tant les biens que les services.

Un niveau élevé de protectionnisme et l’absence de concurrence compromettent 

l’intégration régionale, déjà faible en Afrique. Selon la CNUCED (UNCTAD, 2021b), 

l’Afrique était la région du monde la plus tributaire des exportations au cours de la 

période 2000-2019, tandis que les exportations intracontinentales représentaient, 

après celles de l’Océanie, le plus faible pourcentage du total des exportations par 

rapport aux autres régions du monde. En 2019, les exportations extracontinentales 

représentaient 86,6 % du total des exportations africaines de marchandises, et 91,9 % 

pour les services. Ce faible niveau d’intégration régionale entrave le développement du 

commerce des services. De surcroît, plusieurs services sont fournis par des prestataires 

en situation de monopole ou d’exclusivité, notamment dans les secteurs du fret et de la 

logistique. Le secteur privé est exclu de la prestation de ces services et il est rare que 

des procédures efficaces en garantissent la qualité (UNCTAD, forthcoming-a). Ainsi, ces 

activités pèchent par leur inefficacité, les frais de service augmentent et la présence des 

PME dans ce secteur est fortement limitée.

2.3.3 L’incidence négative de la croissance du secteur informel

Dans de nombreux pays africains, l’économie informelle reste très répandue et compte 

pour beaucoup dans l’économie totale. Entre 2010 et 2018, elle représentait 36 % du 
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PIB en Afrique (UNCTAD, 2021b). L’accès insuffisant au financement et la lourdeur des 

processus réglementaires et administratifs font partie des principaux facteurs contribuant 

à la croissance du secteur informel dans la région. C’est dans le secteur informel que 

la création d’entreprise mobilise le plus de ressources, qu’il s’agisse du capital financier 

requis ou du nombre de jours nécessaire au traitement de l’inscription au registre du 

commerce (International Telecommunication Union, 2016). Pour la majorité des PME 

du secteur informel, il est difficile de trouver des sources de financement. N’ayant 

aucun actif corporel à affecter en garantie d’un prêt, la plupart n’ont d’autre choix que 

de se tourner vers le financement informel. De plus, elles n’ont pas accès à une aide 

financière ou à des fonds versés par les autorités ou des institutions de financement 

du développement telles que la Société financière internationale. Bien qu’il représente 

l’essentiel du commerce en Afrique, le commerce informel des services n’offre aux PME 

qu’un rendement et des perspectives de croissance limités, malgré son rôle primordial 

de moyen de subsistance. Dihel et Goswami (Dihel and Goswami, 2016) indiquent 

que près des deux tiers des recettes des commerçants de Lusaka proviennent des 

exportations de services informels. Le secteur informel constitue donc une importante 

source de revenus pour de nombreuses personnes sur le continent, mais il ne permet pas 

aux PME de réaliser pleinement leur potentiel. Répondant à des demandes ponctuelles, 

la plupart des activités de ces entreprises peuvent être qualifiées de temporaires, et les 

gains qui en découlent s’inscrivent dans la même tendance. En outre, les entreprises 

du secteur informel ne peuvent participer aux appels d’offres publics, ce qui freine le 

développement de leurs activités (European Union and Organisation for Economic 

Co-operation and Development, 2015). Ajoutés à l’accès restreint au financement, ces 

éléments grèvent les perspectives de croissance des PME.

2.3.4 La nécessité de renforcer les compétences dans les secteurs à forte 

intensité de connaissances

Pour réussir à s’imposer dans des secteurs de services à forte intensité de 

connaissances tels que les TIC, les PME doivent afficher un haut niveau d’innovation et 

de compétences, qui constitue le fondement des modèles d’entreprise évoqués dans 

la section précédente. Faute de partenariat prévoyant des activités de renforcement 

des compétences, la plupart des PME dont le personnel présente un faible niveau de 

qualifications et de compétences ne sauraient exploiter les possibilités qui s’offrent à 

elles dans les différents secteurs. Pour que les partenariats de sous-traitance soient 

couronnés de succès, les PME africaines doivent répondre aux exigences élevées 

d’une norme mondiale, ce qui est difficile pour la plupart d’entre elles en raison du 
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niveau de formation et des compétences limitées de leur personnel. En effet, selon des 

données récentes du Centre du commerce international relatives aux PME, beaucoup 

d’entreprises africaines ont indiqué que les normes internationales et les règles 

d’homologation constituaient une contrainte majeure pour leurs activités d’exportation 

(International Trade Centre, 2018). Si elles ne remédient pas à cette lacune, les PME 

pourront difficilement contribuer à la diversification du commerce des services.

2.3.5 L’obstacle de l’accès au financement

En Afrique, l’accès des PME au financement est limité dans tous les secteurs (Economic 

Commission for Africa, 2015), problème que l’on constate dans l’ensemble des pays 

du monde. Toutefois, celui-ci est plus aigu dans les pays en développement que dans 

les pays avancés. En Asie, plus de la moitié des demandes de financement soumises 

par les PME sont rejetées, contre seulement 7 % de celles des multinationales (World 

Trade Organization, 2016). D’après une étude de l’University School of Information, 

Communication and Technology de New Delhi, 32 % des PME du secteur manufacturier 

et 46 % de celles du secteur des services estiment difficile de parvenir à financer leurs 

activités à l’international. Aux États-Unis, seuls 10 % des grandes entreprises du secteur 

manufacturier et 17 % de celles du secteur des services ont éprouvé les mêmes difficultés 

(World Trade Organization, 2016). Le chapitre 3 propose une étude plus approfondie des 

difficultés d’accès au financement que rencontrent les PME en Afrique et des coûts 

élevés qui y sont associés. Il porte également sur la modernisation et la revitalisation 

des services financiers au moyen de la transformation numérique, laquelle peut faciliter 

le commerce de biens et de services. Comme n’importe quel investisseur, que ce soit 

dans le secteur des services ou dans d’autres secteurs, les PME ont besoin d’un capital 

de départ et doivent ensuite pouvoir financer leurs dépenses d’exploitation quotidiennes.

2.4 Conclusion

Dans le présent chapitre, le rôle potentiel des services dans le renforcement de la 

diversification des exportations et de la transformation économique en Afrique a fait 

l’objet d’une évaluation détaillée. Il y était notamment question de leur double rôle en 

tant qu’intrants et qu’éléments clefs d’importantes chaînes de valeur indépendantes. 

L’ampleur de la diversification des exportations de services en Afrique et les facteurs 

clefs de succès à cet égard ont également été analysés. La capacité des PME de 

contribuer au rôle primordial des services dans la croissance et la compétitivité du 

secteur manufacturier a en outre été évaluée.
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Il en ressort par ailleurs que les services traditionnels tels que les voyages et les 

transports représentent une part prépondérante (plus des deux tiers) du commerce total 

des services. Même si les services traditionnels sont importants en ce qu’ils facilitent 

l’établissement de liens entre la production et l’approvisionnement et influent sur les 

coûts nets des échanges, ce qui a des incidences importantes sur la compétitivité 

globale des entreprises, ils n’ont pas d’effet direct sur la complexité et la diversité du 

panier d’exportations, que les services à forte intensité de connaissances comme 

les services liés aux TIC semblent faire augmenter (Haven and Van Der Marel, 2018). 

Si les capacités productives limitées de la plupart des pays africains expliquent la 

faible consommation intermédiaire de services clefs, il faut également tenir compte 

des obstacles structurels préjudiciables au commerce des services, au premier 

rang desquels figurent les coûts élevés qui y sont associés, le protectionnisme, les 

problèmes liés aux infrastructures et au matériel, la diffusion limitée du numérique et 

de la technologie, l’accès difficile aux services financiers, le faible niveau d’intégration 

régionale et l’environnement peu concurrentiel. En outre, les complémentarités entre le 

secteur des services et le secteur manufacturier resteront faibles dans la plupart des 

pays. En effet, la valeur ajoutée exportée est essentiellement imputable aux services 

traditionnels dans toute l’Afrique, et il n’est guère probable que les exportations de la 

région gagnent en complexité et en variété, ce qui faciliterait l’intégration de la plupart 

des pays de la région dans des chaînes de valeur mondiales haut de gamme. Aussi les 

pays africains devraient-ils renforcer la coordination régionale dans le cadre de la Zone 

de libre-échange continentale africaine et promouvoir des politiques et des stratégies 

visant à accroître les exportations de services à forte valeur ajoutée.



Chapi t re  3Chapi t re  3

Services financiers et secteur privé : 
L’avenir de la diversification 
des exportations en Afrique
Comme il est constaté dans les chapitres précédents, les entreprises, en particulier 

les nouveaux entrants et les petites entreprises exportatrices, doivent obtenir 

un financement externe pour couvrir les coûts élevés de l’entrée sur les marchés 

d’exportation. Les coûts fixes qu’une entreprise exportatrice doit payer d’emblée à 

son entrée sur un nouveau marché, aussi dénommés coûts d’entrée irrécupérables, 

comprennent principalement les coûts d’information, les coûts de mise en conformité 

et d’autres coûts liés aux obstacles commerciaux. Les coûts d’information sont 

incontournables pour mieux comprendre la réglementation et les normes à respecter 

sur un marché étranger potentiel. Les coûts de mise en conformité découlent de la 

nécessité d’adapter la conception des produits d’exportation aux caractéristiques de 

la demande sur un marché particulier et de mettre en place de nouveaux processus 

afin de se conformer à la réglementation et aux normes du marché étranger visé. Les 

autres coûts liés aux obstacles commerciaux comprennent les procédures douanières, 

la logistique, les délais et les droits de douane. Les coûts substantiels d’information et 

de mise en conformité peuvent influer sur la décision d’une entreprise de s’engager ou 

non sur un nouveau marché, les premiers réduisant de 9 à 16 points de pourcentage 

la probabilité d’exporter et les seconds de 16 à 18 points (Wei et al., 2019). Pour les 

entreprises manufacturières, les investissements dans les usines, les machines ou 

les équipements nécessaires pour exporter constituent des coûts supplémentaires 

qui peuvent aussi être difficiles à financer. Pour les entreprises opérant dans le 

secteur des services, l’adaptation aux caractéristiques de la demande étrangère ou 

l’acclimatation des exportations aux goûts et normes des consommateurs locaux sur 

les nouveaux marchés peuvent exiger des investissements supplémentaires dans les 

compétences et les technologies. Le présent chapitre examine la capacité potentielle 

des PME à faciliter la diversification des exportations en Afrique, notamment par le 

canal du secteur des services, dès lors qu’elles bénéficient du soutien de services 

financiers solides ou ont accès à un financement à un coût abordable.
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Dans de nombreux pays africains, la structure financière en place ne possède pas 

toujours la souplesse et les ressources nécessaires pour aider les entreprises à actionner 

les déterminants de l’exportation, ce qui amoindrit leur capacité à exporter et à diversifier 

leur panier d’exportation. En Afrique, le système financier s’articule pour l’essentiel 

autour du secteur bancaire, qui détient plus de 90 % des actifs du secteur financier 

(Economic Commission for Africa, 2020). La structure actuelle du financement par le 

secteur bancaire peut ne pas convenir pour soutenir la croissance et les performances 

à l’exportation des petites entreprises et il est alors nécessaire que celles-ci aient à leur 

disposition des mécanismes de financement adaptés, comme le capital-risque et les 

investisseurs providentiels, ainsi que des technologies financières aptes à améliorer les 

canaux de crédit traditionnels et à offrir d’autres canaux prometteurs pour combler les 

lacunes de financement des microentreprises et des petites et moyennes entreprises. 

Le terme « fintech » est un mot-valise désignant les technologies financières ; il renvoie 

au recours à la technologie pour fournir des services financiers, aussi qualifié de finance 

alternative (Makina, 2019). Selon Nesta (Nesta, 2014), par finance alternative on entend 

divers modes de financement innovants qui naissent hors du système bancaire traditionnel 

et utilisent des plateformes ou des sites Internet pour mettre en relation des demandeurs 

de fonds avec des financeurs et des investisseurs. Les systèmes de paiement numérique, 

le financement participatif, le financement entre pairs de la consommation, le prêt entre 

entreprises et le financement sur facture en sont autant d’exemples.

3.1 Relations mutuelles entre services financiers, 
développement du secteur privé et diversification 
des exportations en Afrique

Comme exposé dans les chapitres précédents, l’apport des entreprises aux efforts de 

diversification des exportations peut être décisif. Une idée a gagné du terrain depuis 

les travaux de Hausmann et Rodrik (Hausmann and Rodrik, 2003), celle selon laquelle 

la croissance économique est déterminée non pas par l’avantage comparatif, comme 

le pensaient les économistes classiques, mais par l’aptitude d’un pays à se diversifier 

en investissant dans des activités économiques nouvelles et productives. Les activités 

entrepreneuriales, surtout celles des petites et moyennes entreprises, peuvent contribuer 

à diversifier les économies en Afrique, en agissant tant sur les marges intensives que 

sur les marges extensives des exportations. L’examen des travaux consacrés à ce jour 

à cette question semble indiquer que la relation entre diversification des exportations et 

transformation structurelle est bidirectionnelle.



Repenser les fondements de la diversification des exportations en Afrique

113

Cette section est consacrée à l’examen des relations mutuelles entre services financiers, 

développement du secteur privé et diversification des exportations, en insistant sur 

les facteurs liés au financement qui interviennent au niveau des entreprises dans la 

diversification des exportations. L’encadré 10 expose la méthode suivie pour examiner 

les rôles respectifs des services financiers et du développement du secteur privé, 

isolément et en conjonction, dans la stimulation de la diversification des exportations 

en Afrique, en précisant bien que l’accent est mis sur l’accès à l’argent mobile comme 

mesure du recours aux technologies financières. L’indice de développement financier 

d’un pays n’est pas la seule mesure du développement financier numérique. L’accès 

à l’argent mobile, outre qu’il permet de mesurer la pénétration des technologies 

financières, favorise le développement financier numérique.

Encadré 10 
Examen des rôles respectifs des services financiers et du développement du secteur 

privé dans la promotion de la diversification des exportations en Afrique : Méthode

En vue de cerner les relations mutuelles entre services financiers, développement du secteur privé et 

diversification des exportations dans les pays africains, des modèles économétriques de régression 

dynamique de données de panel ont été utilisés pour déterminer si les différences significatives 

que présente la macrostructure du secteur des exportations selon les pays africains sont dues au 

différentiel de développement financier multidimensionnel entre les pays sur la période 2000-2020. 

Le modèle met aussi en lumière l’effet de l’accès au financement sur les marges extensives et 

intensives d’exportation des entreprises en Afrique. Les données sont extraites de la base de 

données sur le développement du secteur financier et de la base de données sur la diversification 

et la qualité des exportations du Fonds monétaire international, ainsi que des Indicateurs de 

développement mondial, de la base de données sur la dynamique des exportateurs et des Enquêtes 

sur les entreprises de la Banque mondiale. Les données couvrent 54 pays africains sur la période 

2000-2020.

La méthodologie empirique proposée s’énonce comme suit :

ExportMeasureit it it * it it it

La variable dépendante ExportMeasure est l’indice de Theil global des exportations, qui mesure 

la concentration des exportations au niveau macroéconomique, et  mesure le développement du 

secteur financier. L’indice de développement financier, la part du crédit bancaire par rapport aux 

dépôts bancaires et la part du volume des primes d’assurance par rapport au PIB sont utilisés comme 
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indicateurs approchés du développement du secteur financier.  exprime le développement du 

secteur privé à l’aune du degré de protection des droits de propriété privée et de la gouvernance 

fondée sur des règles, du crédit intérieur accordé au secteur privé par les banques et du coût des 

procédures de création d’entreprise.  est un vecteur de variables de contrôle incluant le taux de 

croissance annuel du PIB, le taux de change, le capital humain, les dépenses publiques de santé en 

pourcentage du PIB et les mesures du développement des infrastructures comme la formation brute 

de capital fixe et l’accès à l’électricité ;  est le terme d’erreur. , , , , et  sont les coefficients 

à estimer dans le modèle.

*  mesure la variation de la concentration des exportations due à l’amélioration du secteur 

financier,  étant la valeur moyenne de l’indicateur de développement du secteur privé.

Si * et que ,  sont statistiquement significatifs, l’amélioration du secteur financier 

conduit à la concentration des exportations.

Si *  et que ,  sont statistiquement significatifs, l’amélioration du secteur financier 

conduit à la diversification des exportations.

Si ,  ne sont pas statistiquement significatifs, l’amélioration du secteur financier n’a pas d’effet sur 

la concentration des exportations au niveau macroéconomique.

Le modèle estime au niveau de l’entreprise le rôle que l’accès au financement joue dans les marges 

extensives et intensives d’exportation des entreprises en Afrique en utilisant le modèle de variables 

instrumentales suivant :

Exportmargins*i o 1 i 2 i i

Exportmargins représente le volume des exportations d’une entreprise. i est une matrice de 

variables de contrôle pour l’entreprise i. i représente l’accès aux lignes de crédit ou aux 

prêts bancaires ; Zi est l’instrument choisi. , 1 et 2 représentent les coefficients à estimer dans 

le modèle. i est le terme d’erreur.
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Si 1  et est statistiquement significatif, la probabilité que l’entreprise exporte augmente avec 

l’amélioration de l’accès aux lignes de crédit ou aux prêts bancaires.

Si 1  et est statistiquement significatif, la probabilité de l’entreprise d’exporter diminue avec 

l’amélioration de l’accès aux lignes de crédit ou aux prêts bancaires.

Si 1 n’est pas statistiquement significatif, la probabilité de l’entreprise d’exporter ne dépend pas de 

l’amélioration de l’accès aux lignes de crédit ou aux prêts bancaires.

Le tableau 10.I ci-après récapitule les résultats de régressions avec des données de panel ayant pour 

unité les pays. Les résultats donnent à penser qu’au niveau macroéconomique existe une relation 

directe, mais statistiquement non significative, entre développement financier multidimensionnel et 

diversification des exportations. Au fur et à mesure que le secteur financier global se développe, 

l’accès au crédit s’améliore pour les entreprises et renforce leur aptitude à accroître la part 

des exportations de produits manufacturés par rapport à celle de produits primaires, ce qui se 

solde par une diversification croissante des exportations. Le tableau  10.II ci-après récapitule les 

caractéristiques au niveau microéconomique du développement financier, du comportement des 

entreprises exportatrices et de la diversification des exportations. Les technologies financières (en 

prenant pour indicateur le nombre de comptes enregistrés d’argent mobile pour 1 000 habitants) 

sont utilisées ici comme indicateur du développement financier pour évaluer empiriquement l’apport 

potentiel des technologies financières et de la finance alternative à la croissance et à la diversification 

des entreprises. Les résultats montrent que si le secteur privé et les technologies financières se 

développent en parallèle sans interaction dans un pays il tend à se spécialiser davantage, avec pour 

corollaire la concentration de ses exportations et non leur diversification. À l’opposé, leur interaction a 

pour effet de permettre au pays de diversifier ses exportations. Ce constat va dans le sens de Bollaert 

et al. (Bollaert et al., 2021), qui concluent que les externalités positives d’une croissance rapide 

des technologies financières sont porteuses d’une démocratisation de l’offre de services financiers 

susceptible d’aider les PME à mobiliser les fonds qui leur manquent pour financer la diversification de 

leurs exportations. Pour que ces interactions positives à fort impact produisent leurs effets dans une 

majeure partie des pays africains, les technologies financières doivent donc se développer encore 

jusqu’à atteindre le degré de maturité requis pour entraîner un changement de paradigme dans 

l’expansion et la diversification des exportations.
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Tableau 10.I 
Déterminants de la concentration des exportations au niveau macroéconomique en Afrique

Variable ordinaire Notation Moindres carrés 
regroupés

Panel 
dynamique

Indice de concentration de Theil TIE 0,2652a

L1 -0,159

Développement financier FD -7,5879 -23,0178

(7,374) (32,339)

Droits de propriété privée et gouvernance fondée sur des règles PPRB -1,3302b -0,0019

(0,308) (1,255)

Développement financier x droits de propriété privée et FD_FB 5,1458a 2,04738

gouvernance fondée sur des règles (2,593) (10,327)

Ln (Taux de croissance annuel du PIB) GDP growth -0,0111 -0,0261

(0,111) (,0561)

Accès à l’électricité ELEC -0,0010b -0,0218

(0,005) (0,015)

Dépenses de santé (en pourcentage du PIB) HExpoƒGDP 0,0024 -0,0065

(0,009) (0,007)

Scolarisation, secondaire (en pourcentage brut) Schooling -0,0168c -0,0066

(0,009) (0,007)

Taux de change officiel XR -0,0001 0,00003

(0,0001) (0,002)

Formation brute de capital fixe GFCF -0,0036 -0,0041c

(0,001) (0,002)

Intercept Cons_ 8,1985b 6,4449

(0,994) (4,910)

Nombre d’observations 74 47

Nombre d’instruments 46

R-carré 0,4180

Test de Sargand chi(2)30 47,64

Prob > chi(2) 0,075

Test d’autocorrélation (valeur-p) 0,0810

a p < 0,1.
b p < 0,01.
c p < 0,05.
d Test pour les restrictions de suridentification dans les estimations de données de panel dynamique. 

Note : Les erreurs types (regroupées par pays) sont indiquées entre parenthèses. 

Abréviations : L1, premier décalage ; Ln, logarithme naturel ; prob, probabilité.
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Tableau 10.II 
Technologie financière, développement du secteur privé et concentration des exportations

Variable ordinaire Notation Moindres carrés 
regroupés

Panel 
dynamique

Indice de concentration de Theil TIE 0,222

L1 (0,142)

Comptes monétaires pour 1 000 habitants Mmoney 0,004 0,007c

(0,003) (0,003)

Droits de propriété privée et gouvernance fondée sur des règles PPR -0,584c 0,849b

(0,242) (0,318)

Droits de propriété privée et gouvernance fondée sur des règles x 
argent mobile

PPR_PS 0,002 -0,002c

(0,001) (0,001)

Accès à l’électricité ELEC 0,005 -0,026

(0,006) (0,017)

Dépenses publiques de santé (en pourcentage du PIB) HexpofGDP 0,011 -0,004

(0,01) (0,009)

Inscription scolaire, secondaire (pourcentage brut) Schooling -0,007 -0,038a

(0,007) (0,021)

Taux de change officiel XR 0,0001a 0,001

(0,001) (0,002)

Taux de croissance du PIB GDP -0,023 -0,049

(0,107) (0,047)

Formation brute de capital fixe GFCF -0,01b -0,00

(0,003) (0,003)

Intercept Cons_ 6,457b 3,019

(0,515) (2,057)

Nombre d’observations 73 47

Nombre d’instruments 46

R-carré 0,36

Test de Sargand chi(2)31 41,7

Prob > chi(2) 0,201

Test d’autocorrélation (valeur-p) 0,007
a p < 0,1.
b p < 0,01.
c p < 0,05.
d Test pour les restrictions de suridentification dans les estimations de données de panel dynamique. 

Note : Les erreurs types (regroupées par pays) sont indiquées entre parenthèses.

Abréviations : L1, premier décalage ; M-money, argent mobile ; prob, probabilité.

Source : Calculs de la CNUCED, d’après UNCTAD, forthcoming-b.
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L’étude empirique résumée dans l’encadré  10 indique qu’au fur et à mesure du 

développement du secteur financier global, l’accès au crédit s’améliore pour les 

entreprises et renforce leur aptitude à accroître la part des exportations de produits 

manufacturés par rapport à celles de produits primaires, ce qui se solde par une 

diversification accrue des exportations. Ces résultats concordent avec ceux d’Acemoglu 

et Ziliblotti (Acemoglu and Ziliblotti, 1997) et de DeRosa (DeRosa,1992).

Le secteur privé, en particulier les microentreprises et les petites et moyennes entreprises, 

constitue le socle de la croissance et du développement de l’économie26. Par son rôle, 

le secteur privé a contribué à diversifier et mettre à niveau les modèles d’exportation, à 

attirer des investissements dans les secteurs de croissance et à favoriser l’innovation 

dans les industries nationales, la productivité et les exportations, et il a ainsi aidé à 

développer et renforcer le tissu économique de nombreux pays avancés et marchés 

émergents. Dans beaucoup de pays en développement, d’Afrique en particulier, 

l’apport potentiel du secteur privé est souvent limité par des contraintes financières 

et d’autres obstacles qui amoindrissent la croissance et les chances de survie des 

entreprises, ainsi que leur contribution au commerce et à la productivité sur les marchés 

intérieurs. Selon la Société financière internationale (International Finance Corporation, 

2017, and updated data for 2018-2019), l’Afrique compte dans son secteur formel 

26 Une entreprise est qualifiée de microentreprise, de petite ou de moyenne entreprise si ses actifs, ses revenus 

et le nombre de ses employés demeurent inférieurs à un certain seuil. Une microentreprise compte moins de 

10 employés, une petite entreprise moins de 50 et une moyenne entreprise moins de 250. Les montants des 

actifs ou revenus des microentreprises et des petites et moyennes entreprises varient selon les pays. Aux fins 

du présent rapport, les microentreprises et les petites et moyennes entreprises sont définies en fonction du 

nombre de leurs employés (European Commission, 2022 ; United Nations Development Programme, 1999).

Les modes de financement alternatif peuvent aider 
à résorber le déficit d’investissement des start-up, 
des microentreprises et des petites et moyennes 
entreprises

*Source : Société financière internationale (SFI).

Déficit de financement de  
416 milliards de dollars*

(2018-2019)
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quelque 50 millions de microentreprises et de petites et moyennes entreprises, dont 

les besoins de financement non satisfaits se montent à 416  milliards de dollars par 

an27. Le Nigéria représente environ 38  % du total des besoins de financement des 

microentreprises et des petites et moyennes entreprises en Afrique. Au Niger, les 

microentreprises et les petites et moyennes entreprises du secteur formel, relativement 

peu nombreuses (autour de 8 000), sont soumises à de fortes contraintes de crédit ; 

le déficit de financement équivaut à 44 % du PIB du pays. Les contraintes de crédit 

auxquelles de nombreuses microentreprises et petites et moyennes entreprises sont 

confrontées peuvent avoir des effets défavorables sur leurs ventes, la croissance de 

leurs bénéfices et leurs exportations.

Les services fournis par le secteur bancaire poussent fortement les pays à se spécialiser 

dans la production et l’exportation de produits de base pour lesquels ils bénéficient 

d’un avantage comparatif, tandis que le secteur des assurances apporte un coussin 

amortisseur aux pays désireux de diversifier leur panier d’exportations. Dans la plupart 

des pays africains, même durant les phases de développement du secteur bancaire, 

les banques ne fournissent pas de services à toutes les entreprises qui pourraient y 

avoir recours à cause des problèmes liés que sont les asymétries d’information et les 

coûts élevés de transaction. C’est pour des causes similaires que dans la plupart des 

pays africains le processus d’octroi de crédits bancaires est structuré de telle manière 

qu’il empêche la majeure partie des entreprises, surtout les plus petites, de prendre 

des risques supplémentaires en s’aventurant dans de nouvelles lignes de produits. 

Le secteur de l’assurance contribue quant à lui grandement à répartir les risques et 

encourage ainsi les pays à se lancer dans de nouvelles lignes de produits et sur de 

nouveaux marchés. La protection des droits de propriété privée et les services bancaires 

jouent un rôle complémentaire dans la diversification des exportations car développer le 

secteur bancaire sans garantir un bon degré de protection des droits de propriété privée 

ne suffit pas à induire une diversification des exportations.

Eu égard aux spécificités des besoins de financement des entreprises africaines et 

aux difficultés qu’elles éprouvent pour se procurer des fonds auprès des sources de 

financement traditionnelles, en particulier les banques, il faut envisager d’optimiser 

le recours aux modalités, pratiques et technologies innovantes de financement (par 

exemple, les technologies financières) afin d’ouvrir à ces entreprises l’accès au crédit 

et au financement externes (par endettement ou par prise de participation). Les 

technologies financières peuvent aider les pays africains à assurer l’inclusion financière 

27 Calculs d’après la Société financière internationale (International Finance Corporation, 2017, and updated 

data for 2018-2019) (www.ifc.org).
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et sociale en remédiant aux déficiences dans l’allocation des ressources que présente 

le secteur bancaire traditionnel et en offrant des possibilités économiques qui favorisent 

l’accès au financement et le développement social (Ding et al., 2018  ; Salampasis 

and Mention, 2018). Les technologies financières doivent une partie de leur popularité 

croissante à leur aptitude à surmonter des obstacles de longue date auxquels sont 

imputables la sous-représentation des PME sur les marchés financiers. Des éléments 

empiriques donnent à penser que le recours aux technologies financières peut contribuer 

à réduire le taux de rejet des demandes de financement d’opérations commerciales, 

en particulier des petites entreprises (Lee et al., 2021). Les prestataires de services 

financiers peuvent recourir à l’analyse des mégadonnées et à l’intelligence artificielle 

pour rendre moins coûteuse l’analyse des données financières des PME et prendre des 

décisions de crédit sans imposer la charge que constitue la présentation d’une pléthore 

de documents officiels. Établir ces documents peut être particulièrement coûteux pour 

les petites entreprises, avec lesquelles les montants en jeu sont assez faibles et les 

transactions peu fréquentes. Dans d’autres régions en développement, ce rôle potentiel 

et les avantages que présentent les technologies financières pour le financement des 

PME sont déjà manifestes. Ainsi, en Asie, plusieurs exemples illustrent l’apport des 

technologies financières aux PME, en particulier le système de score de crédit faisant 

appel à l’intelligence artificielle que finance la Banque asiatique de développement. Ce 

système a permis de financer à hauteur de 50 000 dollars plus de 8 000 PME dans la 

sous-région du Grand Mékong. Pareillement, en Chine la plateforme de prêt en ligne 

310 du groupe Ant, basée sur l’intelligence artificielle a déjà permis d’accorder des 

prêts à 29 millions de PME et de maintenir sous 2 % le ratio des prêts non performants, 

même au plus fort de la pandémie de COVID-19 (Lee et al., 2021).

Les technologies financières se diffusent en Afrique, où les investissements dans ce 

secteur ont dépassé 2 milliards de dollars en 2021 (fig. 24), sans pour autant atteindre 

le degré de développement à partir duquel les économies peuvent en tirer parti pour 

soutenir le financement d’activités productives à valeur ajoutée. Ainsi, l’argent mobile, 

Les investissements dans les entreprises  
du secteur des technologies financières  

en Afrique
ont atteint un montant record  
à plus de 2 milliards  
de dollars* en 2021 2020 2021

+200 %

*Source : FinTech Global (2022).
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technologie financière la plus courante en Afrique, ne sert encore qu’à octroyer des 

microprêts à court terme aux demandeurs. Les paiements et les transferts de fonds 

(26 % des transactions en 2021), les prêts entre particuliers (19 %) et la technologie 

de gestion du patrimoine (14 %) sont les branches dominantes du secteur africain des 

technologies financières (fig. 25). Une des entreprises de la branche des paiements et 

des transferts de fonds mérite d’être signalée : OPay. Cette plateforme de points de 

vente et de paiement mobile basée au Nigéria, qui a levé 400 millions de dollars en 2021 

et revendique 160 millions d’utilisateurs actifs, a élargi l’accès des très nombreuses 

personnes non bancarisées du Nigéria à ces services (Fintech Global, 2022).

Dans la branche des prêts entre particuliers, en 2021 MNT-Halan, prêteur non bancaire 

et plateforme de paiement basée en Égypte, a levé 120 millions de dollars en tirant parti 

du nouveau dispositif réglementaire (prévoyant par exemple l’attribution de licences 

de microfinancement, de financement de la consommation et de porte-monnaie 

électroniques) et des mesures de soutien (dont la création d’un fonds pour les 

technologies financières et l’innovation) introduites par la Banque centrale d’Égypte 

pour renforcer le marché des technologies financières (Fintech Global, 2022). On ne 

saurait trop insister sur l’importance d’avoir conscience des possibilités qui s’offrent à 

l’Afrique de diversifier ses exportations et des synergies entre technologies financières 

et protection des droits de propriété.

Figure 24
Investissements dans le secteur des technologies financières en Afrique, 2017-2021
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Les technologies financières ne sont toutefois pas dénuées de risques. Le caractère 

innovant, l’opacité et la complexité des processus inhérents aux modèles économiques 

du secteur des technologies financières, dont les utilisateurs peuvent n’avoir qu’une 

connaissance limitée, se traduisent souvent par un risque accru de pertes découlant 

d’activités frauduleuses ou de comportements répréhensibles de la part des opérateurs 

ou de tierces parties. Le Conseil de stabilité financière (Financial Stability Board, 2017) a 

identifié plusieurs risques pesant sur la stabilité financière et la protection des clients liés 

à l’adoption des technologies financières, en particulier sur les marchés où les cadres 

réglementaires et les mécanismes de surveillance laissent à désirer. Parmi les risques 

identifiés figurent : une mauvaise gouvernance ou un mauvais contrôle des processus, 

susceptible de perturber la fourniture de services financiers ou d’infrastructures 

critiques ; des cyberattaques visant l’activité financière et des effets de propagation aux 

institutions financières interconnectées  ; l’incertitude entourant la responsabilité des 

pertes (en particulier en l’absence de systèmes d’arbitrage juridique et réglementaire 

solides) susceptible de nuire à la confiance des investisseurs et des entreprises dans 

Figure 25 
Investissements dans le secteur des technologies financières par branches : Part  

des transactions, 2021
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le système  ; la volatilité excessive de certains services ou modèles économiques liés 

aux technologies financières, qui peut facilement perturber le fonctionnement global des 

marchés des actifs et du crédit (Financial Stability Board, 2017). La plupart des pays 

africains ne se sont pas encore dotés de politiques et dispositions réglementaires relatives 

aux technologies financières, ce qui limite leur aptitude à faire face efficacement à ces 

risques et réduit ainsi leurs possibilités de tirer parti de l’apport potentiel des technologies 

financières et de la finance alternative à la diversification (UNCTAD, forthcoming-b).

Au fur et à mesure que les entreprises obtiennent un accès plus large et à meilleur 

coût aux lignes de crédit ou aux prêts des institutions financières, la probabilité 

s’accroît qu’un nombre grandissant d’entreprises exportatrices pénètrent sur de 

nouveaux marchés (marge extensive) et que le volume de produits exportés par les 

entreprises augmente (marge intensive), l’effet de la marge intensive étant relativement 

plus marqué (encadré  10). L’élimination de certains des obstacles au financement 

d’amorçage et de démarrage des PME et la mise en place de cadres juridiques et 

d’un dispositif réglementaire propices au développement de structures et d’instruments 

de financement novateurs adaptés aux PME sont donc des éléments majeurs pour 

promouvoir la diversification des exportations. La réglementation est essentielle pour 

protéger le secteur financier aussi bien que ses clients. L’innovation financière induit 

souvent une complexification de la réglementation car toute innovation, même positive, 

introduit dans le système financier de nouvelles vulnérabilités susceptibles de le perturber 

en l’absence de contre-mesures. Dans les pays en développement, la réglementation 

est devenue plus stricte en raison de la rareté des ressources et des capacités limitées. 

La pandémie et ses retombées, conjuguées à un recours accru aux nouveaux outils 

des technologies financières pour effectuer des transactions face à l’évolution de la 

conjoncture mondiale ou jeter de nouvelles bases pour la reprise, ont aussi fait naître 

la crainte d’une technologie financière non réglementée porteuse de menaces pour 

les entreprises et pour la protection des consommateurs. Dans la section 3.2 ci-après 

sont examinées plusieurs innovations réglementaires introduites en réaction à certaines 

innovations financières. Encadrées par des mesures réglementaires adéquates, 

les technologies financières peuvent élargir l’accès des PME au financement à long 

terme en concourant à remédier au problème d’asymétrie de l’information dont pâtit 

le processus décisionnel des PME en matière de financement et, ainsi, à canaliser les 

fonds plus facilement vers ce secteur traditionnellement négligé bien que prometteur. 

Une protection renforcée des droits de propriété et une gouvernance fondée sur 

des règles, outre qu’elles garantissent aux entreprises, en particulier aux PME, des 

conditions de concurrence équitables, constituent des préalables pour promouvoir la 

diversification des exportations.
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3.2 Lever les obstacles à la contribution potentielle des 
services financiers à la diversification des exportations

La demande croissante de modalités rapides et simplifiées d’obtention de prêts 

commerciaux a conduit de nombreuses banques et institutions financières à recourir 

aux technologies numériques pour moderniser leurs activités dans ce domaine (The 

Business Research Company, 2021). La transition numérique donne aux banques 

les moyens de cibler de nouvelles catégories de clients et de proposer des solutions 

centrées sur le client, ce qui rend plus efficace l’activité de prêt commercial. Elle améliore 

aussi l’accès au financement et au crédit, processus qui autrement peut être complexe 

et lent, surtout pour les PME. Les perturbations occasionnées par la pandémie ont 

donné un nouvel élan à la transformation numérique des entreprises, qui ont davantage 

eu recours aux nouvelles technologies numériques, comme l’intelligence artificielle, 

l’Internet des objets, les mégadonnées, la chaîne de blocs, la bande C de cinquième 

génération (communément appelée 5G), l’impression tridimensionnelle, la robotique, 

les drones, l’édition de gènes, la nanotechnologie et le solaire photovoltaïque. Ces 

technologies sont encore absentes sur de nombreux marchés africains, alors qu’elles 

pourraient accroître la productivité des entreprises, favoriser la création d’emplois, 

renforcer le commerce et la compétitivité et favoriser la diversification économique 

(Economic Commission for Africa, 2020).

Des marchés de services commerciaux et financiers numérisés sont en cours de 

constitution en Afrique, même si les progrès accomplis dans la transformation numérique 

y sont lents et inégaux selon les économies, en fonction du degré de développement, 

et selon les secteurs. Le commerce se numérise toujours plus dans le monde : la valeur 

des transactions de commerce électronique entre entreprises dépasse 15 000 milliards 

de dollars par an, auxquels s’ajoutent 1 000 milliards de dollars de transactions entre 

entreprises et particuliers (Statista, 2022). Le commerce électronique africain est lui aussi 

en croissance rapide, avec un taux de croissance annuel estimatif de 18,07 % (taux 

composé sur la période 2022-2025), ce qui laisse entrevoir un marché de 72 milliards 

de dollars d’ici à 2025 (Statista, 2022). L’économie numérique de l’Afrique devrait 

dépasser 300 milliards de dollars d’ici à 2025 grâce à l’énorme taux de pénétration du 

mobile (McKinsey and Company, 2013).

Les communautés économiques régionales d’Afrique ont, entres autres solutions 

pour répondre aux besoins du commerce électronique transfrontière, mis en place 

des systèmes de paiement régionaux, tels que le Système régional de paiement et 

de règlement du Marché commun de l’Afrique orientale et australe, le Système de 
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paiement de l’Afrique orientale et le Système régional intégré de règlement électronique 

de la Communauté de développement de l’Afrique australe. À l’échelle du continent, 

dans le cadre de la Zone de libre-échange continentale africaine, la Banque africaine 

d’import-export a mis au point une plateforme panafricaine de paiement et de règlement, 

qui devrait faciliter les transactions en permettant aux expéditeurs et aux destinataires 

d’effectuer des paiements transfrontières en monnaies locales. S’ils veulent être 

certains de tirer parti des avantages de la transformation numérique, les pays africains 

seront amenés à prendre diverses dispositions, notamment  : formuler pour tous les 

secteurs des plans adaptés à leur niveau de développement économique ; renforcer 

les capacités et mettre en place des catalyseurs pour la transformation sectorielle  ; 

promouvoir la collaboration entre les entreprises, les consommateurs et les pouvoirs 

publics afin d’instaurer un climat propice à l’adoption et à l’utilisation des applications 

numériques.

La mise en place d’infrastructures et de plateformes de soutien qui permettent de 

faciliter le commerce et la finance numériques est essentielle pour le secteur privé. 

La transformation numérique, soutenue par des initiatives tendant à faciliter l’activité 

économique, à approfondir les marchés de capitaux nationaux et à attirer les capitaux 

privés, rendra possible des avancées majeures vers l’élimination des obstacles à la 

contribution potentielle des services financiers et vers l’intensification du rôle des PME 

en tant que moteur de la diversification des exportations.

3.2.1 Réduire les risques liés au financement des petites et moyennes entreprises

Dans de nombreux pays africains, l’accès des PME au financement par le canal des 

institutions financières traditionnelles, en particulier les banques commerciales, est 

entravé par des normes rigoureuses concernant les fonds propres, le ratio de liquidité 

et le ratio d’effet de levier, ce qui réduit les possibilités d’accorder des lignes de crédit 

à long terme et à haut rendement. La montée des marchés de prêts alternatifs ouvre 

des possibilités de combler le déficit de financement des PME en permettant aux 

entreprises de lever des fonds sans passer par une banque traditionnelle. Ce marché en 

plein essor n’est toutefois pas dénué de risques. Comme exposé plus haut, l’absence 

de réglementation et de normes universelles sur certains de ces marchés de prêts non 

bancaires, du type technologies financières, est génératrice de risques susceptibles de 

compromettre les résultats escomptés en termes de facilitation et de diversification du 

financement, en particulier pour les PME. Les mécanismes qui pourraient contribuer à 

atténuer les risques liés à l’accès des PME aux financements traditionnels et alternatifs 

et d’autres considérations à ce sujet sont exposés ci-après.
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Les prêts accordés à des PME par des sources financières traditionnelles, en particulier 

le secteur bancaire, se caractérisent le plus souvent par des taux d’intérêt et des coûts 

de transaction élevés, ce qui renchérit les prêts et les lignes de crédit bancaires. Dans 

de nombreux cas, l’absence d’antécédents des PME en matière de crédit, la faiblesse 

de leur assise financière, leur expérience commerciale limitée et la faible diversification 

de leurs activités font qu’il est plus risqué d’accorder un prêt ou un investissement à une 

PME qu’à une grande entreprise. Un accès insuffisant au crédit bancaire peut empêcher 

le secteur des PME de contribuer comme il le pourrait à la croissance économique 

globale et à la création d’emplois. Le volume des prêts aux PME (mesuré par le volume 

du crédit intérieur au secteur privé exprimé en pourcentage du PIB) a augmenté en 

Afrique, avec 28 % du PIB en 2020, mais il demeure faible en comparaison d’autres 

régions et de certains groupements économiques. La région de l’Asie de l’Est et du 

Pacifique arrive en tête, avec un ratio prêts aux PME/PIB de 171,6 % en moyenne en 

2020, suivie par les membres de l’Organisation de coopération et de développement 

économiques (160,5 %) l’Europe et l’Asie centrale (96,1 %) et l’Amérique latine et les 

Caraïbes (59,8 %) (World Bank, 2022). Les pays de la région de l’Afrique présentent de 

grandes disparités, l’Afrique du Sud arrive en tête avec un ratio prêts aux PME/PIB de 

107,8 % en 2020, précédant le Maroc (96,3 %), Maurice (95,9 %), Cabo Verde (73,2 %) 

et la Namibie (72,5 %). C’est dans ces mêmes pays que les ressources financières 

que les banques fournissent au secteur privé sont les plus accessibles et abordables 

(fig. 26). Ce ratio prêts aux PME/PIB est faible dans des pays comme la Gambie, la 

République démocratique du Congo, la Sierra Leone, le Soudan du Sud et le Zimbabwe, 

où il n’atteint pas 10 %.

Dans les pays africains où le volume du crédit aux PME est le plus élevé, l’accès du 

secteur privé à des prêts bancaires à un coût abordable est principalement imputable 

aux mesures prises pour soutenir la croissance et la compétitivité des PME et aux 

mécanismes de financement innovants établis pour réduire les risques tels qu’évalués 

et pris en compte par les banques et les autres institutions financières dans leur 

décision d’accorder ou non un crédit à une entreprise. Dans ces pays, l’écosystème 

du secteur financier (institutions financières, institutions non financières, organismes de 

régulation et banques centrales) a fourni aux PME des produits et services financiers et 

non financiers spécialisés et a facilité l’instauration d’un climat commercial propice à la 

réduction des coûts des entreprises et à l’amélioration de la productivité globale. Face 

à ce qu’ils considèrent comme un échec du marché à financer les PME, certains États 

ont institué des programmes de garantie des prêts aux petites entreprises destinés 

à financer des propositions commerciales viables soumises par des entreprises 

dépourvues d’antécédents en matière de crédit ou de garanties de contrepartie.
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Les banques de développement, dont les nationales et les régionales, peuvent 

grandement concourir à faciliter l’accès des PME au financement, que ce soit sous 

forme de prêts ou de prises de participation, de financement de garanties de risque 

à des fins de développement commercial ou d’appui aux entreprises orientées vers 

l’exportation dans les secteurs agricole et manufacturier. Ces banques présentent en 

outre l’avantage d’avoir un portefeuille diversifié et d’être assez bien capitalisées, ce qui 

leur permet d’obtenir des garanties de prêts et de recettes et d’accorder des crédits 

en monnaie locale aux PME (en particulier les banques nationales de développement). 

Cela réduit le risque lié à l’asymétrie de devises et d’autres risques inhérents aux profils 

des PME en Afrique ou au milieu dans lequel elles opèrent (Economic Commission for 

Africa, 2020).

La mutualisation des risques liés au financement des PME, sous la forme d’un dispositif 

de crédit complémentaire à deux niveaux par exemple, constitue un autre moyen de 

réduire ces risques. Dans un tel dispositif, une institution financière reçoit d’une entité 

une garantie de remboursement de son prêt à une PME et en contrepartie cette PME 

paie des frais de garantie de crédit à l’entité garantissant son emprunt. Ces mécanismes 

Figure 26
Prêts aux petites et moyennes entreprises dans certains pays africains en 2020
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ont encore gagné en intérêt durant la pandémie de COVID-19, qui a été cause de 

déconvenues et de détresse financières pour les pays et les entreprises. En Afrique du 

Sud, par exemple, en mai 2020, l’État (Trésor public, Banque de réserve sud-africaine 

et Association des banques d’Afrique du Sud) a lancé un projet de garantie de prêt 

COVID-19 pour les PME doté de 200 milliards de rand (soit 13,7 milliards de dollars)28

dans le cadre de sa réponse à la pandémie de COVID-19 et de son plan de relance 

économique (Government of South Africa, 2020a). En mars 2022, l’État sud-africain 

a lancé un nouveau projet de redressement des entreprises doté de 20 milliards de 

rand (soit 1,34 milliard de dollars)29 pour soutenir les PME malmenées par la pandémie 

(Government of South Africa, 2020b). Ce projet prévoit une garantie de prêt en lien 

avec les fonds propres de l’entreprise et des garanties de prêt aux petites entreprises 

qui faciliteront l’accès des petites et moyennes entreprises aux fournisseurs agréés de 

prêts non bancaires.

Certains pays ont mis en place des dispositifs d’assurance-crédit à l’exportation ou des 

facilités d’importation et d’exportation pour aider les entreprises exportatrices à couvrir 

les risques commerciaux et politiques susceptibles d’amener un acheteur à crédit à faire 

défaut ou pour aider les exportateurs, en particulier les PME, à accéder aux services 

d’assurance-crédit et à améliorer ainsi l’accès au financement de leurs opérations 

commerciales. Les dispositifs d’assurance-crédit à l’exportation offrent d’autres 

avantages encore  ; ils facilitent en particulier les paiements d’avance en espèces, 

les lettres de crédit et divers autres documents requis pour garantir les recettes à 

l’exportation. L’encadré 11 présente l’exemple de Maurice. Le Gouvernement ghanéen, 

autre exemple, a quant à lui créé en 1994 la Société de garantie à l’import-export pour 

apporter aux PME des garanties de crédit et des solutions générales de gestion des 

risques financiers. En 2016 cette société a fusionné avec la Société de financement à 

l’exportation et le Fond pour le développement agricole et industriel et le commerce à 

l’exportation et fait place à la Banque d’export-import du Ghana (Ghana Exim Bank, 

2022). Au Ghana, les PME comptent pour près de 92 % dans le total des entreprises, 

contribuent à hauteur d’environ 70 % au PIB et fournissent près de 85 % des emplois 

(Li  et al., 2021). Eu égard au poids des PME dans l’économie ghanéenne et à leur 

potentiel comme moteur de la diversification et de la transformation structurelle, 

certaines des mesures que le Gouvernement ghanéen a mises en œuvre concourront 

sensiblement à lever les contraintes de crédit des PME, à améliorer leur accès au 

financement et à renforcer leur compétitivité et leur accès au marché.

28 Au taux de change au moment de la rédaction soit 1 rand sud-africain = 0,068 dollar.
29 Ibid.
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Encadré 11 
Maurice : Le rôle de l’État dans la facilitation des prêts aux petites et moyennes entreprises

À Maurice, les PME représentent environ 99 % du total des établissements opérant dans les différentes 

branches d’activité de l’économie. Elles comptent pour environ 40 % dans le PIB et pour 56 % dans 

l’emploi. Selon le dernier recensement de l’activité économique effectué par le Bureau de statistique 

de Maurice, les trois principales branches dans lesquelles opèrent les PME du pays sont le commerce 

de gros et de détail (31,5 %), l’agriculture traditionnelle (16 %) et le transport et l’entreposage (14 %). 

Le commerce de gros et de détail (services situés dans le bas de la chaîne de valeur) contribue à 

lui seul à plus de 30 % de l’emploi total. Parmi les facteurs qui ont contribué à la croissance des 

PME dans le pays figurent la disponibilité de financements à des conditions avantageuses, une 

situation économique favorable, la concurrence, les politiques et réglementations publiques et la 

technologie. Le Gouvernement mauricien a pris diverses dispositions pour soutenir la croissance des 

PME, faciliter leur accès au financement et accroître leur compétitivité. Il a en particulier mis en place 

les structures suivantes : l’Autorité de développement des petites et moyennes entreprises, chargée 

de soutenir et faciliter le développement des PME locales  ; la Société d’investissement publique, 

fondée par l’État pour financer des projets entrepreneuriaux à fort potentiel de croissance et aider 

les entreprises à acquérir une position de force dans leur branche ; Entreprise Maurice, qui aide les 

entreprises locales à se développer sur les marchés régionaux et internationaux et à faire face à la 

concurrence internationale en leur donnant des conseils sur les obstacles techniques au commerce 

et sur les exigences sanitaires et phytosanitaires, entres autres ; Maubank, société d’État qui exerce 

des activités de banque de détail, de banque pour les PME et de banque d’affaires, aux niveaux local 

et international, et offre aux PME des solutions bancaires spécialisées. La vision du Gouvernement 

mauricien pour le secteur des PME est claire : développer un secteur des PME dynamique, orienté 

vers l’exportation appelé à constituer le socle d’une croissance durable des exportations de Maurice.

L’écosystème financier mauricien a aussi contribué à soutenir la croissance des PME et à conforter 

leur rôle dans l’économie. Le secteur bancaire fournit au secteur privé à un coût abordable un large 

éventail de services financiers spécialisés  : administration de fonds  ; services de garde  ; tutelle  ; 

prêts structurés ; financement commercial structuré ; gestion de portefeuilles internationaux ; banque 

d’affaires ; activités de clientèle privée ; trésorerie ; financement spécialisé. En se positionnant en tant 

que plateforme technologique financière viable et en offrant un climat des affaires stable et une culture 

de gouvernance d’entreprise bien établie, Maurice est à même d’attirer des investisseurs étrangers 

et locaux et d’assurer aux PME (locales et étrangères) un accès au financement. La profondeur du 

secteur financier mauricien offre aussi des possibilités prometteuses de retombées avantageuses sur 

d’autres segments de l’économie et sur des entreprises et services à croissance durable.

Source  : CNUCED, d’après le Gouvernement mauricien et le Centre du commerce international, sans date  ; 

Roopchund, 2020 ; Statistics Mauritius, 2020.
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3.2.2 Faciliter l’innovation dans le financement du secteur privé 

La faible appétence des banques aux risques liés au financement des PME et les coûts 

d’emprunt élevés que les PME doivent supporter, faute de garanties suffisantes ou du 

fait de la faible visibilité de leurs transactions, limitent leur accès aux services financiers 

traditionnels à un coût abordable. Les PME ont en revanche à leur disposition un large 

éventail de mécanismes de financement innovants susceptibles de mieux répondre à leurs 

besoins financiers et de les aider à atteindre leurs objectifs en matière de développement 

commercial et d’exportation. Outre les systèmes de garantie et autres mécanismes de 

mutualisation des risques, divers véhicules et instruments de financement innovants 

peuvent aider les entreprises à lever des fonds à des fins de démarrage, de croissance, 

de productivité et d’exportation, à savoir : le capital-investissement ; le capital-risque ; 

les investisseurs providentiels  ; les technologies financières. La téléphonie mobile et 

les services d’argent mobile se sont enracinés dans de nombreux pays africains et 

desservent des zones et marchés auparavant non bancarisés. En 2017, plus de la 

moitié des 282 fournisseurs de services d’argent mobile que comptait le monde étaient 

basés en Afrique (McKinsey and Company, 2017). Les progrès significatifs en matière 

de services bancaires mobiles et de prêts entre pairs alimentent la croissance des PME 

en Afrique du Sud, au Ghana, au Kenya, en République-Unie de Tanzanie et au Rwanda. 

Au Kenya, à l’Equity Bank de 60 à 70 % des transactions se font par la voie numérique 

et le service bancaire mobile M-Shwari accorde 80 000 prêts à la consommation par 

mois (Economic Commission for Africa, 2020).

Des plateformes de financement par prise de participation et par endettement pour 

les microentreprises et les petites et moyennes entreprises, comme les plateformes 

de financement participatif et de prêt entre pairs, sont aussi en voie d’émergence. En 

facilitant la levée de fonds sur l’Internet, les plateformes de financement participatif 

permettent aux entreprises d’augmenter leur capital ou d’emprunter. Les plateformes 

de prêt entre pairs mettent elles aussi la mise en relation en ligne des prêteurs et des 

emprunteurs et facilitent ainsi l’accès des PME au financement. Les opérations de 

financement participatif et de prêt entre pairs sont encore chose rare en Afrique, ce en 

raison du faible taux de pénétration d’Internet, du coût élevé des services d’Internet et 

de la faiblesse des structures et normes réglementaires. Certaines plateformes africaines 

de prêt entre pairs semblent néanmoins prometteuses, en particulier : Kiakia30, basée 

au Nigéria, qui permet d’obtenir des prêts privés ou commerciaux d’un petit montant 

à faible taux d’intérêt (0,80 %) et à échéance courte (sept à trente jours)  ; RainFin31, 

30 Voir https://kiakia.co/ (consulté le 13 mai 2022).
31 Voir www.rainfin.com/ (consulté le 13 mai 2022).
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basée en Afrique du Sud, qui permet aux emprunteurs d’obtenir des capitaux à un coût 

abordable (à un taux annuel minimum de 10,25 % sur une durée de six à vingt-quatre 

mois) et aux investisseurs (institutionnels et individuels) d’accéder à une nouvelle classe 

d’actifs (le crédit alternatif) et d’obtenir des rendements à taux fixe intéressants. Avec 

l’essor récent des plateformes de prêt entre pairs et de financement participatif, le total 

des prêts a augmenté d’environ 300 % et, selon des estimations, ce marché devrait 

atteindre 2,5 milliards de dollars d’ici à 202532. Pezesha33, plateforme de technologies 

financières basée au Kenya, qui met elle aussi en relation des petites et moyennes 

entreprises mal desservies et leur permet d’augmenter leur capital en levant des 

fonds auprès de banques, d’institutions de microfinancement et d’autres institutions 

financières, a enregistré un taux de croissance annuel de 50 %, avec 1 million de dollars 

décaissés entre 2016 et 2020 (Platform Africa, 2021). Les plateformes de prêt entre 

pairs ont le potentiel de débloquer l’accès des PME au financement et de contribuer 

ainsi à combler le déficit de financement des PME et à soutenir leur croissance.

Le capital-investissement (financement par prise de participation, capital-risque, 

acquisition de la dette d’une société non cotée dite « dette privée », etc.) est une autre 

source majeure de financement pour les PME en Afrique, en particulier pour celles qui 

sont orientées vers la technologie et ont de bonnes perspectives de croissance. Les 

start-up et les petites entreprises suscitent un intérêt particulier de la part des sociétés 

32 Voir www.platformafrica.com/ (consulté le 13 mai 2022).
33 Voir https://pezesha.com/ (consulté le 13 mai 2022).

Le capital-risque, crucial pour les PME, a représenté 
5,2 milliards de dollars sur les 7,2 milliards*

de capital-investissement en 2021

5,2 
MILLIARDS DE 

DOLLARS

7,2 MILLIARDS 
DE DOLLARS

DES APPORTS DE 
CAPITAL-RISQUE SONT 
ALLÉS AU SECTEUR 
FINANCIER (DONT 
LES TECHNOLOGIES 
FINANCIÈRES)

60 %

*Source : African Private Equity and Venture Capital Association (2022b).
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de capital-risque, dont l’activité consiste à investir dans de telles entreprises, à haut 

risque mais au potentiel de croissance exponentielle, dans l’espoir d’en obtenir un 

retour sur investissement élevé ou une plus-value en s’en retirant ou en vendant leur 

participation à l’occasion d’une introduction en bourse. Les entreprises qui ont recours 

au mécanisme du capital-investissement lèvent des fonds en échange d’une prise de 

participation dans leur capital. Ce mécanisme présente des risques aussi bien pour la 

PME concernée, qui cède une partie du contrôle de son processus décisionnel, que 

pour l’investisseur, dont le retour sur investissement est lié à la réussite de la PME. 

Les avantages du financement par prise de participation et par le capital-risque, qui 

donne lieu à des investissements spécialisés en fonction du stade de développement 

de l’entreprise (démarrage, développement de produits, création de revenus, rentabilité) 

ou de son cycle (amorçage, première, deuxième ou dernière levées de fonds) ne se 

limitent pas à l’apport de fonds de roulement ou d’un financement externe. Parmi 

leurs autres avantages figurent le renforcement des connaissances commerciales et 

institutionnelles et la possibilité d’accroître les taux de réussite et de croissance des 

entreprises et de soutenir le développement des entreprises en Afrique. En dépit des 

difficultés que soulève l’accès au financement par le recours au capital-investissement 

et au capital-risque, ce marché est florissant sur le continent africain  ; le nombre 

d’opérations de capital-investissement y a en effet atteint le chiffre record de 429 en 

2021 pour une valeur de 7,4 milliards de dollars, en augmentation de 85 % par rapport 

à 2020 (3,4 milliards de dollars) (African Private Equity and Venture Capital Association, 

2022a). En 2021, 650 opérations de capital-risque d’une valeur cumulée de 5,2 milliards 

de dollars ont été effectuées par 604 entreprises (African Private Equity and Venture 

Capital Association, 2022b). En 2021, la finance (30 % du nombre total d’opérations), la 

consommation discrétionnaire (16 %) et les technologies de l’information (14 %) ont été 

les branches les plus attrayantes pour les bailleurs de capital-investissement (fig. 27). 

Cette ventilation par branche met en lumière une forte contribution au financement et 

à la croissance des entreprises technologiques et facilitées par la technologie, branche 

dans laquelle s’engage un nombre croissant de start-up et de PME dans plusieurs 

pays africains. En 2021 toujours, environ 60 % des apports de capital-risque (en valeur) 

sont allés à des entreprises financières, dont une grande partie à des entreprises de 

technologies financières (31 % du nombre total d’opérations de capital-risque) (African 

Private Equity and Venture Capital Association, 2022b).

Quand le capital-risque et le capital-investissement ne peuvent pas répondre aux 

besoins de financement des start-up ou des entreprises en phase postamorçage, ces 

entreprises peuvent lever des capitaux en recourant à d’autres modalités de financement 

hors marché des capitaux et hors système bancaire, dont les investisseurs providentiels. 
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Figure 27
Opérations de capital-investissement en Afrique par branche (2021)
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Les investisseurs providentiels sont des particuliers (ou des entités privées) très fortunés 

ayant une grande connaissance du secteur concerné. Ils investissent leur propre argent 

dans des start-up, des microentreprises ou des petites entreprises sans liens familiaux, 

en échange d’une prise de participation minoritaire dans le capital des entreprises dans 

lesquelles ils investissent et d’une participation active à la gestion du portefeuille de ces 

entreprises ou à leur processus décisionnel en matière d’investissement (Mason, 2009). 

Selon Mason (Mason, 2009), les investisseurs providentiels sont souvent disposés 

à s’engager dans des opérations de capital-investissement d’un faible montant que 

des fonds d’investissement auraient estimées ne pas être rentables ou ne pas justifier 

un investissement en raison des coûts élevés de diligence raisonnable et de suivi des 

contrats associés aux start-up et aux premières phases de la vie d’une entreprise. Le 

nombre d’investisseurs providentiels est en augmentation en Afrique et ces nouveaux 

intervenants majeurs assument le risque inhérent à tout investissement dans une 

nouvelle entreprise ou une entreprise éprouvant des difficultés à lever des fonds. Au 

nombre des investisseurs providentiels africains figurent TBL Mirror Fund (qui cible les 

PME d’Afrique de l’Est), West African Synergies (qui cible les PME d’Afrique de l’Ouest), 

Jacana Partners (une société panafricaine de capital-investissement), eVentures Africa 

Fund (qui investit dans les PME africaines de la branche des médias numériques) et 

Invenfin (qui fournit des capitaux de démarrage aux entrepreneurs pour financer la 

commercialisation internationale de leurs droits de propriété intellectuelle).

L’introduction de modalités novatrices de financement du secteur privé et le recours 

à des mécanismes de financement innovants par les PME peuvent être entravés par 

divers facteurs, les plus critiques étant l’inculture financière des PME, la faiblesse des 

infrastructures financières et l’incertitude juridique et réglementaire. La section ci-après 

est consacrée aux mécanismes permettant de faire face plus efficacement à ces 

obstacles au financement des PME.

3.2.3 Remédier aux incertitudes juridiques et réglementaires et à la faiblesse 

des infrastructures financières

Le recours à des sources de financement innovantes par les PME est allé en s’amplifiant 

en Afrique ces dernières années, mais les incertitudes entourant certaines structures 

juridiques et certains cadres réglementaires régissant le financement traditionnel et 

non traditionnel peuvent avoir des incidences sur l’octroi de prêts aux PME et réduire 

l’appétence pour le financement des PME. Ainsi, une protection nulle ou limitée des 

droits des actionnaires minoritaires décourage le financement par prise de participation, 

tandis que les incertitudes relatives au statut réglementaire des nouvelles institutions 

financières et des produits innovants peuvent décourager les innovations financières. 
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Dans le secteur bancaire, par exemple, les structures et cadres juridiques comme la 

réglementation bancaire internationale édictée par le Comité de Bâle, qui préconise que 

des pondérations des risques plus élevées soient affectées aux prêts aux PME, peuvent 

se traduire par une majoration des taux d’intérêt pour les prêts accordés aux PME et 

une réduction du volume des prêts aux PME (Deloitte Southeast Asia, 2015).

Stimulé par la croissance économique et des niveaux de rentabilité élevés, le secteur 

bancaire demeure prépondérant dans le système financier africain, mais le paysage 

financier est en train de se transformer avec la concurrence croissante des institutions 

financières non bancaires et la diversification de la base d’investisseurs ayant de 

l’appétence pour des produits financiers plus spécialisés, ce qui a concouru à l’irruption 

et à l’expansion de la finance alternative sur le continent. En 2020, le taux de rentabilité 

financière moyen des banques africaines s’est établi à 7 %, contre 14 % en 2019, cette 

baisse pouvant s’expliquer par les répercussions de la pandémie de COVID-19, en 

particulier la diminution de l’activité économique, la montée du chômage et les risques 

plus élevés sur les prêts bancaires (McKinsey and Company, 2021). Pour renforcer 

la stabilité, accroître la résilience et consolider leur assise en Afrique, les banques 

recourent elles aussi à de nouvelles technologies financières, tirent parti des services 

financiers numériques et modélisent des cadres réglementaires pouvant les aider à 

mieux répondre aux besoins d’investissement des populations et des entreprises non 

bancarisées ainsi qu’à amplifier l’inclusion financière. La volonté nouvellement affirmée 

d’intensifier le recours à la technologie dans le secteur bancaire en vue de réaliser des 

gains de productivité et d’assurer la croissance future pourrait toutefois soulever des 

problèmes liés à la réglementation et à la gestion des risques. Par exemple, se lancer 

dans la banque mobile nécessite de se doter des plateformes technologiques les plus 

récentes et de s’impliquer activement dans de nouveaux écosystèmes, y compris 

de conclure des accords complexes concernant la gouvernance, la conduite des 

affaires et la technique avec des institutions non bancaires, comme les prestataires 

de services financiers numériques ou les opérateurs de télécommunications. Pour 

faciliter l’interconnexion entre banques, opérateurs d’argent mobile et clients et acteurs 

commerciaux, il est indispensable d’assurer un certain degré d’interopérabilité34 entre 

les différents systèmes et régimes réglementaires afin de faciliter les transactions 

financières et les systèmes de paiement. Si les accords d’interopérabilité entre les 

banques, les prestataires de services financiers numériques et d’autres tiers (dont les 

agrégateurs) sont limités ou non coordonnés, la surveillance réglementaire peut en 

pâtir avec pour conséquence un renchérissement de l’accès aux services financiers 

numériques. La mise en place de systèmes interopérables efficaces contribue de plus à 

34 L’interopérabilité est la capacité de différents systèmes à se connecter les uns aux autres (Consultative Group 

to Assist the Poor, 2016).
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une gouvernance efficace, à la clarté des règles de fonctionnement et à la sûreté et à la 

fiabilité des connexions, ce qui peut aider à prévenir les activités frauduleuses et autres 

risques liés aux transactions financières numériques.

L’absence de réglementation robuste sur de nombreux marchés de technologies 

financières est une autre préoccupation majeure des institutions, des organismes de 

régulation et des participants à ces marchés, lesquels sont en évolution constante du 

fait que les transformations et les innovations en matière d’instruments et mécanismes 

financiers y sont plus fréquentes que dans le secteur financier traditionnel. La 

réglementation des technologies financières doit donc en permanence être adaptée 

pour réduire les risques, ce que les organismes de régulation peuvent juger difficile. 

Par exemple, la croissance rapide de l’utilisation de la technologie dans la finance 

peut pousser les organismes de régulation à passer d’une réglementation conçue 

pour encadrer le comportement des humains à une réglementation visant à superviser 

des processus automatisés. Des règles et exigences trop rigoureuses en matière de 

conformité risquent de faire obstacle à la poursuite du développement de technologies 

financières visant à fournir des services financiers alternatifs aux opérateurs privés 

d’accès prestataires de services traditionnels. Les efforts doivent dès lors être orientés 

vers la mise en place d’un régime optimal qui n’étouffe pas l’innovation tout en assurant 

la protection du système financier. Par exemple, les bacs à sable réglementaires 

(environnements sûrs et surveillés mis en place par les organismes de régulation pour 

permettre aux acteurs du marché et aux entreprises de technologie financière de tester 

sous étroite surveillance de nouveaux services ou modèles financiers) ont pour finalité 

d’assurer des garanties et la protection des clients (Economic Commission for Africa, 

2020). Le recours aux bacs à sable réglementaires se développe en Afrique, où au 

moins un bac à sable réglementaire opérationnel est en place dans 10 pays (Cambridge 

Centre for Alternative Finance, 2021). Dans l’encadré 12 sont présentées deux autres 

innovations en matière de réglementation des technologies financières : la technologie 

réglementaire et les bureaux d’innovation. 

Les sources de financement innovantes, comme les conventionnelles, nécessitent 

une infrastructure financière solide, fonctionnelle et fiable. Pareille infrastructure est 

indispensable pour accroître l’accès au financement et la transparence du système 

financier, ainsi que pour améliorer la sûreté, la stabilité et la gouvernance de ce système. 

De nombreux pays africains se caractérisent par l’inexistence ou la médiocrité de leur 

infrastructure financière (agences, bureaux de référence de crédit, registres des sûretés, 

systèmes de règlement des titres, infrastructure financière numérique, systèmes de 

transfert de fonds, etc.), ce qui limite l’accès des PME au financement, car les institutions 

financières sont dans l’incapacité de proposer des produits et services financiers 

traditionnels ou nouveaux aux PME mal desservies ou les proposent à un coût élevé.
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Encadré 12 
Innovations dans le domaine de la réglementation financière

Technologie réglementaire : Cette innovation majeure consiste à recourir à la technologie pour gérer 

les procédures réglementaires, en particulier dans le secteur financier. Elle aide les organismes de 

régulation à exercer efficacement leur surveillance et les entreprises financières à mieux respecter 

l’obligation de déclaration et à mieux se conformer à la réglementation. Les entreprises de technologie 

réglementaire utilisent l’informatique en nuage pour aider les entreprises à automatiser la fonction 

de contrôle de conformité et à réduire les risques opérationnels liés au respect des obligations de 

conformité et de déclaration. Grâce à l’utilisation de la technologie réglementaire, les organismes 

de régulation et les institutions financières peuvent gérer les risques réglementaires découlant de la 

dématérialisation des paiements et des innovations, ainsi que faire face avec agilité à des défis comme 

la cybercriminalité, les violations de données, le blanchiment d’argent et d’autres fraudes connexes. 

La technologie réglementaire utilise les mégadonnées et l’apprentissage automatique pour surveiller 

en temps réel les transactions en ligne, y compris celles effectuées hors du système financier formel, 

afin de détecter et signaler instantanément les anomalies aux organismes de régulation et aux clients 

et d’assurer ainsi le dépistage précoce et la prévention de la fraude. La technologie réglementaire 

constitue une avancée par rapport aux mécanismes traditionnels de réglementation et de respect de 

la conformité, qui sont incapables de surveiller le marché en ligne clandestin. Son utilisation est donc 

avantageuse pour les organismes de régulation comme pour les entreprises.

Bureaux d’innovation : Un nombre grandissant de bureaux d’innovation sont mis en place partout dans 

le monde pour veiller à ce que la réglementation évolue au même rythme que l’innovation financière. 

Ils apportent des éclaircissements sur la réglementation aux entreprises financières qui ont introduit 

une innovation ou qui s’apprêtent à le faire. Ces bureaux ont pour objectif premier de favoriser la 

collaboration entre organismes de régulation et prestataires de services financiers afin qu’ils puissent 

apprendre les uns des autres dans un environnement innovant et permettre l’élaboration de solutions 

réglementaires adaptées aux innovations. Mettre en place un bureau d’innovation est chose facile car 

il n’exige pas de long processus de modification réglementaire ou législative. Le monde compte de 

nombreux bureaux d’innovation, par exemple le Groupe de facilitation de la technologie financière de 

la Bank Negara Malaysia, l’Autorité néerlandaise des marchés financiers, l’Autorité de surveillance 

financière du Royaume-Uni, l’Autorité de surveillance financière de l’Estonie ou le Bureau de la 

technologie financière du Centre financier international de Dubaï. Le bureau d’innovation, concept en 

pleine expansion dans de nombreuses régions, n’a pas encore été introduit en Afrique, dont les pays 

auraient donc beaucoup à gagner à adopter cette approche réglementaire innovante pour gérer un 

secteur des technologies financières en évolution rapide.
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Les bureaux d’innovation mettent en œuvre les moyens d’action suivants  : heures de bureau 

dédiées ; ligne téléphonique exclusive ; adresse électronique dédiée ; site Web ou désignation d’un 

chargé de dossier ou une combinaison de ces éléments. Les bureaux de l’innovation offrent plusieurs 

avantages, en particulier les suivants  : ils favorisent la communication entre les organismes de 

régulation et les innovateurs sur une base mutuellement avantageuse ; ils favorisent la formulation 

de mesures éclairées informées et proactives ; ils promeuvent une culture favorable à l’innovation.

Sources : CNUCED, d’après Economic Commission for Africa, 2020 ; Financial Stability Board, 2017 ; Bureau 

de la Mandataire spéciale du Secrétaire général de l’ONU pour la promotion de services financiers accessibles à 

tous qui favorisent le développement ; Cambridge Centre for Alternative Finance, 2019. 

Ces obstacles liés à la réglementation et à l’infrastructure et leurs incidences sur les 

prêts aux PME ne sont pas spécifiques à l’Afrique. Dans l’Union européenne, la mise 

en place du dispositif réglementaire Bâle III s’est soldée par un recul de 20 % des prêts 

aux PME. En Asie du Sud-Est, le faible taux de couverture des PME par les bureaux 

de crédit et les registres (de 11 % à 56 %) renchérit les coûts d’évaluation du risque 

de crédit qu’elles présentent, ce qui empêche les institutions financières de desservir 

adéquatement les marchés nationaux des PME. Environ 50  % des PME d’Asie du 

Sud-Est ne sont pas desservies ou le sont mal (Deloitte Southeast Asia, 2015).

3.3 Des services intelligents pour l’accès aux marchés 
et la diversification des exportations des petites et 
moyennes entreprises 

On ne saurait trop insister sur l’importance d’avoir conscience des synergies existant 

entre les services financiers (y compris les produits et services de financement alternatifs), 

les services aux entreprises (entreprises exportatrices, transactions commerciales et 

chaînes d’approvisionnement fluides) et la diversification des exportations dans tous 

les secteurs. Dans beaucoup de pays africains, des solutions et des infrastructures 

innovantes restent à mettre en place pour exploiter ces synergies. Certaines des 

infrastructures et technologies de soutien requises ne sont pas nouvelles, mais leur 

utilisation insuffisante ou inefficace peut peser lourdement sur les petites entreprises et 

amoindrir leurs gains d’efficacité. L’émergence d’entreprises, de modèles économiques, 

d’instruments de financement, de transactions et de processus de chaîne de production 
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et d’approvisionnement axés sur la technologie et en évolution rapide fait qu’en 

Afrique le paysage financier doit se transformer et les entreprises doivent se doter des 

moyens de résorber cette fracture numérique, qui va actuellement en se creusant, pour 

renforcer leur compétitivité. La technologie et les services intelligents peuvent fournir 

des plateformes aptes à relier efficacement la production et les marchés, à activer les 

intrants intermédiaires en services intensifs cruciaux pour la production qui facilitent 

la complexification et la diversification des biens manufacturés. La mise en œuvre de 

la plupart de ces innovations numériques requiert des ressources financières et des 

compétences très élevées mais les PME peuvent plus facilement recourir à plusieurs 

d’entre elles en vue d’accroître leur accès au marché et de participer efficacement à des 

chaînes de valeur sectorielles ou intersectorielles viables. Dans la présente section est 

mise en relief la nécessité de développer plus avant les outils et processus pouvant influer 

directement sur la compétitivité au niveau de l’entreprise et du secteur en améliorant 

la qualité des produits et en les diversifiant, en rendant plus efficace la gestion de la 

chaîne d’approvisionnement et en permettant une réduction globale nette des coûts 

opérationnels. Parmi ces outils et processus figurent le développement de logiciels, le 

développement d’applications mobiles et les technologies financières.

3.3.1 Développement de logiciels

Le développement de logiciels est dominé par de grandes entreprises mondiales, mais 

l’évolution des besoins technologiques complexes des industries manufacturières a 

ouvert un créneau aux PME dans ce secteur du fait de leur grande capacité d’innovation 

et de leur aptitude à répondre avec toujours plus de souplesse et à moindre coût à 

une demande en accroissement. La révolution numérique a mis en évidence combien 

il est important de développer des logiciels adaptés pour presque toutes les fonctions 

des entreprises manufacturières, de la gestion des stocks à la maîtrise de la chaîne 

d’approvisionnement, en passant par la gestion des risques et de la conformité, pour 

leur donner les moyens de renforcer leur compétitivité. Par exemple, en fonction de 

l’ampleur de leurs opérations les entreprises manufacturières peuvent avoir besoin 

d’un logiciel de gestion informatisé de la maintenance qui fournisse aux techniciens 

des informations de maintenance en temps réel sur les actifs de l’entreprise dont le 

rôle est essentiel pour la production et la chaîne d’approvisionnement (Labib, 2008). 

Ce type de logiciel est crucial pour garantir l’utilisation optimale de ces actifs, laquelle a 

un effet positif direct sur les coûts globaux de maintenance et l’efficacité opérationnelle 

de l’entreprise. Il existe d’autres types de logiciels d’informatisation dont les PME 

peuvent tirer parti, en particulier les logiciels de gestion de la fabrication assistée par 
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ordinateur, qui centralisent les données relatives aux processus de fabrication afin de 

relier directement le processus de fabrication aux exigences du marché (Makris et al., 

2014). Ces logiciels peuvent être personnalisés en fonction des besoins spécifiques des 

entreprises pour relier directement les différentes phases du processus de fabrication, 

de la conception à la transformation et à l’après-transformation, ce qui a des incidences 

directes sur la productivité du travail ainsi que sur l’efficacité et la compétitivité globales 

des entreprises manufacturières.

L’amélioration de la productivité des entreprises manufacturières va au-delà du processus 

de fabrication proprement dit. La manière dont une entreprise gère ses comptes et ses 

ressources humaines, entre autres, a des incidences tout aussi grandes sur ses coûts 

globaux et donc sur son aptitude à élaborer des produits plus complexes et à élargir 

sa gamme. Les logiciels applicables à la comptabilité et aux ressources humaines 

offrent aux PME des possibilités de s’engager de manière productive dans ce secteur. 

Plusieurs PME africaines possèdent déjà une expertise et des compétences notoires 

dans ce domaine. Ainsi, Ncube et Ondiege (Ncube and Ondiege 2020) signalent qu’au 

Kenya des entreprises locales ont développé plusieurs types de logiciels adaptés à la 

demande locale. Ces innovations ciblent des domaines, dont les ressources humaines, 

la comptabilité et la commercialisation, qui intéressent différents secteurs. Les logiciels 

d’informatisation peuvent en général être installés directement dans le système 

informatique d’une entreprise et être exploités et gérés par ses ressources internes à 

condition qu’elle dispense la formation requise à son personnel. Dans ce contexte, si 

le coût opérationnel du développement d’un logiciel n’est pas excessif, les entreprises 

manufacturières peuvent faire directement appel à des PME du secteur des logiciels 

car celles-ci possèdent une expertise et des compétences analogues en termes de 

coûts et ont donc un avantage comparatif sur les grandes entreprises du secteur. Si 

l’adaptation de ces services aux besoins de l’entreprise exige de grosses ressources 

financières, les PME dotées des compétences voulues peuvent tirer parti du marché de 

l’externalisation des TIC car elles restent compétitives en termes de coûts par rapport 

aux grandes entreprises concurrentes sur ce marché. Les modèles d’externalisation 

des TIC qui comportent des éléments de formation améliorent plus encore l’accès au 

marché pour les PME qui possèdent des compétences en développement de logiciels. 

Pour exploiter efficacement le marché du développement de logiciels, les PME africaines 

auront cependant besoin d’actualiser leurs compétences et qualifications pour être à 

même de suivre l’évolution des besoins technologiques complexes, ce qui n’est pas 

toujours possible avec des partenaires soucieux de réduire leurs coûts opérationnels. 

Elles pourraient donc rester exclues de ces marchés potentiels et peiner à concrétiser 

leur importante contribution potentielle au commerce et à la croissance de l’Afrique.
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Encadré 13 
Kenya : Plateforme interentreprises sans paiements en espèces basée sur la téléphonie 

mobile

Au Kenya, en 2014 Twiga Foods a lancé une plateforme interentreprises sans paiements en espèces 

basée sur la téléphonie mobile en vue de réduire les pertes après récolte liées à la manutention, 

d’abaisser le coût excessif du transport et de remédier à l’asymétrie d’information sur le marché des 

produits agricoles. Au moyen de sa plateforme, cette entreprise recueille des informations pertinentes 

auprès des petits exploitants agricoles et les transmet en temps réel aux marchands pour éviter un 

déséquilibre entre l’offre et la demande. La plateforme offre aux agriculteurs inscrits un marché 

garanti pour leurs produits et les marchands sont assurés d’un approvisionnement fiable sans 

encourir de surcoûts de stockage, de traitement et de transport, tout comme les petits exploitants. 

3.3.2 Développement d’applications mobiles 

Les plateformes numériques et les applications mobiles occupent une place toujours plus 

centrale dans les processus et les transactions commerciales intra et interentreprises. 

Elles constituent des moyens sûrs de réduire les asymétries d’information sur le 

marché et de renforcer la fiabilité et l’efficacité des transactions entre entreprises et 

entre entreprises et consommateurs. L’encadré 13 présente l’exemple d’une plateforme 

mobile interentreprises. Les plateformes numériques et les applications mobiles sont 

des outils efficaces qui peuvent aider à resserrer les liens entre les chaînes de valeur 

régionales dans un secteur et entre les secteurs en Afrique. L’envolée du taux de 

pénétration de la téléphonie mobile dans toutes les catégories de revenus et toutes 

les régions en Afrique ouvre des perspectives de croissance du marché pour les 

PME de développement d’applications, surtout si elles privilégient le développement 

d’applications adaptées au contexte local en termes de contenu et de langue. La 

demande d’applications mobiles adaptées au contexte local est alimentée par les 

lacunes commerciales découlant de l’absence d’infrastructures de soutien robustes. 

Dans la présente section sont commentés les points d’intersection entre les TIC et 

d’autres secteurs, sont mises en lumière les lacunes à combler au sein des chaînes 

de valeur et entre elles, et sont présentés quelques exemples de PME africaines ayant 

réussi à développer des applications mobiles qui ont aidé des entreprises de divers 

secteurs à accroître leur productivité.
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Les agriculteurs inscrits déposent leurs produits dans le centre de collecte le plus proche de chez 

eux et les sommes dues sont réglées par la plateforme au moyen d’argent mobile dans la journée 

suivant la livraison des produits. L’entreprise livre alors les marchands qui ont passé commande sur 

sa plateforme et ceux-ci la paient aussi en argent mobile.

Les réseaux de ce type présentent de nombreux avantages pour les petits exploitants agricoles et 

les marchands. Premièrement, les agriculteurs ont accès avec facilité à un marché plus vaste car la 

distance cesse d’être un facteur limitant. Deuxièmement, ce modèle économique réduit les frais de 

transport pour les petits agriculteurs (les centres de collecte se trouvent dans les zones de production) 

et les marchands (l’entreprise prend en charge les frais de transport entre ses centres de collecte et 

les marchands, quelle que soit la distance). Twiga Foods transmet en temps réel les informations sur 

les produits agricoles aux acheteurs potentiels et couvre les coûts de stockage et de transformation 

dans ses centres de collecte, ce qui réduit encore les coûts opérationnels des agriculteurs. La qualité 

des produits agricoles est en outre préservée, ce qui réduit les pertes après récolte de même que le 

prix global pour le consommateur final. Des modèles et innovations similaires peuvent être adaptés 

et servir à connecter dans la transparence les acteurs de diverses chaînes de valeur dans un secteur 

et entre les secteurs. Ainsi, au lieu de ne mettre en relation que les agriculteurs et les marchands, 

comme dans le modèle d’entreprise décrit, une application mobile interentreprises permet aussi 

de relier davantage d’acteurs : producteurs (petits agriculteurs), transformateurs (agro-industries), 

marchands et autres consommateurs, dont les hôtels et les entreprises.

Sources : CNUCED, d’après Twiga (Twiga, 2022) et d’autres sources.

Le secteur des TIC est dans l’ensemble très concurrentiel et les besoins financiers 

à satisfaire pour couvrir les coûts de démarrage et de fonctionnement sont élevés. 

Pour se développer et contribuer efficacement à la viabilité du secteur, les PME doivent 

faire preuve d’un grand sens de l’innovation en explorant les possibilités qui s’offrent 

dans tous les sous-secteurs, en particulier ceux que les entreprises multinationales 

tendent à délaisser, sans perdre de vue les lacunes de l’infrastructure et les coûts 

d’accès connexes. Pour exploiter ces possibilités les PME peuvent soit travailler seule, 

en engageant leurs fonds de roulement et tout l’éventail de leurs compétences, soit 

s’associer à d’autres PME dans le cadre d’une coentreprise pour élargir leur éventail 

de compétences et proposer des services compétitifs à des clients nationaux et 

internationaux. Riche de l’éventail de compétences d’une telle coentreprise, les PME 

sont alors en position de concurrencer les grandes entreprises car plusieurs facteurs 
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jouent en leur faveur, en particulier le fait que leurs coûts opérationnels plus faibles leur 

permettent de proposer des services moins chers. Les PME peuvent aussi conclure des 

partenariats avec des entreprises qui externalisent des services spécialisés mais ces 

entreprises, très demandeuses, font jouer la concurrence pour obtenir des services de 

qualité au meilleur compte. Enfin, l’association à des incubateurs et à des pôles s’est 

révélée efficace pour acquérir et développer les compétences requises pour desservir 

les entreprises locales car ces structures offrent l’espace souhaité pour le mentorat et 

le partage de données d’expériences et de connaissances dans ce secteur (Ncube and 

Ondiege, 2020).

3.3.3 Incidences potentielles des technologies financières sur les petites  

et moyennes entreprises 

Les entreprises de technologies financières ont révolutionné le secteur des services 

financiers en ouvrant l’accès à ces services là où les institutions financières traditionnelles 

sont peu présentes. Les technologies financières ne représentent encore qu’un 

peu plus de 1  % du marché mondial des services financiers, qui devrait atteindre 

26 500 milliards de dollars en 2022 (The Business Research Company, 2021), mais les 

investissements dans ces technologies ont enregistré une forte croissance et atteint 

55,3 milliards de dollars en 2019 (Finance Online, 2022). Le marché mondial des 

technologies financières devrait connaître un taux de croissance annuel composé de 

23,6 % sur la période 2021-2025 (TechSci Research, 2021). À l’échelle mondiale, en 

valeur les paiements numériques, les finances personnelles et les prêts alternatifs sont 

les trois principaux segments du marché des technologies financières. La région Asie-

Pacifique détient une part de marché de 40 % pour les prêts contractés en recourant 

aux technologies financières, suivie de l’Amérique du Nord (28  %) et de l’Europe 

(27,7 %) (Reports and Data, 2019). Les services de paiement mobile, qui traitent en 

moyenne un milliard de dollars de transactions chaque jour, sont un des principaux 

moteurs du marché des technologies financières (Mordor Intelligence, 2021). Le 

recours aux services de paiement mobile s’est développé ces dernières années en 

Afrique. La valeur totale des transactions effectuées en Afrique en recourant à des 

services financiers mobiles a atteint 495 milliards de dollars en 2020 (Boston Consulting 

Group, 2020). Cette expansion est imputable à la croissance du taux de pénétration 

d’Internet et à la forte densité d’utilisateurs d’argent mobile. Le développement des 

modèles de financement reposant sur les technologies financières ouvre de nouveaux 

canaux de financement aux entreprises et peut contribuer à résoudre les contraintes 

de crédit auxquelles sont confrontées les entreprises exportatrices.
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Les entreprises de technologie financière opérant dans le secteur des prêts aux PME 

sont en général classées comme suit (International Finance Corporation, 2017) :

• Prêts entre pairs ;

• Financement de la chaîne d’approvisionnement ;

• Paiements marchands sans espèces ;

• Données alternatives, analyses avancées et automatisation du processus de 

souscription.

Les prêts entre pairs permettent aux particuliers ainsi qu’aux microentreprises et aux 

petites et moyennes entreprises d’emprunter par le canal de plateformes en ligne 

qui mettent en relation les emprunteurs avec les prêteurs et les investisseurs. Dans 

certains cas les plateformes prêtent directement aux demandeurs et gèrent alors les 

risques de bilan, tandis que dans d’autres cas elles se bornent à mettre en relation des 

entreprises ayant besoin d’un financement avec des investisseurs disposés à prendre 

plus de risques (International Finance Corporation, 2017). Ces plateformes offrent aux 

particuliers et aux petites et moyennes entreprises une autre option pour obtenir un 

crédit et aux investisseurs la possibilité de prêter directement (World Bank, 2018). Par 

exemple, malgré la progression rapide et encourageante du recours aux technologies 

financières par un large segment des populations rurales et urbaines au Burkina Faso, 

ce pays n’a pas encore réussi à en maximiser les avantages pour les entrepreneurs et la 

finance informelle est considérée comme un moteur plus puissant de l’entrepreneuriat 

(Kedir and Kouame, 2022).

Les technologies financières transforment le paysage des paiements transfrontières. En 

conjonction avec l’Union africaine et la Zone de libre-échange continentale africaine, la 

Banque africaine d’import-export (Afreximbank), a dévoilé les contours d’un système de 

paiement et de règlement panafricain basé sur les technologies financières et destiné 

à promouvoir les transactions transfrontières en Afrique. Avant le lancement de ce 

système, le recours à une tierce devise et à une banque non africaine était nécessaire 

pour effectuer les règlements commerciaux intra-africains, ce qui se soldait par une 

perte annuelle estimée à près de 5 milliards de dollars pour la région et entravait son 

commerce. Le système devrait permettre aux entreprises africaines d’économiser 

annuellement ces 5  milliards de dollars de coûts de transaction et d’accélérer la 

diversification des exportations avec la création d’un marché unique africain dans 

le cadre de la zone de libre-échange. L’investissement dans d’autres plateformes 

innovantes et dans des infrastructures commerciales numériques susceptibles de 
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faciliter l’accès aux informations et aux données sur les transactions commerciales et 

financières en Afrique permettra d’aider notablement les entreprises à concrétiser le 

potentiel qui est le leur de favoriser la diversification des secteurs et de promouvoir le 

commerce durable (encadré 14).

Coup de projecteur sur le potentiel de la chaîne de blocs 
La chaîne de blocs est un registre (technologie d’enregistrement des données), une 

grande base de données qui peut être partagée simultanément avec tous ses utilisateurs. 

Tous les utilisateurs sont aussi détenteurs de ce registre et tous peuvent entrer des 

données, selon des règles spécifiques fixées par un protocole informatique sécurisé par 

cryptographie. On distingue deux types de technologies de chaîne de blocs : publiques 

− ouvertes à tous et permettant le partage d’informations dans le cadre d’un réseau 

entre pairs, par exemple Bitcoin, Ethereum et Tezos ; privées − accessibles seulement 

aux utilisateurs autorisés et connus d’une entreprise particulière ou d’un petit réseau 

(Economic Commission for Africa, 2020). Les services bancaires et les services de 

paiement utilisent une forme hybride (publique-privée) dite chaîne de blocs de consortium 

ou fédérée, qui fonctionne davantage comme une chaîne de blocs privée mais avec un 

accès limité à un groupe particulier, ce qui réduit les risques qu’une seule entité contrôle 

le réseau. Cette forme est aussi utilisée pour les chaînes d’approvisionnement.

Les technologies de la chaîne de blocs sont surtout connues pour leur utilisation 

par la cryptomonnaie Bitcoin, premier système de monnaie électronique entre pairs 

développé en tant que forme non étatique de monnaie numérique en 200935. En raison 

des risques élevés liés aux monnaies virtuelles (cryptomonnaies) et des mauvaises 

pratiques en matière de lutte contre le blanchiment d’argent et de prévention de la 

fraude, l’utilisation de cette monnaie virtuelle autorégulée est toujours plus contestée 

sur les marchés. L’utilisation de la chaîne de blocs comme protocole de fonctionnement 

par ces monnaies virtuelles est susceptible de réduire la confiance en ces technologies 

ou de les décrédibiliser. 

Les technologies de la chaîne de blocs ont d’autres attributs qui peuvent concourir à 

élargir l’accès des PME au financement et à faciliter les transactions commerciales. En 

plus de fournir des plateformes pour le transfert facile et rapide d’actifs (tels que devises, 

titres, actions, obligations ou produits dérivés), l’application de la chaîne de blocs sous 

forme de registre, par exemple, peut faciliter une meilleure traçabilité des produits et des 

actifs. Bon nombre des produits et instruments de financement innovants et alternatifs, 

35 Voir https://bitcoin.org ; consulté le 17 mai 2022.
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comme les paiements en ligne et automatisés, le financement participatif et le prêt 

entre pairs, passent par des applications de la chaîne de blocs pour élargir l’accès des 

PME au financement et contribuent ainsi à l’inclusion financière des PME et d’autres 

groupes et populations non bancarisés (Economic Commission for Africa, 2017). La 

chaîne de blocs peut aussi être appliquée pour exécuter automatiquement les clauses 

et conditions d’un contrat sans intervention humaine une fois qu’il a été conclu, on parle 

alors de contrat intelligent (Blockchain Council, 2022). Les contrats intelligents sont 

inviolables, auto-exécutables et autovérifiables et ils permettent de traiter sans erreur 

des demandes d’indemnisation au titre d’une police d’assurance, des transactions 

fluides entre pairs, des processus rationalisés de connaissance du client et des services 

d’audit transparents (Business of Apps, 2021).

Les technologies de la chaîne de blocs peuvent favoriser l’accès des PME au 

financement ou faciliter les transactions commerciales sous la forme d’une plateforme 

ou application permettant le transfert électronique rapide et simple de fonds entre 

devises et entre pays. La chaîne de blocs peut réduire le coût de l’accès des PME au 

financement mondial en supprimant les frais de change. L’efficacité de l’écosystème 

de l’investissement et du crédit s’en trouve renforcée grâce à un raccourcissement 

des délais de transaction et à l’amélioration des opérations de change. Le recours 

à la chaîne de blocs peut aussi être avantageux pour la production, les chaînes 

d’approvisionnement et l’accès aux marchés en facilitant les différents stades de la 

chaîne d’approvisionnement, dont l’approvisionnement, l’accès aux informations sur 

l’origine, la qualité et les coûts des marchandises et le resserrement des relations entre 

les PME et leurs entreprises clientes. Les applications de la chaîne de blocs peuvent 

faciliter le suivi et la gestion des biens et services dans une chaîne d’approvisionnement 

ainsi que renforcer la transparence des expéditions et des livraisons, et accroître ainsi 

la productivité d’une entreprise et garantir la crédibilité de ses produits ou services 

(identité, droits de propriété et d’origine, etc.) auprès de ses clients ou utilisateurs finaux 

(International Chamber of Commerce of Brazil, 2018).

L’application des technologies de la chaîne de blocs dans divers domaines pourrait 

changer la donne en accélérant la croissance du commerce électronique en Afrique, en 

accroissant le financement du commerce et l’accès au crédit pour les PME et en donnant 

une impulsion à la diversification des exportations dans la région (Business of Apps, 

2021). Parmi ces domaines figurent les systèmes de paiement en ligne, l’accès facile 

et rentable aux financements alternatifs, la traçabilité des produits et des transactions, 

les contrats intelligents pour la livraison efficace de biens et services et les systèmes 

de gestion des droits de propriété intellectuelle. L’encadré 14 présente une initiative de 

plateforme de registre numérique destinée à faciliter le commerce transfrontière.
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Encadré 14 
Informatiser l’infrastructure du commerce en Afrique à l’aide d’une plateforme  

de registre numérique 

La place de marché Smart Trade Africa est une plateforme de registre numérique qui regroupe 

tous les éléments d’une transaction commerciale  : financement, logistique, douanes et taxes, 

réglementation et assurance. Elle permet à l’ensemble de la chaîne de valeur commerciale de 

disposer d’un canal unique d’information et facilite une meilleure visibilité économique et la prise 

de décisions. La plateforme intègre les protocoles commerciaux interafricains de même que les 

directives et les exigences juridiques et réglementaires des États africains. Cette place de marché 

est porteuse d’un changement structurel du processus commercial en réunissant tous les acteurs 

sur une seule plateforme et en réduisant ainsi les flux bilatéraux d’informations et de documents.

Sur cette plateforme, les informations sur toutes les transactions commerciales sont enregistrées 

dans des ensembles de données uniques qui pilotent chaque transaction, ce qui rend plus visibles 

les données sur les flux commerciaux en temps réel et permet un meilleur retour d’information sur 

les effets des mesures prises par les États. Cette plateforme permet aussi de rendre plus efficace 

de bout en bout le déroulement des processus commerciaux et d’améliorer l’accès aux marchés. 

La plateforme permet en outre de réduire sensiblement le temps et les efforts consacrés aux tâches 

administratives en évitant la duplication des processus et les erreurs de saisie de données et elle sert 

ainsi de tremplin à l’innovation technologique et à une meilleure participation financière en Afrique. 

La plateforme conférera une visibilité accrue au recours à la technologie par les administrations 

publiques en instaurant un réseau inclusif sur tout le continent africain.

La place de marché Smart Trade Africa, dont l’objectif premier est de relever les défis liés à la 

visibilité des données, aidera en outre les pays africains et le secteur privé à lever certains des 

obstacles qui entravent les transactions commerciales dans la région (faiblesse de l’investissement, 

niveau élevé des coûts des transactions commerciales, médiocrité des infrastructures logistiques et 

de communication, multiplicité des cadres réglementaires et des infrastructures technologiques). 

La plateforme peut grandement aider à consolider en une union une Afrique qui aspire à trouver 

la clef d’une croissance économique et d’un développement durable à long terme et à surveiller le 

commerce d’une manière pratique, évolutive et numérique.

Source : CNUCED, d’après Smart Trade Africa, 2022.
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3.4 Conclusion

Le rôle de catalyseur de la finance dans la croissance du secteur privé et l’expansion 

industrielle n’est pas un phénomène nouveau. Il est largement admis que les 

externalités positives d’un meilleur accès aux financements alternatifs, en particulier 

la croissance rapide des technologies financières, peuvent contribuer à la fourniture 

de services financiers (Bollaert et al., 2021). Cette évolution peut en effet permettre de 

combler le déficit de financement des PME et les aider à diversifier leurs exportations. 

Le développement et l’approfondissement des produits et services financiers en Afrique 

n’ont toutefois sans doute pas encore atteint le degré de maturité à partir duquel 

interviendra un changement de paradigme dans l’expansion et la diversification des 

exportations. En Afrique, les services d’argent mobile figurent au premier plan dans 

le paysage du marché de la finance alternative ; ces services peuvent constituer une 

passerelle efficace vers l’inclusion financière de la population et des petites entreprises 

non bancarisées. Il ne faut pas sous-estimer le potentiel que la finance alternative 

possède d’élargir et d’améliorer le panier de produits et services financiers et d’offrir des 

produits plus innovants axés sur l’entreprise aptes à améliorer l’efficacité opérationnelle 

et à transformer le paysage concurrentiel des PME en Afrique. La finance alternative, 

en particulier les technologies financières, n’est toutefois pas dénuée de risques. Le 

caractère innovant, l’opacité et la complexité des processus inhérents aux modèles 

économiques du secteur des technologies financières, dont les utilisateurs peuvent 

n’avoir qu’une connaissance limitée, se traduisent souvent par un risque accru de 

pertes découlant d’activités frauduleuses ou de comportements répréhensibles de la 

part des opérateurs ou de tierces parties. La plupart des économies africaines sont 

encore dépourvues des structures réglementaires robustes requises pour s’attaquer 

efficacement à ces problèmes et sont donc moins susceptibles de concrétiser le 

potentiel de diversification dont elles sont porteuses. La faiblesse des institutions peut 

être génératrice d’une surréglementation et d’une surcharge administrative, lesquelles 

contrarient les efforts de diversification en freinant l’investissement et l’entreprenariat. 

Les décideurs devraient donc avoir conscience que la gouvernance fondée sur des 

règles et les mesures relatives au secteur financier, dont celles visant les technologies 

financières, sont largement complémentaires et indispensables à la réussite des 

initiatives en faveur de la diversification des exportations.
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Conclusions et 
recommandations
Même s’ils s’efforcent de diversifier leurs exportations, les 

pays africains restent à cet égard essentiellement tributaires 

des produits primaires dans les secteurs agricole et extractif. 

Leur dépendance a des incidences néfastes sur la croissance 

inclusive à long terme, car elle assombrit les perspectives 

d’industrialisation et de développement du capital humain, 

entre autres. En Afrique, 45 pays sont tributaires des produits 

de base, et leurs recettes sont très instables en raison de la 

nature de ce marché, caractérisé par des périodes d’envolée 

et de chute des prix. Si de nombreuses régions d’Afrique ont 

connu une croissance économique positive ces dernières 

années, celle-ci était en partie due à un supercycle des produits 

de base. La forte concentration des exportations autour d’un 

petit nombre de produits de base peut être source d’instabilité 

sur le plan macroéconomique, notamment dans des périodes 

marquées par une grande instabilité des prix des produits de 

base et par des chocs mondiaux, comme ceux qui font varier 

l’offre et la demande. En perturbant la balance commerciale, 

les recettes d’exportation et les flux financiers, ces chocs 

peuvent indirectement avoir des conséquences néfastes pour 

la productivité, la croissance économique, les recettes (recettes 

publiques et revenus) et les investissements (UNCTAD, 2021c). 

De plus, l’effondrement des cours des produits de base est plus 

préjudiciable lorsque le secteur financier est peu développé, 

comme c’est le cas dans les pays qui dépendent de ces produits.
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Pour les pays africains, la diversification des exportations et de l’économie est le meilleur 

moyen de prospérer dans l’économie mondiale et de surmonter les vulnérabilités et les 

aléas de la conjoncture économique, exacerbés par l’instabilité des prix des produits 

de base. De nombreuses possibilités de transformation, d’approfondissement de la 

diversification et d’amélioration de la compétitivité s’offrent actuellement à ces pays. La 

mise en place réussie de la Zone de libre-échange continentale africaine, l’expansion 

de la classe moyenne, l’émergence d’un marché de consommation, le recours accru 

aux services financiers et aux technologies financières, ainsi que le dynamisme des 

entrepreneurs privés, favoriseront la diversification des exportations et la croissance 

économique durable en Afrique.

Cependant, si l’on examine les différentes stratégies que les pays africains ont 

adoptées pour diversifier les exportations et favoriser la compétitivité aux niveaux 

régional et mondial, on voit bien que le potentiel du secteur des services en tant que 

pierre angulaire des activités productives de l’industrie, du secteur manufacturier et de 

l’agriculture y est sous-estimé. En outre, de nombreux programmes de diversification 

des exportations ne tiennent pas compte de la contribution que le secteur privé et les 

services financiers peuvent apporter à la réalisation de leurs objectifs. Les acteurs du 

secteur privé, notamment les petites et moyennes entreprises (PME), peuvent fournir 

des moyens innovants et efficaces de diversifier et de transformer l’économie dans 

les pays africains  ; les PME peuvent tirer parti des services financiers pour mobiliser 

durablement des ressources et ainsi pénétrer de nouveaux marchés, diversifier leurs 

exportations, moderniser leurs activités productives et améliorer leur compétitivité.

Le Rapport 2022 sur le développement économique en Afrique  : Repenser les 

fondements de la diversification des exportations en Afrique − Le rôle de catalyseur 

des services financiers et des services aux entreprises met en relief les nombreuses 

possibilités que les services, notamment les services aux entreprises et les services 

financiers, offrent aux pays de la région de se transformer et d’atteindre des niveaux 

plus élevés de diversification et de compétitivité. Il s’appuie sur de nouvelles solutions 

destinées à stimuler la croissance dans le secteur des services et susceptibles de 

renforcer la participation des pays africains aux chaînes de valeur mondiales haut de 

gamme, tant en amont qu’en aval. À cet égard, l’accent est mis sur le dynamisme du 

secteur privé et le rôle de catalyseur que peuvent jouer les services financiers dans la 

Zone de libre-échange continentale africaine, laquelle vise à libéraliser le marché pour 

stimuler le commerce intra-africain et le développement industriel.

4.1 Principaux messages
Le secteur des services pourrait donner un coup de fouet à la diversification 
économique, à la croissance et à la transformation structurelle en Afrique. Pour 
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parvenir à un tel résultat, les pays devront toutefois aligner leurs politiques de 
manière à créer des complémentarités entre ce secteur et les autres secteurs de 
l’économie, en particulier le secteur manufacturier. La mise en place de la Zone 
de libre-échange continentale africaine peut contribuer à accélérer l’adoption, à 
l’échelle nationale, de mesures destinées à créer des liens entre les services et 
les autres secteurs et à donner la priorité aux services présentant un intérêt pour 
une chaîne de valeur stratégiquement importante dans un pays donné.

Depuis des décennies, les pays africains se donnent comme priorité de diversifier leurs 

exportations. Toutefois, moins de la moitié d’entre eux y sont parvenus. Si certains 

pays ont ajouté de nouveaux produits à leur panier d’exportations, la réorientation du 

secteur industriel vers des articles manufacturés à forte valeur ajoutée, essentiels à sa 

croissance dynamique et à son intégration effective dans les segments à forte valeur 

ajoutée des chaînes de valeur régionales et mondiales, n’a pas progressé à un rythme 

suffisant. De nombreux auteurs s’accordent à dire que les services jouent un rôle central 

dans ce processus. Pourtant, selon le présent Rapport, le volume des échanges de 

services en Afrique est faible. En outre, les services échangés sont essentiellement des 

services traditionnels, tels que les services de transport et de voyage, ce qui donne à 

penser que la consommation intermédiaire d’un large éventail de services compétitifs 

fondamentaux n’est possible que de façon limitée.

Entre 2005 et 2019, les services ont représenté 17  % des exportations totales de 

l’Afrique. Environ deux tiers des services exportés étaient des services de voyage 

ou de transport, ce qui témoigne d’une forte concentration des secteurs de services 

traditionnels dans le commerce total des services (voir chap. 2). Les services à forte 

intensité de connaissances, qui englobent huit des 12 catégories de services36, 

pourraient conférer une plus grande valeur ajoutée aux exportations de services, 

favoriser l’innovation dans le cadre des activités des entreprises et des systèmes de 

production, et stimuler la croissance du secteur. Ils ne représentent toutefois que 20 % 

du total des exportations de services du continent. Même si les services traditionnels 

(voyages, transports, entretien et réparation) sont importants en ce qu’ils facilitent 

l’établissement de liens entre la production et l’approvisionnement et influent sur les 

coûts nets des échanges, ce qui a des incidences importantes sur la compétitivité 

36 Les services traditionnels comprennent les services de transport, de voyage, d’entretien et de réparation. 

Les services à forte intensité de connaissances comprennent les services manufacturiers et de réparation, 

la construction, les services d’assurance et de retraite, les services financiers, les télécommunications, 

l’informatique et les services d’information, les services personnels, culturels et récréatifs, les redevances 

pour l’exploitation de la propriété intellectuelle et les autres services aux entreprises. Les biens et services 

publics sont des services non marchands.
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globale des entreprises, ils n’ont pas d’effet direct sur la complexité et la diversité du 

panier d’exportations, que les services à forte intensité de connaissances, tels que les 

services liés aux technologies de l’information et de la communication, semblent faire 

augmenter (Haven and Der Marel, 2018).

Les services sont essentiels à une plus grande diversification des exportations, car les 

services aux entreprises, les services financiers et les services numériques facilitent 

l’accès à de nouveaux marchés et la conception de nouveaux produits. Il demeure 

toutefois impératif de veiller à la diversité des acteurs comme des produits sur le marché 

intérieur, afin que les services permettant d’accroître la complexité et la diversité des 

articles manufacturés soient disponibles. Par exemple, la consommation intermédiaire 

de services aux entreprises et de services de communication est faible dans la plupart 

des pays africains ; elle représente en moyenne environ 10 % de la production et des 

exportations. Certes, les services comptent pour plus de 50 % des intrants dans la 

production, mais il s’agit en grande partie de services de distribution.

Pour que l’Afrique exploite mieux son potentiel en matière de commerce des services, 

les politiques et la réglementation devront mieux cibler les causes des défaillances 

du marché : accessibilité, qualité, caractère abordable, concurrence, coûts élevés du 

commerce des services, politiques protectionnistes, faibles niveaux de dématérialisation 

et de technologie, difficultés d’accès aux services financiers, faible intégration régionale 

et insuffisance des infrastructures. Il  sera essentiel de remédier à l’insuffisance des 

capacités productives pour que les services les plus importants soient davantage 

internalisés.

Les PME africaines ont de nombreuses occasions à saisir dans le secteur des 
services. Toutefois, elles doivent innover et utiliser à bon escient les réseaux 
du secteur pour mieux accéder aux informations pertinentes sur les marchés 
et l’actualité. Il sera important de surmonter les contraintes de crédit et de 
faciliter l’accès des PME à des solutions de financement abordables pour que 
ces entreprises se développent, soient compétitives et puissent contribuer à la 
croissance et à la diversification.

Par ailleurs, les PME constituent l’épine dorsale de l’économie dans les pays d’Afrique. 

Elles représentent environ 90  % des entreprises du continent et emploient environ 

60 % de sa main-d’œuvre. Le commerce des services offre de nombreuses possibilités 

d’accroître la participation des PME à l’économie en Afrique. Toutefois, comme ces 

entreprises n’ont pas pleinement accès aux solutions de financement, ne sont pas bien 
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intégrées sur les marchés régionaux et mondiaux et ont des compétences limitées, il 

leur est pratiquement impossible de concurrencer les grandes entreprises publiques 

et privées qui dominent le secteur. La mise en place de réseaux viables fondés sur la 

valeur au sein des secteurs ou entre des regroupements de secteurs et l’établissement 

de partenariats plus solides, propices à une meilleure intégration dans les chaînes de 

valeur régionales et mondiales, constituent le moyen le plus efficace de tirer parti de la 

contribution des PME aux différents services.

L’exploitation du potentiel des PME aux fins de la diversification des exportations africaines 

et de la création de liens avec le commerce des services peut poser d’importantes 

difficultés, notamment liées au secteur informel, aux financements insuffisants ou au fait 

que les compétences nécessaires à l’externalisation des services de ces entreprises 

font défaut. Dans de nombreux pays africains, l’économie informelle reste très répandue 

et compte pour beaucoup dans l’économie totale (UNCTAD, 2021d). Entre 2010 et 

2018, elle représentait 36 % du produit intérieur brut en Afrique. L’accès insuffisant au 

financement et la lourdeur des processus réglementaires et administratifs font partie 

des principaux facteurs contribuant à la croissance du secteur informel dans la région.

Bien que toutes les régions en développement connaissent des problèmes de 

financement, la situation est particulièrement préoccupante en Afrique. Le continent 

compte environ 50 millions de microentreprises et de petites et moyennes entreprises 

formelles, dont le déficit de financement global s’élève à 416 milliards de dollars chaque 

année (International Finance Corporation, 2017). Les entreprises exportatrices, en 

particulier celles qui commencent à exporter ou exportent à petite échelle, doivent trouver 

des sources de financement extérieures pour couvrir les coûts importants liés à leur 

entrée sur les marchés d’exportation. Ces coûts comprennent les coûts d’information 

(s’agissant de mieux comprendre la réglementation et les normes à respecter sur un 

marché étranger potentiel), les coûts de mise en conformité (s’agissant d’adapter la 

conception des produits d’exportation aux caractéristiques de la demande sur un 

marché précis et de mettre en place de nouveaux processus afin de se conformer à la 

réglementation et aux normes du marché étranger) et d’autres coûts liés aux obstacles 

au commerce (douanes, logistique, délai d’exécution et droits de douane).

Étant donné que les entreprises africaines ont des besoins de financement particuliers et 

peinent à obtenir des fonds auprès des sources traditionnelles, telles que le secteur des 

services bancaires aux entreprises, elles pourraient tirer parti de pratiques, technologies 

et instruments financiers plus innovants qui leur garantiraient l’accès au crédit et au 

financement extérieur.
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Les marchés de produits et services financiers ne se sont pas encore développés 
et approfondis au point d’atteindre un niveau de maturité qui suffirait à insuffler un 
changement de paradigme dans l’expansion et la diversification des exportations 
en Afrique. Toutefois, des mécanismes de financement alternatif pourraient 
venir élargir et moderniser la gamme de produits et services financiers proposés 
et offrir des produits plus innovants, centrés sur l’entreprise et susceptibles 
d’améliorer l’efficacité opérationnelle et la compétitivité des PME, ce qui pourrait 
changer la donne pour la diversification des exportations. La mise en œuvre 
efficace des initiatives de diversification des exportations nécessitera des cadres 
de gouvernance fondés sur des règles ainsi que des politiques cohérentes dans 
le secteur financier, y compris en ce qui concerne les technologies financières.

À mesure que le secteur financier se développe, les entreprises ont un meilleur accès au 

crédit, ce qui renforce leur capacité à augmenter la part des produits manufacturés, par 

rapport à celle des produits primaires, dans leurs exportations et entraîne ainsi une plus 

grande diversification des exportations. Selon le chapitre 3, les technologies financières, 

malgré leur complexité, sont susceptibles d’aider les pays africains à parvenir à 

l’inclusion financière et sociale car elles permettent de réduire les problèmes d’efficacité 

liés à l’allocation des ressources dans le secteur bancaire traditionnel et offrent des 

possibilités économiques qui favorisent l’accès au financement et le développement 

social. En Afrique, les technologies financières ne sont pas encore assez développées 

pour donner un coup de fouet au financement d’activités productives à valeur ajoutée. 

Néanmoins, en l’état actuel, elles peuvent améliorer l’accès des entreprises africaines 

aux services financiers en mettant à la portée de ces entreprises de nouveaux services 

de paiement électronique et de transfert et en favorisant la mise en place de cadres de 

réglementation et de supervision appropriés et solides.

Toutefois, étant donné que les modèles commerciaux des technologies financières sont 

innovants et souvent perçus comme opaques et complexes, ils pourraient accroître le 

risque de pertes dues à des activités frauduleuses ou à des manquements de la part 

des opérateurs, des utilisateurs et d’autres tierces parties. La plupart des pays africains 

ne disposent pas de structures réglementaires solides leur permettant de s’attaquer 

efficacement à ces problèmes, ce qui peut créer des difficultés supplémentaires 

s’agissant de développer le potentiel des technologies financières comme moteur de 

la diversification. En outre, les faiblesses et les obstacles institutionnels peuvent se 

traduire par un excès de réglementation, des lourdeurs administratives et une instabilité 

politique, autant d’éléments qui, parce qu’ils nuisent à l’investissement et aux activités 

d’entrepreneuriat, compromettent la réalisation des objectifs de diversification.
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Puisque les mécanismes de financement alternatif jouent un rôle moteur dans la 

croissance du secteur privé, l’expansion industrielle et la diversification des exportations, 

il est important de comprendre que les différentes dimensions de l’approfondissement 

des circuits financiers peuvent avoir des conséquences différentes pour la diversification. 

Les technologies financières et les solutions de financement innovantes, qui ne cessent 

d’évoluer, pourraient tout de même être transformatrices à condition de s’inscrire dans 

un cadre institutionnel adapté.

Les modèles d’investissement actuels ne répondant pas aux besoins des PME 
africaines, il est temps d’explorer de nouvelles pistes. Sous réserve que des 
cadres juridiques et institutionnels adaptés soient mis en place, les technologies 
financières et les mécanismes de financement alternatif pourraient être porteurs 
de transformation, non seulement car ils contribueraient au financement et à la 
croissance des PME, mais aussi car ils mettraient le potentiel de ces entreprises 
au service de la diversification des exportations. L’essor récent des technologies 
financières et des innovations en matière de financement alternatif a commencé à 
faire une réelle différence pour les PME et les personnes non bancarisées (environ 
42 % de la population adulte, principalement des jeunes et des habitants de zones 
rurales), lesquelles ont ainsi eu plus facilement et plus largement accès à des 
possibilités de financement mieux adaptées à leurs caractéristiques et besoins 
précis. Malgré le potentiel énorme des technologies financières et d’autres 
modèles non traditionnels de financement des PME (financement par actions, 
capital-risque, assurance-crédit et prêts entre pairs), de nombreux obstacles 
juridiques, réglementaires, opérationnels et liés à la transparence pourraient 
entraver leur utilisation par les autorités douanières et les entreprises africaines, 
y compris celles orientées vers l’exportation.

Même si la pandémie de maladie à coronavirus, qui a éclaté en 2020, a eu des incidences 

sur les marchés et les entreprises, les perspectives liées aux technologies financières 

et aux mécanismes de financement alternatif ont continué d’évoluer favorablement en 

Afrique. Selon le chapitre 3, les investissements ont été propulsés à un niveau record de 

plus de 2 milliards de dollars en 2021 (soit une augmentation de 200 % par rapport à 

2019) dans le secteur des technologies financières en Afrique, et ce secteur a concentré 

environ 60 % des 5,2 milliards de dollars de transactions de capital-risque en 2021. 

En 2021, le capital-risque a enregistré une croissance de 215 % en Afrique, ce qui est 

plus que dans toute autre région. L’Afrique compte plus de 500 entreprises actives 
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dans le domaine des technologies financières, dont une poignée de licornes37. Ces 

entreprises exploitent les technologies émergentes, telles que les applications mobiles, 

l’informatique en nuage et l’Internet des objets, pour promouvoir l’innovation et faciliter 

l’accès des personnes non bancarisées aux mécanismes de financement.

L’adoption de technologies financières peut faire progresser l’inclusion financière en 

Afrique en ce qu’elle permet aux personnes non bancarisées et aux acteurs du secteur 

informel de bénéficier de facilités bancaires et financières. Les technologies financières 

peuvent également apporter des solutions innovantes aux problèmes que rencontrent 

les PME, par exemple s’agissant d’accéder aux services financiers, d’effectuer des 

paiements internationaux, de dématérialiser les relations avec la clientèle et de 

développer le commerce électronique. En outre, grâce à leurs effets multiplicateurs, 

elles stimulent l’activité économique en général et contribuent à la réalisation des 

objectifs de développement durable. Cependant, pour que des solutions fondées sur 

les technologies financières soient adoptées dans le secteur privé et qu’un écosystème 

de services financiers soit mis en place, et si l’on veut que la technologie financière 

change la donne en matière de services financiers, le développement de ce secteur 

et la diversification des exportations en Afrique supposeront de modifier le paysage 

réglementaire. Afin que les technologies financières et le financement numérique 

favorisent l’inclusion financière, des mesures doivent être prises aux niveaux national et 

régional pour améliorer l’interopérabilité (capacité des différents services et systèmes de 

financement numérique à se connecter les uns aux autres) et renforcer les écosystèmes 

d’infrastructures numériques.

37 Les licornes sont des start-up dont la valeur marchande atteint ou dépasse le milliard de dollars.

METTRE SUR PIED 
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Pour que les technologies financières soient efficaces, 
le cadre réglementaire devrait avant tout viser à :
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Dans la plupart des pays africains, le secteur des services financiers est réglementé par 

la banque centrale ou l’autorité monétaire, dont la capacité à appréhender et à encadrer 

un secteur émergent et en évolution rapide, tel que celui des technologies financières, 

est limitée. En outre, les règles et règlements nécessaires à la mise en conformité, à une 

meilleure gestion des risques et à la protection des entreprises et des consommateurs 

sont appelés à évoluer constamment au rythme des innovations dans le secteur. Pour 

que les technologies financières soient efficaces, le cadre réglementaire devrait avant 

tout viser à :

• Améliorer les infrastructures numériques ;

• Renforcer l’interaction entre les différents régimes réglementaires pour permettre 

la conception de nouveaux produits, tels que des produits d’assurance, d’épargne 

et de microfinancement, grâce à de nouvelles plateformes numériques ;

• Simplifier l’enregistrement de l’identification numérique pour les bénéficiaires des 

services publics (par exemple, des pensions de retraite) ;

• Mettre sur pied un organisme de réglementation chargé de faire progresser 

l’innovation en matière réglementaire et de stimuler la transformation numérique 

menée par les entrepreneurs.

Ces mesures pourraient améliorer l’élaboration des politiques et l’octroi de licences 

et mettre les produits de technologie financière au service des objectifs d’inclusion 

financière poursuivis par les gouvernements. Si elles avaient la possibilité de collaborer 

avec les organismes de réglementation et les décideurs à la définition des règles 

et à la gestion des risques, les entreprises locales pourraient contribuer au progrès 

technologique, à l’instauration de la confiance (tant du point de vue des clients que de la 

stabilité financière) et à une augmentation exponentielle des transactions commerciales 

et des investissements en Afrique.

4.2 Recommandations

La complexification et la diversification des exportations africaines doivent s’inscrire 

dans une double démarche. Il s’agit, d’une part, de réfléchir aux moyens d’inciter les 

acteurs du secteur manufacturier à accroître leur recours aux services et d’encourager 

l’évolution des activités d’entrepreneuriat vers de potentiels nouveaux produits, ce qui 

pourrait engendrer des changements structurels, et, d’autre part, de tirer le meilleur 

parti des possibilités de renforcement de l’intégration dans les chaînes de valeur 
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régionales et mondiales, et de promouvoir les services aux entreprises et les services 

financiers porteurs. Pour ce faire, les pays africains doivent lever les obstacles à l’essor 

du commerce des services. Ils doivent aussi améliorer l’accès à des services compétitifs 

tout en réorientant les politiques commerciales et les politiques d’investissement 

nationales et régionales de manière à favoriser le renforcement stratégique des capacités 

productives dont les entreprises ont besoin pour concevoir de nouveaux produits et 

services susceptibles de transformer et de complexifier les structures de production et 

les activités marchandes sans nécessairement amoindrir le potentiel de diversification 

des entreprises et des produits existants. Jusqu’à présent, les discussions consacrées 

aux stratégies et aux vecteurs de diversification des exportations ont porté en grande 

partie sur le rôle du secteur public, et peu d’attention a été prêtée à des acteurs plus 

dynamiques et capables de changer la donne, comme le secteur privé. Les secteurs des 

services à forte intensité de connaissances, comme celui des technologies financières, 

ainsi que les systèmes fondés sur ces services, sont essentiels pour transformer les 

activités d’exportation et l’ensemble de l’économie des pays d’Afrique. On trouvera 

ci-après des recommandations axées sur des domaines précis dans lesquels les 

États et les entreprises d’Afrique peuvent faire des progrès et investir pour promouvoir 

efficacement la diversification des exportations sur le continent. L’objectif est de 

recenser les principaux moyens :

• De renforcer les capacités d’innovation ;

• De développer les technologies et les infrastructures nécessaires à 

l’industrialisation ;

• De répondre stratégiquement aux besoins financiers des entreprises nationales ;

• De promouvoir la mise en place de services financiers et de modèles commerciaux 

à la fois innovants et efficaces ;

• De tirer parti des avancées obtenues au niveau régional et du potentiel que recèle 

le continent pour favoriser la diversification des exportations et la transformation 

structurelle.

Renforcer la capacité des personnes et des entreprises à s’inspirer  

des produits existants et à innover

Il existe plusieurs moyens de renforcer la capacité des personnes et des entreprises 

à prendre modèle sur des produits existants et à innover pour en créer de nouveaux.
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Les droits de propriété intellectuelle contribuent de manière déterminante à la 

création de produits inspirés d’autres, à l’invention de produits novateurs et donc à la 

diversification des exportations. En particulier, la consolidation des régimes nationaux 

de protection des droits de propriété intellectuelle peut aider les pays à diversifier leurs 

exportations, car ces droits comptent pour beaucoup dans la volonté d’innover. Les 

entreprises prennent des risques lorsqu’elles créent de nouveaux produits, mais si 

leurs efforts sont fructueux, d’autres suivront leurs pas et intensifieront la concurrence, 

faisant baisser les profits. Par conséquent, les bénéfices sociaux de l’innovation et de la 

diversification des produits commercialisés par les entreprises surpassent les bénéfices 

privés. Toutefois, si l’architecture internationale de protection des droits de propriété 

intellectuelle est restrictive, les stratégies de diversification des exportations risquent 

d’être compromises, car la capacité des entreprises à analyser et à imiter des produits 

existants s’en trouvera limitée. En réponse aux enjeux décrits ci-dessus, la CNUCED 

émet les recommandations ci-après pour examen :

• Les décideurs africains devraient créer des régimes nationaux de protection 

des droits de propriété intellectuelle et veiller au respect de ces droits afin de 

préserver la créativité des entreprises de leurs pays respectifs ;

• En collaboration avec les organismes internationaux de réglementation et de 

normalisation ou d’autres institutions compétentes, les décideurs africains 

devraient demander à ce que davantage de flexibilités, telles que des licences 

volontaires, soient offertes dans le cadre de l’Accord de l’Organisation mondiale 

du commerce sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent 

au commerce, car ces flexibilités peuvent aider les pays à atteindre les objectifs 

de développement durable ;

• En coopération avec des institutions régionales comme l’Union africaine, les 

communautés économiques régionales et le secrétariat de la Zone de libre-échange 

continentale africaine, ainsi que d’autres organismes compétents, les décideurs 

africains devraient établir, en veillant à leur cohérence, des cadres régionaux de 

nature à élargir l’utilisation et l’application des politiques relatives aux droits de 

propriété intellectuelle et d’autres mesures susceptibles de stimuler la croissance 

et la compétitivité des entreprises africaines en général et des PME en particulier.

Aider les entreprises à innover

La plupart des PME, qui n’ont généralement pas de surplus de ressources à consacrer 

à l’innovation, risquent d’échouer dans leurs tentatives de diversification. L’accès à des 
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instruments de financement conçus pour promouvoir la diversification économique, 

notamment à des fonds mis à disposition par les banques de développement, peut faciliter 

l’imitation de produits existants. En outre, les subventions de recherche développement, 

qui encouragent les entreprises à innover, sont un important outil de promotion de la 

diversification. Les États devraient agir sur ces fronts pour renforcer la capacité des 

entreprises à imiter des produits existants et ainsi accélérer la création de produits 

inspirés d’autres. L’amélioration des outils d’information commerciale peut aussi 

réduire les incertitudes liées au marché et accroître les chances de succès. En réponse 

aux enjeux décrits ci-dessus, la CNUCED émet les recommandations ci-après pour 

examen :

• Les gouvernements africains devraient élaborer et utiliser des instruments d’action 

destinés à apprendre aux entreprises à innover et à imiter des produits existants. 

Il peut s’agir de mettre en place des partenariats de recherche-développement 

public-privé, des pôles d’innovation, des services de vulgarisation ou des 

instituts sectoriels, par exemple ;

• En collaboration avec leurs partenaires de développement et les bailleurs de 

fonds, les gouvernements africains devraient dégager des ressources pour 

créer des systèmes nationaux d’innovation et mettre à profit les compétences 

techniques et technologiques des universités, des instituts de recherche, des 

institutions financières, des instituts de certification et de métrologie, ainsi 

que des organismes de réglementation, afin de soutenir et de renforcer les 

entreprises innovantes ;

• Les gouvernements africains devraient mettre au point des programmes de 

formation axés sur le développement des compétences entrepreneuriales 

dont les personnes ont besoin pour fonder de nouvelles entreprises qui créent 

et fournissent des biens et services auxquels leur pays n’avait pas accès 

jusqu’alors. Il ne faut pas simplement apprendre aux entrepreneurs à démarrer 

une entreprise, mais, plus fondamentalement, les doter des compétences leur 

permettant de repérer les possibilités d’imitation.

Élargir la palette des technologies disponibles et améliorer les infrastructures

Les États peuvent aussi aider les entreprises à imiter des produits existants en 

élargissant la palette des technologies disponibles et en améliorant la qualité des 

infrastructures. Il s’agit de développer les compétences et les technologies dans des 

domaines importants pour les entreprises qui s’implantent dans de nouveaux secteurs, 
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et de renforcer les infrastructures électriques et numériques. La facilitation du transfert 

de technologie est une solution couramment utilisée pour moderniser les technologies 

d’un pays et promouvoir la diversification de ses exportations. Dans les chapitres 1 et 2, 

la CNUCED décrit plusieurs moyens de faciliter le transfert de technologie : importation 

et exportation de biens finals (commerce), licences, rachat d’entreprises étrangères 

(fusions-acquisitions), alliances stratégiques ou coentreprises, migration à des fins 

d’emploi ou de formation, sources de connaissances libres, contrats avec des instituts 

de recherche, recherche-développement collaborative, collaboration entre universités, 

accords technologiques bilatéraux ou multilatéraux, etc. À titre d’exemple, la Banque 

de technologies pour les pays les moins avancés a été créée pour faciliter le transfert 

de technologie vers ces pays. La plateforme en ligne du Mécanisme de facilitation 

des technologies, pour sa part, donne accès à des informations sur les technologies 

disponibles et susceptibles d’aider les pays à atteindre les objectifs de développement 

durable. La formation en cours d’emploi est essentielle au transfert de technologies 

non commercialisables (savoir-faire, connaissances tacites et méthodes et procédures 

apprises par la pratique). Il est à noter que, dans le cas où une nouvelle technologie est 

transférée sous licence à une entreprise d’un pays en développement, le transfert de 

technologie est seulement partiel. En réponse aux enjeux décrits ci-dessus, la CNUCED 

émet les recommandations ci-après pour examen :

• Les gouvernements africains devraient créer des bases de données centralisées 

en accès libre pour faciliter le partage d’informations, l’évaluation des besoins 

de compétences et la conception d’initiatives plus efficaces de transfert de 

technologie à la population et aux entreprises locales ;

• Les décideurs africains devraient mettre en place des politiques et des 

accords d’investissement de nature à favoriser le transfert de compétences, la 

diffusion du savoir-faire technologique et l’innovation, à satisfaire les besoins de 

compétences particuliers de la main-d’œuvre et des entreprises locales, et à 

stimuler ainsi la compétitivité de ces entreprises et la création d’emplois.

Les pays doivent accroître le nombre de personnes formées dans les domaines en lien 

avec les nouveaux secteurs qu’ils s’emploient à promouvoir. C’est pourquoi les États 

africains devraient investir davantage dans les personnes et les entreprises qui leur 

donnent un avantage comparatif dans ces nouveaux secteurs, notamment en formant 

des ingénieurs à l’utilisation des nouvelles machines, en formant des techniciens aux 

nouveaux procédés de production et en amenant la main-d’œuvre à se familiariser avec 

les nouvelles technologies par l’observation et par la pratique.
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En partenariat avec le secteur privé, les gouvernements africains devraient mobiliser 

les ressources intérieures pour développer de manière ciblée les infrastructures et 

les technologies favorables à l’industrialisation. Ils devraient également adopter des 

stratégies visant à remédier selon une approche régionale et holistique à l’insuffisance et à 

l’inadéquation des infrastructures économiques (électricité, technologies de l’information 

et de la communication et transports). Une telle approche contribuerait à une intégration 

viable et efficace des pays africains dans les chaînes de valeur régionales et mondiales.

Il est tout aussi important que les politiques industrielles prévoient des mesures de 

promotion des PME locales : clauses favorables dans les marchés publics, obligation 

pour les investisseurs étrangers d’établir des partenariats avec les entreprises locales, 

incitation à la création de coentreprises, etc.

Resserrer les liens entre secteurs et encourager les entreprises nationales  

à recourir à des éléments et fournisseurs locaux

Certains progrès ont été accomplis concernant les aspects sectoriels et modaux du 

commerce des services en Afrique, en particulier grâce à la Zone de libre-échange 

continentale africaine, mais aussi avant l’adoption de l’Accord portant création de la 

Zone par les États membres. Ces progrès concernent principalement les services de 

transport, les services touristiques et les services modaux, qui facilitent la circulation 

des personnes. Des avancées considérables ont par exemple été enregistrées dans le 

secteur des transports avec le Programme de politiques de transport en Afrique, dont 

l’objectif est d’améliorer la connectivité du continent par la création d’un vaste ensemble 

de réseaux et de couloirs de transport, y compris routier, pour permettre d’acheminer 

plus efficacement les marchandises et les personnes sur le continent. Malgré tout, la 

prestation des services demeure sous-optimale et les coûts associés restent élevés. 

Diverses lacunes subsistent dans la réglementation et les politiques, empêchant l’Afrique 

d’exploiter pleinement le potentiel de son secteur des services. En réponse aux enjeux 

décrits ci-dessus, la CNUCED émet les recommandations ci-après pour examen :

• Les gouvernements africains devraient régulièrement évaluer et revoir les méthodes 

employées pour lever les principaux obstacles à la participation efficace des PME 

à la diversification du commerce des services. Ils devraient notamment encourager 

les PME du secteur informel à s’immatriculer pour pouvoir mener leurs activités 

dans le secteur formel. La création d’une procédure d’immatriculation formelle 

présente de nombreux avantages : programmes publics d’appui au renforcement 

des compétences et au développement des technologies, amélioration de l’accès 

aux instruments et organismes de financement novateurs, etc. ;
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• Les gouvernements africains devraient adopter des politiques industrielles 

ciblées sur les PME, qui limitent au maximum l’incidence de leur petite taille 

sur leurs capacités techniques et financières. Ils pourraient encourager les 

entreprises dont des usines ont été construites au moyen d’investissements 

étrangers directs à s’approvisionner auprès de fournisseurs locaux, par exemple 

en incluant des clauses en ce sens dans les marchés publics, en imposant aux 

investisseurs étrangers d’établir des partenariats avec les entreprises locales ou 

en incitant à la création de coentreprises.

Pour resserrer les liens entre fournisseurs locaux et grandes entreprises, les États 

africains et leurs partenaires pourraient élaborer des programmes d’aide aux 

fournisseurs, y compris dans le cadre d’organismes de promotion de l’investissement 

ou d’autres mécanismes institutionnels ou réglementaires analogues. Il pourrait être 

intéressant pour les entreprises d’un même secteur ou de secteurs proches de faire 

partie d’un réseau de fournisseurs spécialisés, de prestataires de services et de sources 

de compétences bénéfiques.

En ce qui concerne la Zone de libre-échange continentale africaine, il convient de 

promouvoir une approche régionale, fondée sur l’intégration des entreprises du 

continent. À titre d’exemple, les initiatives que mènent les pays africains pour renforcer 

la coopération régionale et l’intégration régionale dans le cadre du Protocole sur la 

politique de concurrence de l’Accord portant création de la Zone devraient viser à 

améliorer l’efficacité de la lutte contre les pratiques anticoncurrentielles transfrontières, 

et les pays dont les capacités administratives sont limitées, comme les pays les moins 

avancés, devraient bénéficier de dispositions spéciales ou d’un traitement préférentiel.

Améliorer l’accès des petites et moyennes entreprises aux mécanismes  

de financement alternatif

Il sera essentiel, pour garantir l’inclusion financière de toutes les entreprises et de tous 

les secteurs, que les pays adoptent des politiques de nature à favoriser la diversité des 

acteurs et des produits dans le secteur financier. Ainsi, il est certes indispensable de 

favoriser la croissance du secteur bancaire, mais il convient également d’avoir recours 

aux services d’assurance pour aider à diversifier les exportations (voir chap. 3). En Afrique, 

la création de nouvelles lignes de produits destinés à l’exportation est généralement 

considérée comme risquée, et des investisseurs ne vont vraisemblablement franchir 

le pas que si les risques peuvent être couverts au moyen de produits et de services 

d’assurance. Quant au financement des start-up et des PME, les banques préféreront 
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le plus souvent financer la fabrication de produits existants plutôt que le lancement de 

nouvelles lignes de produits. Le renforcement des régimes de protection des droits de 

propriété et l’instauration d’une gouvernance fondée sur l’application de règles, ainsi 

que l’établissement de conditions de concurrence équitables pour les entreprises, 

en particulier pour les PME, sont des conditions préalables à la promotion de la 

diversification des exportations. En réponse aux enjeux décrits ci-dessus, la CNUCED 

émet les recommandations ci-après pour examen :

• En collaboration avec les institutions financières et les acteurs du marché, les 

décideurs africains devraient adopter des politiques et des programmes d’un 

genre nouveau, qui offrent aux PME l’accès à des produits et à des services 

financiers et non financiers spécialisés, tels que des garanties publiques de prêts 

et des mécanismes de mutualisation des risques plus adaptés à leurs besoins 

financiers à long terme ;

• Des mécanismes de financement alternatif, fondés notamment sur des 

technologies financières, devraient être mis au point et accompagnés de cadres 

de réglementation appropriés, qui permettraient de remédier à l’asymétrie 

d’information entre les PME et les autres entreprises quant aux décisions de 

financement, de sorte que les acteurs de ce secteur traditionnellement négligé 

et pourtant prometteur puissent obtenir des fonds plus aisément ;

• Les organismes africains de réglementation devraient être encouragés à faciliter, 

en coopération avec les prestataires de services financiers, l’harmonisation 

des technologies, des règles et des normes relatives aux services et produits 

numériques entre les différentes juridictions nationales et régionales ;

• Les organismes africains de réglementation, de supervision et de normalisation, 

ainsi que les entreprises africaines du secteur des technologies financières, 

devraient être encouragés à collaborer plus étroitement, à établir des cadres 

cohérents pour la mise à l’essai des technologies adaptées aux services 

financiers, et à adopter des règles et des normes appropriées pour garantir 

l’accès du plus grand nombre aux technologies financières et à d’autres 

innovations ;

• En coopération avec les organismes de réglementation et de normalisation, 

les gouvernements africains devraient créer des centres de formation et 

d’autres mécanismes de partage d’informations pour aider les organismes 

de réglementation et de supervision à développer leurs connaissances et 

leurs compétences quant à l’utilisation de technologies adaptées aux services 
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financiers, et à établir des mécanismes qui renforceront leur capacité à surveiller 

et à atténuer les risques de concentration, les risques opérationnels et les 

risques systémiques que soulève l’application des technologies en question ;

• Les décideurs africains devraient faire appliquer des lois ou des règles propres à 

réduire les risques ou les incertitudes susceptibles de dissuader les acteurs du 

marché d’utiliser les technologies financières (lois visant à prévenir le blanchiment 

d’argent, règles de protection des avoirs des clients, traitement prudentiel de 

l’exposition des institutions financières réglementées aux menaces numériques 

et autres risques systémiques, procédures et obligations de vigilance, etc.) ;

• Les gouvernements africains, les institutions financières et les organismes de 

réglementation nationaux et régionaux devraient promouvoir l’intégration et la 

convergence, au niveau régional, des systèmes, règlements et plateformes 

nécessaires pour exploiter les technologies financières et faciliter l’accès 

transfrontière aux mécanismes de financement alternatif. À cette fin, ils devraient 

notamment mettre en place des systèmes régionaux de compensation, de 

règlement et de paiement, adopter des politiques régionales et élaborer des 

stratégies d’harmonisation des pratiques de réglementation et de contrôle de 

l’utilisation des technologies financières novatrices.

Maximiser la contribution potentielle de la Zone de libre-échange continentale 

africaine à la diversification des exportations en harmonisant les objectifs et 

les pratiques avec les domaines de la croissance inclusive et de l’inclusion 

financière

L’un des moyens de surmonter certains des obstacles mis en évidence dans le rapport 

consiste à faciliter le commerce avec les proches partenaires en renforçant l’intégration 

régionale et en développant les services aux entreprises grâce à des campagnes de 

promotion et à des consultations sur la manière de positionner les produits sur le marché. 

Le constat selon lequel la demande d’un importateur mesurée en fonction du produit 

intérieur brut est plus déterminante que la taille du marché d’un exportateur africain 

montre que l’intégration régionale peut contribuer à vaincre les difficultés auxquelles 

se heurtent les petits pays en permettant aux entreprises d’élargir leurs débouchés et 

en favorisant la diversification des exportations. La lenteur des démarches de création 

d’entreprise, la lourdeur des réglementations commerciales et les obstacles posés par 

certaines exigences ou préférences dans la chaîne de valeur entravent fortement la 

capacité des entreprises locales et des membres de groupes marginalisés à exercer 
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une activité commerciale et à entrer sur le marché, même en bas de la chaîne de valeur. 

L’élimination des obstacles réglementaires à l’entrée sur le marché et l’égalité d’accès de 

tous les groupes de population aux ressources productives devraient être considérées 

comme des conditions préalables à la diversification. En réponse aux enjeux décrits 

ci-dessus, la CNUCED émet les recommandations ci-après pour examen :

• La modernisation de la réglementation relative aux technologies financières 

et l’adoption d’une approche régionale de la politique de concurrence et des 

stratégies de facilitation, de promotion et de protection des investissements sont 

nécessaires pour que les consommateurs et les PME soient protégés contre les 

pratiques anticoncurrentielles des grandes entreprises à l’échelle du continent 

sans que l’efficacité des opérations commerciales ou la disponibilité de produits 

abordables soient compromises ;

• Les pays africains et les institutions régionales devraient prêter une attention 

particulière aux besoins des groupes vulnérables et s’employer plus activement 

à lever les obstacles juridiques formels qui empêchent les femmes entrepreneurs 

de détenir et de gérer des entreprises ou limitent leur capacité à participer 

effectivement et efficacement au commerce international dans le secteur formel ;

• Les gouvernements africains et les institutions régionales devraient s’engager 

et investir davantage en faveur d’initiatives de promotion de l’égalité d’accès au 

financement, aux services fournis aux entreprises, aux débouchés commerciaux, 

à l’éducation, aux soins de santé et aux ressources productives ;

• Les décideurs devraient tenir davantage compte des questions de genre 

dans l’élaboration des politiques nationales et régionales de la concurrence 

axées sur la lutte contre les pratiques anticoncurrentielles des entreprises 

dominantes, de manière à promouvoir l’émancipation économique et financière 

des femmes. Ces politiques et les initiatives connexes ne seront efficaces que 

si les entrepreneuses et les associations qui les représentent sont étroitement 

associées à leur conception et à leur application, et y participent plus activement.

Redoubler d’efforts pour améliorer la collecte de données commerciales  

et financières

La disponibilité de données de qualité demeure essentielle pour permettre d’évaluer 

les politiques commerciales et financières, et de déterminer celles qui favorisent 

le développement du continent. Il est crucial de doter les organismes nationaux de 

statistique de ressources humaines et financières, et de leur apporter un appui 
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technique, afin de promouvoir la collecte de données et de garantir, par exemple, la 

disponibilité de données ventilées sur le commerce des services et sur divers indicateurs 

clefs (chaînes de valeur mondiales, indices de restriction du commerce des services, 

utilisation novatrice de technologies aux fins de la prestation de services financiers, 

etc.). En réponse aux enjeux décrits ci-dessus, la CNUCED émet les recommandations 

ci-après pour examen :

• Les gouvernements africains et leurs partenaires devraient élaborer et exécuter 

des programmes de renforcement des capacités et d’assistance technique 

spécialement axés sur le développement de compétences particulières dans 

les secteurs des services à forte intensité de connaissances. Ils pourraient 

par exemple mettre en place des partenariats de recherche-développement 

public  privé, des pôles d’innovation, des services de vulgarisation ou des 

instituts sectoriels ;

• Les gouvernements africains, les organisations régionales et les institutions 

compétentes devraient adopter des dispositions régissant le traitement et le 

partage des données commerciales et des données sur les services financiers 

au niveau des particuliers et des entreprises. Ils pourraient créer un mécanisme 

de contrôle dans le cadre duquel l’Union africaine ou le secrétariat de la Zone 

de libre-échange continentale africaine jouerait un rôle de supervision et veillerait 

à l’harmonisation des dispositions et des procédures relatives aux données 

commerciales et aux données sur les services financiers entre toutes les 

juridictions.

Donner suite aux recommandations

Les gouvernements africains, les institutions régionales, les institutions financières 

et les organismes de réglementation, les entreprises privées, les partenaires de 

développement et les autres acteurs du marché peuvent adopter une multitude de 

mesures et d’approches pour donner concrètement suite aux recommandations 

formulées par la CNUCED et ainsi promouvoir efficacement la diversification des 

exportations sur le continent. Ils devraient notamment :

• Intégrer les services (services à forte intensité de connaissances) dans les 

objectifs, stratégies et programmes de diversification des exportations aux 

niveaux national et régional en tirant parti des connaissances et compétences 

internes et externes, et en exploitant le savoir-faire et le potentiel du secteur 
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privé. Pour ce faire, il faut mener des travaux de recherche et d’analyse en 

amont (par exemple pour recenser les principaux secteurs de croissance et 

les secteurs des services potentiellement porteurs de transformation), créer 

des plateformes d’information et de partage de connaissances, et renforcer la 

collaboration et la coordination entre les décideurs, les entreprises et les acteurs 

du secteur financier qui faciliteront la conception, le financement et la prestation 

des services dans le cadre de programmes d’intégration et de développement ;

• Affecter des ressources techniques et financières supplémentaires à la création 

de cadres, de mécanismes et d’autres dispositifs propres à promouvoir le 

développement et la modernisation des systèmes de production, à faciliter 

l’accès aux technologies financières et aux services financiers, et à favoriser la 

complexification et l’expansion des marchés et des secteurs. Il sera primordial 

que les organismes de réglementation, les entreprises et les investisseurs se 

coordonnent étroitement et partagent leurs connaissances et leurs informations ;

• Former les acteurs concernés, et renforcer et adapter leurs capacités et 

leurs compétences, pour leur permettre de cerner les enjeux nouveaux et les 

potentiels vecteurs de transformation dans les secteurs de croissance et de 

niche au moyen d’activités d’analyse, d’innovation, de conceptualisation, 

d’exécution, de réglementation, de supervision et d’atténuation des risques. Cet 

objectif suppose de mettre une panoplie d’outils à la disposition des acteurs en 

question, de leur offrir des possibilités de formation et d’établir des partenariats 

multisectoriels et internationaux ;

• Élaborer de nouveaux programmes d’éducation et de formation, ou restructurer 

les programmes existants, en vue de constituer des viviers ou de nouvelles 

générations de professionnels hautement qualifiés dans des domaines plus 

axés sur les technologies. Il est fondamental, pour que les activités d’innovation 

et de production soient en adéquation avec les besoins et la demande des 

consommateurs dans les secteurs et les pays cibles, de créer des pôles 

ou des programmes de promotion de la croissance et de l’innovation qui 

réunissent fondateurs de start-up, innovateurs, investisseurs, organismes de 

réglementation, consommateurs et autres acteurs concernés ;

• Établir des centres de données et de connaissances numériques qui permettent 

de répertorier, de stocker, de numériser, d’analyser et de traiter rapidement et en 

toute sécurité une multitude d’informations et de transactions complexes en lien 

avec le commerce, le financement et les entreprises. Les gouvernements et les 

organismes de réglementation joueront un rôle vital à cet égard, qu’il s’agisse 
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de fournir le capital de départ et de dégager des ressources pour mettre en 

place ou rendre accessibles les infrastructures requises, d’investir dans la 

recherche-développement ou de réglementer l’utilisation des divers systèmes. 

Les entrepreneurs, les chercheurs, les innovateurs et les investisseurs, quant 

à eux, donneront l’impulsion nécessaire pour conceptualiser, traduire sur le 

plan opérationnel et gérer ces actifs numériques et les risques associés. De 

tels centres ou espaces numériques contribueront à renforcer la résilience, 

l’efficacité et la fiabilité des écosystèmes commerciaux et financiers ;

• Améliorer, selon qu’il conviendra, la formation de consensus sur les approches 

régionales, les grandes politiques et les décisions susceptibles d’accroître la 

contribution potentielle des services aux entreprises et des services financiers à 

la diversification des exportations et à la transformation structurelle en Afrique. 

Pour ce faire, il faut mobiliser les secteurs et les acteurs capables de promouvoir 

efficacement la diversification des exportations sur le continent, et mener 

avec eux des activités de concertation sur les politiques, de négociation et de 

coordination aux niveaux national, régional et mondial (voir chapitres 1, 2 et 3) ;

• Susciter la confiance des décideurs, des bailleurs de fonds, des organismes de 

réglementation, du secteur privé et des consommateurs dans ces systèmes de 

production et systèmes financiers avancés, novateurs et en constante mutation, 

en prenant des mesures pour :

• Favoriser la transparence, notamment dans la réglementation financière ;

• Améliorer le partage d’informations et de données ;

• Garantir le respect de la réglementation, assurer la protection des entreprises 

et des particuliers et préserver la stabilité des marchés, des systèmes 

financiers et de l’économie des pays ;

• Lancer des programmes de sensibilisation ou organiser des activités 

d’information (séminaires, ateliers et autres manifestations) sur les promesses 

et les avantages des différents écosystèmes (financier, technologique, 

industriel, etc.), les risques que peuvent encourir les particuliers et les pays, 

et les capacités d’anticipation, d’atténuation, de relèvement et d’adaptation.

La CNUCED est disposée à faire bénéficier les pays africains de ses travaux de 

recherche économique et d’analyse des politiques de pointe pour les épauler dans la 

diversification de leurs exportations et la réalisation de leurs objectifs de développement 

durable. En partenariat avec les institutions régionales et nationales, elle peut mettre en 
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place des programmes de renforcement des capacités institutionnelles et productives, 

et aider les pays à parvenir à un consensus sur les grandes questions de politique 

générale et de réglementation en vue de susciter de véritables changements structurels 

sur le continent.
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